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TARIF DOUANIER par ordre alpha· 
bétique 
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gnements sur la vie politique, com
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ANONYMES IZ:gyptiennes et en com
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Caire et Alexandrie et BOITES 
POST ALES de toute 1 'Egypte. 

ADRESSES commercïales, industri elle& 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour I'Egypte. 

Adressez de suite v~s commandes à: 

THE EGYPTIAN DIRECTORY 
LI CAII.E: B.P. 500 • Al.UANDRIEai.P.lZOO 



1gme ANNÉE 1 ti4me A,_ JruHctawe. 
29me Ann~e de la "Oa:r.e1te aes Trlbunawc Mll::res ··. 

DIRECTION, 
REDACTION, 

ADMINISTRATION • 

Alexandrie, 
3,RuedelaûareduCalre, Tél.25924 

Bureaux au Caire, 
27, Rue Soliman Pacha, Tél. 54237 

a Mansourah, 

No. 2530 Lundi 22 et Mardi 23 Mai 1939. 

ABONNEMENTS: 
-au journal 

- U.n an ...... . 
-Six mois .• . • . . 
- Trois mois. . . . . 

- à la Gazette (un an) .. 
- aux deux publications 

réunies (un an) . . . 

P.T. 150 
115 
50 

150 

250 

Rue Albert-Fade!. 
à. Port-Saïd, 

Tél. 2570 Fondateul'al Mes MAXIME PUPIKOFER et LEON PANGALO. Avocats à la Cour 
Dlroctour1 Me MAXIME PUPIKOFER, Avocat à la Cour. 

Administrateur-Gérant; 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

Condt• do Rédaction et d' Admlnlalratlon 1 

Rue Abdel Monei:n, Tél. 409 Mes L. PANGALO et R. SCHEMEIL (Directeurs au Caire). 
Pour la Publicité; 

S'adresser à l'Admini-stration 
Me E. DEGIARDE (Rédacteur en Chef). A dresse Télégraphique: 

ILe Caire, Alexandrie et Mansoura-h) 
"JUSTICE" 

MeL. BARDA 1 M A FADEL (D ' M., M FERRO (Secrétaires de la redaction!. . e · trecteut a Mansourah! . 
· Me F. BRAUN 1 (Correspondants 

3, Rue de la Oare du Caire, Alexandrie 
Téléphone: Z5924 

Me G . MOUCHBAHANI (Secrétaire ci Port-Saïd). Me J. LACA T ci Paris). 

CHRONIQUE LEGISLATIVE 
l.e projet de loi instituant l'Ordre 

des professions médicales. 
\ous avons annoncé dans ces colon

nes le vote par le Sénat, en sa séance 
du 13 Mars 1939, du projet de loi insti
tuant en Egypte l'Ordre des Professions 
!vlédicales ( • ). 

Ce projet, qui es t actuellement à l'étu
de de la Chambre des Députés mérite 
d'ôtre analysé dans ses grande~ lignes, 
car Il co.mporte une réforme particuliè
rement Importante dans le domaine de 
l'une des principales professions libé
rales (**). 

Jusqu'ici seule la profession de l'avo
cat. était organisée en un Ordre dont les 
principes, la discipline et l'organisatwn 
se trouvent consignés dans des textes 
législatifs et réglementaire s. 

yoiçi mai~te~ant que la profession 
medicale va JOUir d'un système équiva
len t dans l'intérêt du public en général 
et dans l'intérêt bien entendu des mé
decins en particulier. 

Les professions médicales sont consti
t.~Jée s en un, Ordre ayant son siège au 
Cmre, en meme temps que sont consti
tués en des Ordres spéciaux les qua
t.re professions médicales suivantes: les 
médecins proprement dits, les dentis
tes, les pharmaciens et les vétérinaires. 

Des Ordres spéciaux pour toutes au
tres professions auxiliaires ou paramé
dicales pourront même être institués 
par simple décision du Conseil des Mi
nistres sur la proposition de l'Ordre 
Supérieur des professions médicales et 
l'avis conforme du Ministre de l'Hygiè
ne Publique. 
~' Ç)rdre Supérieur des professions 

medicales est composé de tous ceux qui 
exerc~nt l'une de c~s. professions et qui 
sont mscrlts au Mm1stère de l'Hygiène 
Publique. 

Pour exercer dorénavant l'une de ces 
professions, il faudra, d'après le projet, 
et.re msçnt tant au registre du Ministè
re de l'Hygiène Publique qu'au Tab1leau 
de l'(jrdre elon t il va être parlé ci-après. 
~ defaut de cette double inscription 
1 exercice cle la profession sera consi
déré comme illégal. 

(*) V. J.T.M. No. 2508 du 1er Avril 1939. 
(**) L'intérêt que présente ce projet justifie, 

croyons-nous, la publication intégrale du texte 
vfté par le Sénat. Nos lecteurs trouveront ce texte 
Pus loin sous la rubrique « Documents ». 

Le Tableau de l'Ordre sera composé 
de ceux qui seront inscrits au reo·istre 
du Ministère de l'Hygiène Publiq~e et 
qui résident en Egypte. Les demandes 
d'inscriptions au Tableau seront pré
sen tées a u Conseil de l'Ordre supérieur 
avec jusWïçation que ces deux condi
tions sont remplies. 

Le tableau compor tera des sous-ta
bleaux distincts pour chacune des pro
fessions médicales ou paramédical es 
cons ti tuées en Ordres spéciaux. 

. L'Ordre étant ainsi cons tilué, le pro
Jet de loi, à l'instar cl es lois qui régis
sent les Barreaux égyptiens, détermine 
les droits et les devoirs des membres 
de l'Ordre. 

Ils devront observer dans l'ac
complissement. de leur mission les 
traditions et les règles de l'honneur de 
leurs professions respectives. Ils de
vront prêter serment de « rempli r leur 
mission avec conscience et honneur et 
d'observer le secret 1J1'ofessionnel ». 

A ce dernier sujet, l'art. 9 du projet 
de loi voté par le Sénat contient ll ne 
disposition particulièrement intéressan
te. On sait qu 'entre le Code de Procé
dure Mixte e t le Code de Procédu
re Indigène il existe, au sujet de la 
portée du secret professionnel, une di
vergence fondamentale, divergence qui 
à notre sens a été mal résolue par le 
projet de loi, non encore définitivement 
voté, réglementant le Barreau National. 

D'après le Code Mixte, le secret pro
fessionnel est absolu, il (3St d 'ordre pu
blic en ce sens qu 'il n 'appartient ni à 
l'avocat, ni à celui envers qui celui-ci 
es t tenu au secret. D'après le Code In
digène au contraire, les personnes te
nues au secret professionnet doivent 
témoigner sur les faits et renseigne
ments qu'elles ont connus à l'occasion 
de l' exercice de leur profession dès 
l'instant qu'elles en sont requises par 
la personne qu1 les leur a communiqués 
(art. 206 elu Code de Procédure Civil e 
Indigène). 

Cette disposition spéciale au Code 
Indigène consacre ainsi le caractère re
latif du secret professionnel en mettant 
l'avocat ou le m édecin dans l'obligation 
de révéler son secret par le seul fait 
que la partie qui le lui a confié l' en re
quiert. 

Le projet instituant l'Ordre des Mé
decins restitue au secret professionnel 
des médecins son caractère absolu. Du 

moins il laisse à l'appréciation du mé
decin l'opportunité de révéler ou cle ne 
pas ~éveler son secret lorsqu'il en es t 
req u1s par son ellen t. 
Ex~eptio? ~st faite à ce principe en 

mat1ere cnmmelle ou délictuelle la sé
c.~rité publiqu~ exigeant qu 'en c'es ma
tieres tout pmsse et doive être révélé 
aux autorités de répression. 

L'art. 10 du projet établit l ' incompa
tibilité de l'exercice de la profession mé
dica le avec des occupations commercia
les de quel.que nature qu'elles soien t, 
t~)llt au m.oms en tant que ces oçcupa
twns seraient exercées dans le lieu de 
l'activité médicale du membre de l'Or
dre. 

. Le projet de loi se préocwpe de défi
mr les 1·clatwns d 'équité et de correc
tion qui doivent exister entre les mé
decins. 

Il .l e ur es t interdit de se livrer à tou
le concurrence déloyale; toute critique 
mal_velllante, toute atteinte à la dignité 
prol esswnnelle, toute dépréciation de la 
valeur scientifique ou morale d'un con
frère sont expressément interdites. 
. . L ' un cle::; procédés qui porte le plus 
d1rectement atteinte à la dignité de la 
professiOn médicale consiste clans 
l'u sage cl ' une publ'icité de mauvais aloi. 

L'art ~t du proje t vise ce s ujet épi
neux. Il e ~1çte que toute propagande par 
v me de reclame, de pub li ci té ou d'inter
médiaires est interdite aux membres 
de l'Ordre. 
.. La di sposition va plus loin: elle quali
he de moyen de réclame toute propa
gande qm serait déguisée sous la for
me d'études scientifiques insérées dans 
des JOurnaux et périodiques autres que 
ceux créés pour le service de la scien
c~ e t Je développement de la profes
swn, tout au moins lorsque de telles 
études apparaissent, cle par leur teneur 
ou, de yar d 'autres présomptions, avoir 
precisement un but de propagande. 
. Une exc~ption à cette sévère disposi

tion est faite pour les pharmaciens qui 
an!1onc:ent et diffusent des spécialités 
medicales enregistrées en leur nom au 
Ministère de l'Hygiène, à la condition 
que la r éclame ou la propagande ne 
dépasse pas le cadre de l'indication de la 
recette et de l'effet du médicament. 

L'art. 12 du projet prévoit le cas spé
cial si courant du Ternp laccrnent du mé-
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decin empêché: celni-ci a l'obligation 
de se faire remplacer par un confrère, 
à moins que le malade ou la personne 
qui en a la charge ne fasse appel à un 
autre médecin. 

Un chapitre spécial du projet de la 
loi réglemente la délicate question des 
hO'IWraires . 

Il es t permis aux médecins de stipu
ler des honoraires pour leurs services. 

A défaut de stipulation et si un dif
férend surgit sur le montant des ho
noraires une fois les services rendus, 
l'évaluation sera faite par les soins du 
Conseil de l'Ordre supérieur. 

Cette estimation se fera par le mo
yen d'une procédure contradictoire, le 
client étant invité à donner des explica
tions écrites ou verbales. 

Le Conseil ne oeu t rendre sa décision 
qu'après avoir entendu ou provoqué les 
expli cations des deux parties. 

Il tiendra compte dans son estima
tion de l'importance des services ren
dus, des ressources du malade ou de la 
personne qui en a la charge. 

Tout recours à justice avant l'ac
complissement de cette procédure serait 
irrecevable. 

La décision du Conseil sera revêtue 
de la formule exécu toire par le Prési
dent du Tribunal de première instance 
ou du Tribunal Sommaire, selon les cas. 

Les parties intéressées pourront, 
dans les dix jours de la notification de 
l'ordonnance d'exequatur, se pourvoir 
contre la taxation devant le Tribunal de 
centre compétent. 

Ces pourvois seront jugés d'urgence: 
il n 'y aura pas lieu à appel; en cas de 
défaut, l'opposition devra être formulée 
dans un délai de trois jours à da ter de 
la signification du jugement. 

La prescription des honoraires n 'au
ra lieu que par cinq ans grégoriens. 

Les principes qui régissent l'Ordre 
des Médecins étant; ainsi précisés, le 
projet de loi organise la discipline de 
l'01'dl'e, sanction professionnelle de ces 
principes. 

L'art. 20 du projet édicte que tout 
membre des professions médicales non 
fonctionnaire de l'Etat, qui, par sa 
conduite, aura forfait à l'honneur ou 
compromis sa droiture ou sa compéten
ce professionnelle, sera traclui t elevant 
le Conseil de Discipline de l'Ordre Su
périeur, lors même qu'un jugement ne 
serait pas intervenu contre lui. 

Les membres de la profession qui 
sont en même temps fonctionnaires de 
l'Etat, relèvent, eux, clP. Conseils de 
discipline administratifs spéciaux. 

Les peines disciplinaires sont l'aver
tissement, le blâme, l'amende jusqu'à 
20 livres au profit de la Caisse de l'Or
dre, la suspension pour un maximum 
d'une année, la radiation,- le tout sans 
préjudice des poursuites pénales et civi
les s' il y a lieu. 

Les autorités disciplinaires de l'Ordre 
sont de trois degrés. 

Elles comportent: un conseil de pre
mier degré composé du Vice-Président 
de l'Ordre Supérieur, elu Président elu 
Tribunal de première instance du Cai
re, d'un haut fonctionnaire du Minis-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tère de l'Hygiène exerçant la même pro
fession que le membre poursuivi, d'un 
professeur à la Faculté dont relève la 
profession de ce membre, enfin d'un 
membre représentant la profession du 
membre impliqué, désigné pour un an 
par le Conseil Supérieur clans son sein. 
Un conseil de second degré est compo
sé du Président de l'Ordre Supérieur 
ou de son représentant, d 'un Conseil
ler à la Cour d'Appel, d 'un des direc
teurs du Ministère de l'Hygiène, de 
deux membres dont l'un au moins re
présentant la profession du prévenu, 
tous deux choisis par le Conseil de l'Or
dre Supérieur dans son sein. Enfin le 
Conseil de discipline de troisième de
gré es t composé du Sous-Secrétaire 
d'Etat au Ministère de l'Hygiène pour les 
afJaires médicales, du Procureur Géné
ral et d'un professeur de la Faculté de 
Médecine enseignant la profession exer
cée par le prévenu. 

La procédure de l'instruction et des 
poursuites es t minutieusement régle
mentée par les articles 22 à 33 elu pro
jet, ce qui constitue un progrès consi
dérable sur la réglementation de la 
dicipline des avocats. 

Le projet de loi s 'attache ensuite à 
l'Organ·isation de l'Ordre Supérieur 
des professions médicales. 

Cet ordre a pour organe l'Assemblée 
Générale de l'Ordre Supérieur dont les 
réunions sont s trictement réglementées 
et dont les attributions sont: l'élection 
du President et des deux Vice-Prési
dents, l'élection des membres du Con
seil Supérieur, l'approbation elu budget 
et des comptes, l'approbation du Régie
ment Intérieur, enfin l' examen de tou
tes questions intéressant l'Ordre. 

Le Conseil de l'Ordre Supérieur sera 
composé de dix-huit membres dont elix 
médecins élus par l'Ordre des méde
cins, deux dentistes élus par l'Ordre des 
dentis tes, quatre pharmaciens élus par 
l'Ordre des pharmaciens, e t deux vété
rinaires élus par l'Ordre des vétérinai
res, - tous ces membres elevant avoir 
quinze ans d'inscription au moins et 
n 'avoir jamais subi de suspension ou de 
radiation disciplinaires. 

Le Conseil de l'Ordre ainsi composé 
aura pour attribution d'élaborer le Ré
glement Intérieur, d 'exécuter les déci
sions de l'Assemblée Générale, de gérer 
les finances de l'Ordre, d'exercer sa mé
diation entre les membres de l'Ordre et 
les clients ou en tre les membres entre 
eux, de recevoir les plaintes et de les 
suivre dans le cadre des prescriptions 
de la loi. 

Le projet de loi, complétant enfin 
d'une façon adéquate l'organisation de 
l'Ordre des Professions Médicales, crée 
et réglemente une caisse des pensions 
et des allocations. 

Cette caisse a pour objet de régler aux 
membres de l'Ordre des pensions de re
traite et des allocations provisoires ou 
périodiques. 

Le capital de cette caisse sera consti
tué notamment par la moitié des droits 
d'in scription au Tableau, la moitié des 
cotisations annuelles et par le produit 
d'un droit de timbre spécialement créé 
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et que percevra le Conseil. Ce timbre 
sera obligatoirement apposé sur les piè· 
ces suivantes : les ordonnances médica
les (timbre de 2 millièmes) les certifi· 
cats médicaux, les rapports de médeci· 
ne légale, les rapports d'analyse médi· 
cale de toutes sortes (timbre de 10 mil
lièmes) et les rapports radiographiques 
(timbre de 50 millièmes). 

Le projet ne dit pas, comme le régie· 
ment de la Caisse de l'Ordre des Avo
cats Mixtes, que le timbre devra être ex· 
clusivement apposé par le médecin. Ver
ra-t-on celui-ci en exiger l'apposition 
par son client? 

La Caisse sera administrée par une 
commission spéciale de neuf membres 
sous le contrôle du Conseil de l'Ordre 
Supérieur. Elle aura la personnalité mo· 
raie. 

Les pensions seront attribuées aux 
membres de l'Ordre aui auront réguliè· 
rement payé leurs cotisations et qui 
viendraient à être atteints d'une incapa· 
cité physique les empêchant d'exercer 
leur profession ou qui tomberaient dans 
l'indigence. Aucune limite d'âge n'est 
prévue. 

En cas de décès, la pension allouée 
est, à concurrence de la moitié, reversi· 
ble à la veuve, aux enfants mineurs et 
aux ascendants du bénéficiaire dans 
des proportions et à des conditions in· 
cliquées par la loi. 

Le montant de la pension est fixé, 
réduit ou augmenté, selon les ressour· 
ces de la Caisse et les exigences de la 
réserve, par l'Assemblée Générale. 

La Caisse a également pour rôle de 
servir des allocations mensuelles aux 
membres de l'Ordre se trouvant dans 
une situation méritant assistance. 

Le projet de loi reproduit ensuite un 
certain nombre de dispositions du ré· 
glement de la Caisse de l'Ordre des Avo
cats Mixtes, qui se trouve ainsi avoir 
servi de modèle tant au projet de régie· 
ment de la Caisse du Barreau National 
qu'au projet actuellement analysé. 

Ainsi aux termes du projet de loi vo· 
té par le Sénat et actuellement soumis 
à la Chambre des Députés les profes· 
sions médicales en Egypte vont se trou· 
ver dotées d'une réglementation qui les 
organise à l'instar de l'Ordre des Avo· 
cats Mixtes. 

Si ce projet vient à être voté définiti· 
vement par la Chambre avec autant de 
facilité qu'il a été adopté par le Sénat, 
il sera piquant de constater que l'Ordre 
des Professions Médicales aura été do
té d'une organisation définitive, alors 
que l'Ordre des Avocats Nationaux at· 
tencl encore la refonte de son Règle· 
ment partiellement voté par la Cham
bre et par le Sénat, mais coincé entre 
les deux Assemblées sur quelques ques
tions secondaires. 

Le Ministre de l'Hygiène publique 
pourra être félicité d'avoir fait aboutir 
une réforme de haute importance, pré· 
conisée, notamment dans ces colonnes, 
depuis plusieurs années. 

Toutes les communications cancer· 
nant la rédaction doivent être adressées 
au Rédacteur en Chef. 
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Echos et Informations 

Les premiei'S I'ésullats pécuniair·es 
des nouveaux impôts. 

Le Ministre des Finances avait escompté 
un million de livres environ pour le der
nier exercice du chef des nouveaux impôts. 
On sait les r aisons pour lesquelles la nou
velle législa tion n' a pu être promulguée 
qu'avec un certain retard sur le program
me du Gouvernement. El c'es t la raison 
pour lnquelle le P arlement, responsable de 
ce retard, a imaginé la r étroac tivité de la 
loi, sur plusieurs chefs, au 1er Septembre 
1938. 

Or, lïmpôt sur les revenus es t à peine 
en vigueur depui·s trois moü; e t demi q~e 
les premiers résultats indiquent, nous fm t
on suYoir il J'Administra tion Fiscale, une 
rentrée effective d'un demi-million de livres. 
Il s'agit, comme nous le disons, des recou
vrements effectués, e t non pas seulement 
des déclara tions faites e t qui n 'ont pas en
core toutes été contrôlées el enregistrées. 

D'autre part, le jour même de l'entrée 
€11 vigueur du nouvel impôt du tim bre, un 
:; tork rt ' tt tt lll ill ion de timlJres a él ~-· Yen du 
par les bureaux de pos te. A la fin de la 
matinée. ces bureaux en étaient complè
lentr•tt l dC:ttlllttis el 1'_ \ dminü;trnt iL.t Fisca
le, débo rd ée dans ses prévisions, <t. dù en 
faire imprimer immédia tement un e nou
velle provis ion pour répondre aux deman
des du con tribua ble, r-és igné en même 
temps que diligent. 

Les examens oc fin de sla!JC. 

_\i ttsi que ttous l' avions annoncé, des 50 
u.t url iclub q11i s 'étaient p1·éscntés à la ses
~ion d'examens écrit s tenue les li, 18 et 
1G Mar·s dernier, H avnient été admis à 
se p1·t:·senter aux examens oraux. 

Ce::' examens eurent. lieu le 19 Mai pour 
les candidats résidant à Alexandrie et ù 
Mam;tJ Lll' ttiJ , ct le 20 Mai pour ceux resi
dant au Cai re. Des candidats qui s'y pré
scntè·n·n t, 31: les subirent avec succès. 

Vnit.·i don c ·,a liste de nos jeunes confrè
l'Cs <!ont Je nom s' inscrira au Tableau: 

f'o111 ' .'\lexandrie: Mes Abecassis Salo
moll. ,\dès César. Amante Emilio, ,\rcache 
Hem~v Asteriadès A. Nicolas, Atallah Man
riec, 'caterù Luigi, Ezri Joé, Fattal Joseph, 
Gaze! Lolli s, 1\: eller Amold, Scapetis Paul, 
Syric!Ja Aaloine, Tinawy Christian. 

Pour le Caire: !'des Ancona Joseph, Basri 
Elie. CuiJ lmbé Antoine, Djevdet Osman, 
Guirg t~is Michel, Hazan M. Elie, Inclraccolo 
Antonio, Kuclwani Angèle, Lefter Mbona, 
HaiJlmt Jose ph, Sasson Raoul, Setton Ga
briel. Shohcl' Victor, Smart Charles, Sof
tazacli: JI Jr::t hiJn !\1ollsen, Tano C. André, 
Teùest:lti Salvatore, Th éotokas Georges, 
Vcrgoponlos C. Constantin. 

p0 11 r 1Vlan so nrah: l\'lc Ma bardi Alber-t. 

Ln Commission attri bua ex œquo le prix 
Vennond à Me L. Caterü, du Barreau cl'A
lexandt·ie, et à Me Eiie M. Hazan, elu Bar
l'Cau du Caire, qui tous deux se dis tinguè
rent particulièrement. 

Réservons aussi une mention spéciale à 
M.c Elie Basri, elu Barremt elu Caire, qui 
se vit attribuer le pl'ix de la " Gaze tte des 
:. ·ribunaux Mixtes n. 
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Au Tableau de l'Ordre. 

A la séance tenue le 8 Mai cmtra nl par 
la Commission du Tableau cie l'Ordre a été 
inscrit au Tableau des Avocats admi s à re
présenter les parties par deva11t les Td
bunuux de 1re ins tance Me Hay rnond Edrei, 
nisidant à Alexandri e, et a été réinscrit au 
Tableau des :\Yot:uts admis it représente1· 
les parties pat· ci.evané la Com· d'Appel, 1\'le 
Mohamecl Ma itmoucl GaJa !, n:'siclant uu 
Caire. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Un innocent counean de famille. 

Si les nuits d 'Alexandrie ou elu Caire, 
en dépit des nombreux cinémas et ca
barets que comptent ces villes, sem
blent relativement moroses, celles Lie 
Damanhour et de l\l ehalla doivent être 
mortellement tri s tes. Aussi bie n ne fa ut
il pas s é tonner de ce que le jeu consti
tue la principale, s inon la seul e distrac
tion des provincia ux. Privés de lout 
divertissem ent, il s se r é ttnissent chez un 
awi autour d'une table rond e, essayant 
de tuer le temps les cartes à lu main. On 
saurait d'autant moins les en blàmer que 
le je u, en Egypte - comm e partout ail
leurs, du r es te, - est pra tiqué s ur une 
assez vaste échelle. 

Michel Michaïliclis Coslis, ci toyen d e 
i\'Iehalla Kobra, qui con1p;u·aissa it le 13 
Avril dernier devant le T lib u nal Correc
tionne l d 'A lexandrie, ne pouvait ê tre sé
ri e usem ent qualifié de délinquant, pour 
avoir invité qu elques personnes à se 
disputer un innocent cnunwn a u taux 
fort ra isonnable cl 'une piastre la partie. 

La police, pour ta nt, en pensait autre
m ent. :\Ii challidi s, à son sens, tenait un 
tripot c..lan?~stin., Et cet,te convi.l'tion li
rait son ong m e dune denoncwtwn ano-
nyme. _ . 

l\1is en émoi par cette commumcatwn, 
le chef du Service des Investigations se
crètes chargea l'un de ses hommes de 
surveiller le domicile de Michaïlidis . 
C'es t ainsi que, certain soir du mois de 
Janvier dernier, l'agent filateur, consta
tation faite de ce que plusieurs perso n
nes s'é taient rendues çhez ce dernier, r e
quit l'assistance de quelques collègues 
pour opérer une descente, dû.ment auto
risé, à cet effet, par le Subs titut de ser
vice du Parquet Mixte. 

Fort perspicace, J'agent, avant de per
quis itionner, laissa s'écoul e r le temps 
qu 'il fallait pour que s'organisâ t la par
tie. Cela fait, il appuya s ur le bouton de 
la sonnerie. La porte s'ouvrit presqu'aus
s itôt. Sans rencontrer la moindre oppo
s ition, il entra, s uivi de ses hommes. 

Il put alors se r endre ('Ompte que les 
soupçons de la m a réch a u ssée é ta ient des 
plus fondés: six personnes, en effet, 
jouaient au counca.n autour d 'une .table. 
La disposition des cartes en faisait f01. 
Le domiçile de Michaïlidis, à n' e n pas 
clouter, abritait donc un tripot clandes
tin. 
«- C'était s i vrai, poursuit l'agent 

au cours de sa déposition, que le 
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prévenu nous a empêché de pé~étrer 
dans une pièce dont la porte etait fer
mée, so us le vain prétexte qu'il s'y trou
vait une dame. 

«Devinant la supercherie, nous avons 
enfoncé la porte. Aucune clame ne se 
trouvait dans la pièce. L'ayant fouillée, 
nous avons saisi un sabot d es tiné au 
baccara, une boîte de jetons e t Yingt pa
quets de cartes ... 
«- La dame de pique, en somme, 

observa le Président Sarsentis: 
«- Vous voyez, M. le Président, 

c'était donc un tripot clandestin, ajouta 
l'agent, en guise de conclusion. 
«- Mais, s'inquiète le Prés ident Sar

se nti s, qu 'es t-ce qui vous incline à pen
se r qu 'il s'agissait d 'un tripot? 
«- C'est que nous avons pénétré 

dans la maison sans r encontrer la moin
dre opposition. Tout le monde y était 
donc r eç u à bras ouverts ... » 

Le chef du Service des Investiga tions 
confirma, mot par mot, la déposition de 
son subordonné. Le domi cile de Michaï
lidis r ece lait bien un tripot, ü pre uve 
que les individus qui le frequ e: ,wl CIIt ne 
se conna issaient m ême pas. 

Contre ce tte allégation, l e~ ,:ix té
moins, ce ux-l à mêmes dont la ]Mrlie de 
cowtwn ava it si intempes ti \ CLI•' nt fté 
interrompu e, élevèrent un e Uilanime 
protestation. 

Michel é tait le ur a mi. Il les ava it co n
viés, le soir de la descente, à 1 ui tenir 
compag ni e a u chevet de sa mère mala
de. Cell e-ci s'é tant asso upie, il s ava ient 
d écidé de continuer leur veillée en ta
quinant l' as de cœur e t le va lt:: l de trè fl e. 

La con\,- ersa ti on, a u village, es t vite 
ép u isée. A Mehalla, tout çomrne <lll Cai
re ou à Alexandri e, le jeu est en hon
neur da n s toutes les classes de la socié té. 
L'on en trepris clone un petit 1·n un can 
cie fa mill e à rai so n d 'une pias tre la par
tie. Il n·y ava it pas de quoi , vérita bl e
m e nt, anie uter toute la m aréchaussée se
crète. 

S ur noU\·ell e que::; li on du Pr('s ident 
Sarsentis curie ux de St\ \'Oir s i les 
joueurs 's'alimentaient ou buvaient, 
l'agent de police déclara: _ . 
«- Il n 'y avait ni bière, 111 whisky, 

ni zibib, ni tne::; é ! » 
Seules des « val 'i glilf'i » et des «ma::;

bont »en petites tasses témoignaient que 
les lois de l'hospitalit~ avaient é té ms-
pectées. , , . , . 

L 'innoncen ce du prevenu e ta1t eviden
te. Aussi le Tribuna l ne délibéra-t-il pas 
bien longtemps avant de prononcer un 
jugem ent d 'acquittem ent. 

Cette déci s ion, cependant, a pu sur
prendre, e n ce que, malgré l'acquitte
ment du prévenu, elle a ordonné la con
fi sca tion des c·artes. des je tons e t du sa
bot sais is . Si le Tribunal avait e u un 
doute quelconqu e au su je t de la c ulpa
bilité de Michaïlidis , il a urait pu le 
condamner à une peine d 'am encl e av0c 
sursis. 1\ilai s, le déchargeant de tout 
so upçon, il nous semble que le. ju~e
m ent aurait dû prononcer la r es tltutwn 
c1es objets . Faut-il voir clans cette appa
rente anomalie l'in tcn ti on de g uérir à 
tout jamais les citoyens de Mehallet-EI
Kebir de l'innocente mani e du coun
can? 



6 

DOCUMENTS. 
Le projet de loi instituant l'Ordre 

des professions médicales. 
Nos lecteurs trouveront plus haut l'ana. 

lyse des principales dispositions de cet 
important projet de loi voté par le Sénat 
en sa séance du 13 Mars 1939 et actuelle· 
ment soumis à la Chambre. 

L'intér~t que présente ce projet justifie, 
croyons-nous, la publication ci-après de son 
texte tel que le Sénat l'a approuvé et voté. 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Le Sénat et la Chambre des Députés ont 

adopté, 
Nous avons sanctionné et promulguons 

la loi dont la teneur suit: 

1. - DE L'I NSCRIPTION. 

Art. 1er. - Il est institué un Ordre Supé
rieur des Professions Médicales ayant son 
siège au Caire. 

Art. 2. - Il est institué un Ordre Spécial 
pour chacune des professions visées à l'ar
ticle précédent, savoir: 

1. - Les Médecins, 
2. - Les Dentistes, 
3. - Les Pharmaciens, 
4. - Les Vétérinaires; 
Des Ordres Spéciaux pour toutes autres 

professions auxiliaires ou paramédicales 
pourront, sur la proposition de l'Ordre Su
périeur et l' avis conforme du Ministère de 
l'Hygiène Publique, être institués par déci
sion du Conseil des Ministres. 

Art. 3. - L'Ordre Supérieur sera com
posé des membres des Professions Médica
les inscrits au Registre du Ministère de 
l'Hygiène Publique. 

Nul ne pourra exercer l'une des dites 
professions que s'il est inscrit a u Registre 
et au Tableau de l'Ordre prévu à l'article 4. 
Toute contravention à la présente disposi
tion sera assimilée à l'exercice illégal de 
la profession et sera punie conformément 
aux dispositions de la loi sur l'exercice de 
cette profession. 

Chacun des Ordres Spéciaux sera com
posé des membres appartenant à la même 
profession et qui sont inscrits au Registre 
du Ministère de l'Hygiène et au Tableau 
prévu à l'article 4. 

Art. 4. - Il est établi un Tableau pour 
les professions m édicales où seront inscrits 
ceux qui remplissent les deux conditions 
ci-après: 

a) Etre inscrit au Registre du Ministère 
de l'Hygiène Publique. 

b) Résider en Egypte. 
Art. 5. - Les demandes d'inscription au 

Tableau seront présentées au Conseil de 
l'Ordre Supérieur, avec les pièces justifi
catives touchant les deux conditions ci-des
sus prévues. Le requérant devra y indiquer 
ses nom, prénom, nationalité, àge, domi
cile, ainsi que la profession qu'il est auto
risé d'exercer. 

Art. 6. - Si la demande satisfait aux 
deux conditions requises p'lr l' article 4, le 
Conseil ordonnera l'inscription du requé
rant au Tableau, contre paiement d'un 
droit d 'inscription d'une livre égyptienne. 

Copie de l'inscription sera, sans frais, 
délivrée ou envoyée par lettre recomman
dée au requérant, dans un délai d'une se
maine à dater de son inscription au 
Tableau. 

Art. 7. - Le Tableau de l'Ordre prévu 
par l'article 4, comportera autant de ta
bleaux distincts que de professions médi
cales ou paramédicales. Les membres de 
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chacune de ces professions seront inscrits 
au tableau qui leur est propre. 

Le titre d'ancienneté professionnelle sera 
déterminé par la date d'inscription au re
gistre du Ministère de l'Hygiène Publique. 

Tout membre inscrit devra, dans le mois 
de son inscription au Tableau, adresser au 
Conseil de l'Ordre Supérieur une lettre 
recommandée indiquant le lieu de sa rési
dence et celui de son activité profession
nelle. 

Il devra, dans les mêmes formes et dans 
le délai d'un mois, l'informer de tout chan
gement du lieu de résidence ou d'activité 
professionnelle. Ces indications seront por
tées sur le Tableau. 

II. - DES DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES 
DE L'ORDRE SUPÉRIEUR. 

Art. 8. - Les membres inscrits au Ta
bleau devront, dans l' accomplissement de 
leur mission, observer les traditions et la 
voie de l'honneur de leurs professions res
pectives. Ils a uront à prêter le serment 
suivant devant un comité de trois membres 
désignés par le Conseil de l'Ordre Supé
rreur: 

" Je jure par Dieu Tout-Puissant de rem
plir ma mission avec conscience et hon
neur, d'observer le secret professionnel et 
d'en respecter les lois ». 

Art. 9. - P a r dérogation aux dispositions 
de l' article 206 du Code de Procédure civile 
et commerciale indigène, les médecins 
pourront s'abstenir de témoigner sur les 
fait s ou renseignements relatés à l'article 
205 du Code précité, s'ils en sont requis 
par celui qui les leur aurait communiqués, 
sauf toutefois en ma tière criminelle ou 
délictuelle. 

Art. 10. - Il est interdit aux membres 
de cumuler, dans le lieu de leur activité 
professionnelle, leurs occupations techni
ques avec des occupations commerciales de 
quelque nature qu'elles soient. 

Art. 11. - Toute propagande en faveur 
de l'une ou de l'autre profession, par voie 
de réclame, de publicité ou d 'intermédiai
res pour l'exploita iton de la profession, est 
mterdlte aux m embres de l'Ordre. 

Est considéré comme moyen de réclame 
toute propagande déguisée telle que l 'inser
tion d' études scientifiques dans des jour
naux et périodiques autres que ceux créés 
pour le service de la science et le dévelop
pement de la profession, lorsqu'il apparaît 
de la teneur des dites études ou d'autres 
présomptions qu 'elles ont un but de propa
gande. 

Toutefois, exception est faite pour les 
pharmaciens annonçant et diffusant des 
spécialités médicinales enregistrées en 
leur nom a u Ministère de l'Hygiène Publi
que, à condition que la réclame et la pro
pagande restent dans le cadre de la prépa
ration de la recette et de l'effet du produit. 

Art. 12. - Tout médecin ou dentiste qui 
se trouverait empêché de donner ses soins 
à un patient, pourra se faire remplacer par 
un confrèr e, à moins que le patient ou la 
personne qui en a la charge ne fasse appel 
à un autre. 

Art. 13. - En cas de décès, de radiation 
ou d'interdiction d'un membre, ou de quel
que accident qui fasse obstacle à l'accom
plissement de sa mission, le Conseil de 
l'Ordre Spécial pourra lui désigner provi
soirement un remplaçant, en attendant de 
trouver qui le supplée. 

Art. 14. - Dans leurs relations récipro
ques, les membres des professions médica
les doivent être a nimés par des sentiments 
d'équité, s'abstenir de toute concurrence 
déloyale, de toute critique malveillante, 
et, en général, éviter de porter atteinte à la 
dignité d'un de leurs confrères en dépré
ciant sa valeur scientifique ou morale. 
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Ill. - DE LA COTISATION ANNUELLE. 

Art. 15. - Tout membre inscrit au Ta· 
bleau est tenu, au 1er Janvier de chaque 
année, de payer une cotisation d'une livre 
égyptienne, sauf les vétérinaires qui ne 
seront astreints qu'à une cotisation de P.T. 
50. Faute de quoi il en sera requis par 
lettre recommandée. Si, dans le dé1ai d'un 
mois à dater de l'envoi de cette lettre, le 
payement n'en est pas effectue, le montant 
de la cotisation sera recouvré par les voies 
administratives. Tout membre pourra, par 
requête, demander l'exemption. 

Seront omis du Tableau les membres qui 
auront négligé de se conformer aux pres
criptions de l'alinéa 3 de l 'article 7 de la 
présente loi. 

Toutefois, tout membre ainsi omis du 
Tableau pourra, sur sa demande, s'y faire 
réintégrer contre paiement d'un droit d'une 
livre égyptienne ainsi que des cotisations 
arriérées, ou après accomplissement des 
formalités dont l'inobservance aura motivé 
l'omission. 

IV. - DEs HONORAIRES. 

Art. 16. - Tout m embre des professions 
médicales pourra stipuler des honoraires 
pour ses services. Faute de stipulation 
préalable et en cas de différend sur le 
montant une fois les services rendus, ces 
honoraires seront, dans le délai de 15 jours 
et à la requête du membre ou du client 
intéressé, fixés par les soins du Conseil de 
l'Ordre Supérieur. 

Le Conseil de l'Ordre devra, par lettre 
recommandée, notifier à la personne contre 
laquelle la requête est déposée, copie de 
cette requête avec la date de l'audience 
fixée pour son examen, en vue de sa com
parution devant le Conseil de l'Ordre Supé
rieur, ou de la présentation, dans une note 
écrite, de ses observations, dans le délai 
qui sera fixé à cet effe t par le Conseil de 
l'Ordre. 

L'estimation des honoraires sera propor
tionnée à l 'importance du service rendu et 
a ux ressources du malade ou de la person· 
ne qui en a la charge. 

Le Conseil de l'Ordre ne rendra sa déci
sion qu'après avoir entendu les explications 
des deux pa rties. 

Le m embre, le malade ou la personne qui 
en a la charge ne pourront s'adresser à la 
justice s 'ils n 'ont pas, au préalable, soumis 
le différend ù l'arbitrage du Conseil de 
l'Ordre. 

Art. 17. - Le P résident du Tribunal de 
1re Instance ou du Tribunal Sommaire, 
selon le cas, revêtira de la formule exécu
toire l 'ordonnance de taxation des hono
raires. 

Les greffes des tribunaux percevront sur 
les montants ainsi fixés et ne dépassant 
pas cent livres, un droit proportionnel de 
2 %, au moment de revêtir les ordonnances 
de la formule exécutoire. Sur toute somme 
en sus, il sera perçu un droit de un pour 
cent. 

Les ordonnances de taxation ne porte
ront leur effet qu'a près expiration du délai 
de pourvoi et présentation d'un certificat 
qui en fait foi. 

Art. 18. - Le membre de l'Ordre ou la 
personne contre laquelle l'ordonnance est 
rendue pourra se pourvoir contre la taxa
tion dans le délai de dix jours à date!" 
de la notification de l'ordonnance, outre les 
délais de distance, en citant la partie adver
se à comparaître devant le tribunal de cen
tre compétent. 

Les pourvois contre les ordonnances de 
taxation seront examinés par voie d'urgen
ce. 

La personne condamnée par défaut pour
ra faire opposition au jugement dans le 
délai de trois jours à dater de sa signifi
cation, outre les délais de distance. 
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Par exception aux principes généraux 
prévus par le Code de Procédure National, 
les sentences des tnbunaux en matière de 
pourvois seront définitives si elles sont 
contradictoires ou si elles sont par défaut 
et n'ont pas fait l'objet d'une opposition 
dans le délai prévu. 

Art. 19. - Par exception anx dispositions 
de l'article 209 du Code Civil National, le 
droit elu membre de réclamer ses honorai
res ne se prescrit, en t;absence cl 'un titre, 
qu'après cinq ans grégoriens ù dater du 
dernier service rendu. 

V. - DE LA DISCIPLI'iE. 

Art. 20. - Tout membre des professions 
médicales, non fonctionnaire de l'Etat, qui, 
par sa conduite, aura forfait à l'honneur 
ou compromis sa droiture ou su compéten
ce professionnelle, sera traduit elevant le 
Conseil de Discipline de 1 'Ordre Supérieur, 
lors même qu'un jugement n e serait pas 
intervenu contre lui. 

Quant aux membres fonctionnaires de 
J'Etat, ils seront passibles des Conseils de 
discipline spéciaux dont tls relè·vent, pour 
toutes les charges qui leur seront imputées 
dans le cadre de leurs fonctions gouverne
mentales du chef d'infractions ayant un 
rapport avec ces fonctions. Ils seront, en 
outre passibles du Conseil de l'Ordre pour 
toute~ autres infractions ressortissant à 
l' exercice de leur profession. 

Sera également passible des Conseils de 
discipline de l'Ordre, tout m~mb_re qm a~ra 
fait l'objet d'une condamnatwn a une peme 
ou amende en vertu d'un jugement défi
nitif rendu par un tribunal criminel, civil 
ou disciplinaire compétent, pour tous faits 
compromettant la droiture, l'honneur ou la 
compétence, ou pour toute infraction tou
chant l'exercice de sa profession. 

Il sera, dans ce cas, passibl e des peines 
dis<:iplinaires suivantes: 

l. -L'avertissement, 
Z. - Le blàme, 
3. - L' amende jusqu' à concurrence de 

ùngt livres, au profit de Jo. Caisse de 
l'Ordre, 

4. - La suspens ion pour une période ne 
dépassant pas une année. 

5. - La radiation du Registr-e elu Minis
tère de l'Hygiène Publique et du Tableau 
de l'Ordre. 

Et ce, sans préjudice de toute~ poursui
tes pénales ou civiles, s' il y a heu. 

Art. 21. - Les autorités disciplinaires 
de l'Ordre Supérieur sont de 1 rois degrés, 
savoir: 

A. - Un Conseil de premier degré com
posé comme suit: 

1. ) Le Vic:e-Président de l'Orcll"e Supé
J·ieul', Président; 

2. ) Le Président du Tribunal de lre Ins
tance du Caire; 

3.) Un haut fonctionna ire dn Mini.stère 
de l'Hygiène Publique exerçant la même 
profession que le membre impliqué; 

4.) Un professeur de la Faculté intéressée 
à la profession du membre impliqué; 

5.) Un membre représentant lu profes
sion du membre impliqué. choisi pour un 
an par le Conseil de l'Ordre Supérieur 
dans son sein, membres . 

B. - Un Conseil de second degré compo
sé comme suit: 

1.) Le Président de l 'Ordre Supérieur ou 
son représentant, Président; 

2.) Un Conseiller dP la Cour d '. \ppel; 
3.) Un des Directeurs des Départemrnts 

du Ministère de l 'Hyg iène Publique ; 
4.) Deux membres dont l'un uu moins 

représentant la profession du prévenu, 
choisis par le Consei.l de l' Orc!J'e Supérieur 
dans son sein, m embres. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

C. - Un Conseil de troisième degré com
posé comme suit: 

1.) Le Sous-Secrétaire d'Etat au Mini_stè
re de l'Hygiène Publique pour les affmres 
m édicales, Président; 

2.) Le Procureur Général; 
3.) Un professeur de la Faculté de Mé

decine enseignant la profession qu'exerce 
le prévenu, membres. 

Art. 22. - L'enquête sera confiée à une 
Commission composée à cet effet d'un 
membre appartenant à la profession du 
prévenu, choisi par le Conseil de l'Ordre 
Supérieur, et d'un délégué du Contentieux 
de l'Hygiène Publique. 

La poursuite disciplinaire devant le Con
seil de premier degré sera engagée en vertu 
d'une décision du Conseil de l'Ordre Supé
rieur. 

Le réquisitoire sera soutenu devant le 
Conseil de discipline par l'un des deux 
membres de ladite Commission. 

Art. 23. - Le prévenu sera cité à com
paraître devant le Conseil de discipline I?ar 
lettre recommandée avec avts de réceptwn 
remise au bureau de poste quinze jours 
francs au moins avant la date de l'audien
ce et indiquant le jour, l'heure et le lieu 
de réunion, ainsi que la ou les charges 
qui lui sont imputées. 

Le prévenu pourra comparaître person
nellement, ou présenter sa défense dans 
des conclusions écrites, ou se faire repré
senter par un défenseur. 

Les Conseils de discipline pourront tou
jours ordonner la comparution personnelle 
du prévenu. 

Art. 24. - Les décisions disciplinaires 
seront, par ministère d'huissier, notifiées 
au condamné dans les dix jours de leur 
prononcé. La remise de la décision à la 
personne du condamné contre récépissé 
vaudra notification. 

Art. 25. - Si la décision est rendue par 
défaut, l'inculpé pourra former opposition 
clans les trente jours francs à dater de la 
notification. L'opposition sera faite par une 
déclaration écrite remise au Secrétariat de 
l'Ordre Supérieur, contre récépissé. 

Art. 26. - Au cas où la décision pro
nonce la suspension ou la radiation du 
r ecristre et du Tableau, le condamné pourra 
fo;;'mer recours devant le Conseil de deuxiè
nw degré; dans tous les cas le Conseil de 
l'Ordre Supérieur pourra former appel 
devant la même juridiction. 

Le délai d'appel est de trente jours à 
dater du prononcé de la décision s i elle 
est contradictoire, ou à partir de 1 'expira
tion des délai s d'opposition s i elle est pro
noncée par défaut. 

Al't. 27. - Dans le cas où la décision du 
Conseil de deuxième degré prononce la 
radiation du registre et elu Tableau, le 
condamné pourra, dans les trente jours de 
la notification de la décision, se pourvoir 
devant le Conseil disciplina ire de troisième 
degré. 

Art. 28. - Les séances des Conseils de 
discipline ne sont pas publiques. Les déci
sions seront rendues après qu'auront été 
entendus les chefs d'accusation et les 
moyens de défense par le prévenu ou par 
son m andataire. 

Les décisions des Conseils de premier et 
de second degrés sont rendues à la majorité 
des voix. Cependant, la radiation ne pourra 
être prononcée qu'à la majorité de quatre 
voix en premier degré et de cinq voix en 
second clegr{:. 

Les décisions devront être motivées. 
Lecture se1·a donnée intégralement des 
motifs avant le prononcé du dispositif. 

Art. 29. - Aussi bien le prévenu qne les 
Commission s d'enquête et les Conseils de 
discipline pourront fa ire citer les témoins 
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qu'ils croient utile d'entendre. Ceux des 
témoins qui refusent de se présenter ou 
qui, s'étant présentés, refusent de témoi
gner, ou sont convaincus de faux témoigna
ge devant les Conseils de discipline, seront 
dénoncés au Parquet par le Conseil de 
l'Ordre Supérieur, pour subir de ce chef 
les peines prévues par les lois pénales. 

Art. 30. - Le Conseil de l'Ordre Supé
rieur notifiera au Ministère de l'Hygiène 
Publique les décisions des Conseils de disci
pline, dans les trois jours de leur pro!loncé. 

Si la déctston comporte la suspenston ou 
la radiation. le dispositif, à l'exclusion des 
motifs, en sera publié au Journal Officiel. 

Art. 31. - Quiconque aura été l'objet 
d'une décision de radiation du registre et 
du tableau, pourra, après cinq ans révolus 
au moins calculés d'après le calendrier 
grégorien à partir du prononcé de la déci
sion, demander au Conseil de l'Ordre Supé
rieur sa réinscription au tableau. Si le 
Conseil estime que la période écoulée de
puis le prononcé de la sentence de radia
tion est suffisante pour le redresser et faire 
disparaître l'effet des fautes commises, il 
ordonnera la réinscription au tableau et au 
registre contre paiement d 'un droit d'une 
livre égyptienne. 

Le Conseil pourra entendre le requérant; 
et s i la demande est repoussée, elle pourra 
être renouvelée après deux ans; mais elle 
ne pourra être renouvelée plus d'une fois . 

Art. 32. - Si des preuves nouvelles sont 
découvertes qui établissent l'innocence de 
quiconque aura été radié du registre et du 
tableau, celui-ci pourra se pourvoir contre 
la sentence par voie de requête de révision 
devant le Conseil de discipline de troisième 
degré. 

Si cette requête est repoussée, elle pourra 
être renouvelée après une année au moins, 
à la condition de présenter des preuves 
autres que celles déjà fournies. La requête 
ne pourra être renouve lée plus de deux 
fois. 

Art. 33. -Le Parquet devra, avant d'ins
truire informer le Président de l'Ordre 
Supér'ieur de toute poursuite qui serait, 
pour crime ou délit, dirigée contre un mem
bre de l'Ordre. 

Le Président pourra assister à l'instruc
tion ou s'y faire représenter par un membre 
du Conse'il de l'Ordre. 

Si le Parquet estime que les faits imputés 
au membre de l'Ordre n'entralnent pas une 
sanction pénale, il devra informer le Con
seil de l'Ordre Supérieur du résultat de 
l'enquête. 

VI. - DE L'ORGA:--i!SATION 
DE L'Or\DHE SUP~~ fUEUn. 

Art. 31:. - L'Ordre Supériel.ll' des pro
fessions médicales a ura une personnalité 
morale et se composera de tous les mem
bres inscrits au tableau. n se ra représenté 
par un Conseil élu dans les formes ci-après 
prévues. Ce Conseil sera dirigé par son 
président; et à défaut de celm-ct, la prést
dence reviendra au vice-président le plus 
&gé, puis à l'autre vice-président, puis 
enfin au doyen d'àge du Con seil. 

L'Ordre aura son s iège au Caire. Le 
Président rep t•ésentera l'Ordre devant les 
autorités judicia ires et administratives. 

Art. 35. - L'Assemblée Générale Ordi
naire de l'Ordre Supérieur sera tenue 
chaque année au courant elu mois de Dé
cembre, à une da te fixée par le Conseil du 
dit Ordre. Le Conseil pourra convoquer 
l'Assemblée Générale à. une réunion extra
ordinaire toutes les fois qu'il le jugera né
cessaire ou qu'une demande s ignée d'au 
moins trente m embres ayant droit. de 
prendre part ù ses délibération s lui aura 
été présentée à cet effet. 

Ont seuls le droit d"ass i.ster a ux réunions 
de l'Assemblée Générale les m embres qui 
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auront acquitté le montant des cotisations 
annuelle:,; dues jusqu 'il lu fin de l'aJlll éC 
expinwte ou qui en a uront dé dispens é~:; 
conformément aux disposition:,; de l' a1·1icle 
46 elu Hèglement lnté l'ieur. 

L'As:;ewl.Jlée Gèuérule :;eru présidée pur 
le Président de l'Ordre et, il son defaut., pa1 · 
le vice-présicle11t Je plus <l g(\ pui:; pm· 
l'autre Yit:e-présiclent, puis enfiu par le 
doyen cl '<I ge des memù1·es elu Conseil in s
crits au tableau depuis quinze uns au 
moins. 

Art. 3G. -La r(•u11ion üe l 'Assembll·e Gé
n éru le ne se ra 1·égulière que si cent Jnem
bres au moins sout pt·èsenls, de ce ux qui 
sont admi:; ù ses d(dilJérntions. Faute de 
ce quorum, une nou\·e ll e c(•nYocation a unt 
lieu clans la quinznine de la premiè1·e 
réunion. Dans ce ens. l'Assembl ée sera ré
gulièrement t:enue . si l'inquunte membres 
au moms sont prL':;enl s . Lu convocatiOn 
sera ré pé tée jusqu'il L·e que ce der·nier 
quorum soit atteint. 

Les pul.Jlica tions et nffid1es pourront être 
faites pour la premii: re e t la deuxième 
réunions et devr01rt en indiquer les temps 
et lieu. 

Les membres dont le mandat est expiré 
resteront en fonction .i usqu 'it l'élection de 
leurs remplaça nt s. Les décisions seront 
prises ü la mnjoritt!. 

Art. 37. - Les ll1 Cill bres seront informès, 
dix jours auparantllL de .l a réunim:t de 
l'Assemblée Gén éral e put · •·Œwocatwn per
sonnelle indiquant les da le ct li eu de la 
réunion. ainsi qne J' orrlrr elu jum· e t ln 
liste des l'Undida ts pout· les folldions de 
Président ri: cle Vice-Pr·és iclen !s. 

Des insertions pour le:; date et lieu de la 
réunion ai11si q11 C pour l'ordre elu jour de 
l'Assemblée Gt'•nérale dC\TOnt t'd.re pulJJiées 
dans les journm.1x qu e désignera le Con
seil cle l'Ordre ~11périeur. 

L'Assemblt'•0 C<'· 11<:•ml e ne pourra discutf'r 
que des <JII f',;liuJ JS itJS<Tites ù l'ordre elu 
jour. Touldoi:-. le LnJiseil pourra Juettt·e 
en di su t,.: siun des qu e:-! 1 iun s urgentes qu'il 
aurait (•Xu lrlinées ai<Jilt la r éunion. 

Tout lltf'mbre de I'Unlre H le clroil clc 
soume lli·(• tell e prnpositiu11 (ju 'il voudra aux 
Assem ii! C· c~s li (•n t•nlles ol'Cl in aires, ù la con
dition q11co ccttr pl·nposilinll soit twnsmise 
par le <<tnal du ConsE·i l de l'Ordre Supé
rieur deux Sf' IIJ<tincs an mo in s avm1t lu 
réunion de L\ssemblée. 

A~t. :1X. - !.'Assembl ée Générale a ura 
les atl.ribuliull:-! suivantes : 

1. ) EJ·ire le prés ident ct les deux Yicf•
présick tll s aux lc rmes de l'ur·ticlc 41. 

2. ) ApprOU\'CI' r,:~l<.:ction des membr es du 
Conseil de l 'O t·ll re unx ·termes ll e l'article 
39. 

3.) Discuter c t upp rnun~ r le budget an
nuel su1llliÏS pa r le Conseil de l' Ordre. 

4.) Exnminer et approuver le compte de 
l'exercice précédent 

5.) Fixer la quote-part de chacun des 
ordres spéciaux dans les dépenses de 
l'Ordre Supérieur. 

6.) E xaminer les qu e:s li ons inlércssnnt 
l'Ordre Sup<'!t'iem' que lui soumettrait le 
Conseil du elit Ordre, ou qui seraient ind i
quées dans la demande de convocation 
d'une Assemblée Gt~nérale extraordinaire. 

7.) Approuver k H<.,glem(•JJt Tnh)ri em· pn::
vu à l 'article f&·G, ainsi que les <.unendements 
qui pourraient être proposés. 

Art. 39. - Le Conseil de l'Orel re Snp{~ 
ri eur se composera de dix-huit mcmLJ·es, 
savoir: 

a) Dix médecins élus par l'Ordre des 
Médecin s. 

b) Deux dentistes élus pur l'Ordre des 
Dentistes. 

c) Quatre pharmaciens élus par l'Ordre 
des Pharmaciens. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

d) Deux vétérinaires élus par l'Ordre des 
V été l'in ai res. 

Les Ille t 11 bres d-clessus mentionn (~s de
vront. avoir ···té insl'rits depuis 15 ans au 
moins s u1· le registt·e ùu Ministère de 
l'Hygit·ne Publique', et n'avoir subi aucune 
t:onclmnnutiou disc ipli11aire à la suspensiOn 
ou à la radiation. 

Art. 40. - Les men1l>res du Conseil de 
l'Ordre Supérieu1· semnt élu s pom· deux 
ans. ll se ra, tous les nn s, procédé au 
reuouvellement par 111o itit! des membres 
1·cprésentunt chaqu e profession. 

Après la prel!liè•rc période d'une année, 
les memlJres :;o rtants de chaque profes
s ion seron t désignés par voie de tirage au 
sort; le renouvellement s'établira ensuite 
pnt · l' expimtion du mandat des nutJ·es 
memb1·es ü la fin de lu deuxième ann ée. 

Les m embres sortants sont rééligibles. 
Toutt>fois leur mandat ne pourra être re
nouvelé plus cl 'une fois sans interruption. 

Art. 41. - Le Conseil de l'Ordre Supé
rieur élira, pour une a nnée parmi ses 
membres, le président et les deux vice
présidents. 

La candidature se fera par avis signé de 
20 membres a u moins et communiqué a u 
Conseil de l ' Ordre Supél'ieur elix jours au 
moins avant la réunion cle l 'Assemblée Gé
nérale. 

Art. 42. - L 't:·l ection du président et des 
Yic.e-présiclent s mn-a lieu nu scrutin secret 
ct ù la majorité absolu e des voix. /\. défaut 
flp l' e lte IIJHjurité, il se1-a procédé à un 
senmd tOI JI · dt:' sc rutin où la major·ité rela
li n : S!lrlïm . . \ llOitllJJ ·e t!gal de voix, il sera 
]Jl'Oc(·dé <'t 1111 liruge un so rt. Le mandat 
elu président Pt des ,-ice-présidents ne 
pouna c'•lt·e J·e Jwuv elé plus d'une fois sans 
in1 C' I'l'U[ltiOLL 

Le Conse il de l'Ordre Supérie ur devra, 
clans ks ·trois jours, t.:omll mniquer aux 
Ministres de I'Hygii• tte et de l'Intér ieur et 
nll Pan[Llf'l Génl.·ml le r ésultat des élec
tions. et il11 :Vlinis tre de l'Hygiène toutes 
les flt~c is iou s des Assemblées Générales. 

Al't. 1:1. - l .e Conseil de 1 'Ordre Supé
rieur Ilullllllet·a cha qlle année parmi ses 
Jltf't!lbres llll trésorie r ct un secrétaire, 
ui 11 s i lfll t:' I'CUx cl es m cm bres a uxquels 
se ront co ltl'ié!'s les l'hU1·ges p.t·évues par les 
nrlicl es G, ii, ;!1 , .22, W et 50. 

.\rl. H. - :Srra déchu de son m&.ndat 
ai.IIS i qu e des prérogatives qui en décou
lf'ilL lunt. JJJembre elu Con seil de l'Ordre 
:::-;upt'·rieuJ IJili perdra l 'une des conditions 
d' (!l igibilit,\ r••qui ses, a.près f:u'il en aura 
él(~ m·isé pat· leti.J·e r ec:or11mandée. 

J l eu sera de m 0rne de tout membre qui, 
sans exn1se légitime, se sera, cinq fois de 
sHite, alJscnlé des réunions. 

Ad. 1·5 . - En cas de vacance du siège 
ch1 pr·(·s iclenL le doyen (J'ùge des deux vice
pt·é· s idents le snppl,··e ra jnsqu 'à ce que 
L\ssernlJi ée Généntle lui désigne un rem
plaçant dans sa premiô.re réunion utile. 

En cas de vacan ce üu siège de l'un ou 
des deux vice-présiden ts à la foi s, le Con
seil de l 'Orch ·e Supér·ir ur pourvoira parmi 
ses m emlJres ù ces vacances, jusqu'à ce 
qn e 1' .\ssemblé·e Gént>ral c suivante désigne 
d e IIOUV CLll lX titu la ires . 

En cas de vacance <ill siège d 'un mem
llre, le Conseil de l 'Ordre Spécial auquel 
il appartient sera in\'il é à pourvoir ù cette 
vacance. 

A1 ·t. 46. - Le Conseil de l'Ordre Supé
rieur mu·n les attributions suivan tes: 

1. ) L't~lalJomtion du Hèglement Intérieur 
cle l 'Onlre Supérieur aux termes des arti
cl cs 17 et 73. 

2.) L 'e x<·!cnt.ion des cl(·ci sions de l'Assem
blt~e GéJJ<:·mle. 

3.) La gestion de la comptabilité et la 
perception des cotisations annuelles dues 
par les m embres. 
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4.) La correspoitdmt,·e que eolllpol'tent les 
intérêts de l'Ordre ave•·- les autorités gou
vernementales ou pl'ivées ou uvee les par
ticuliers. 

5. ) L'assis tance e t l 'ol'ienlulion à prodi
guer aux 1nembres. 

6. ) La médiation entre les men1Lres et 
leurs c lients en vue de règler les dtffé
J·ellds qui pourTaient les partager. 

7.) La médiation entr·e r11 em l.Jres a u sujet 
des dil'fé rends relatifs il l'ex er-cice de la 
profess ion. 

H.) L 'exan JCn des p luintes pn:;sentées 
contre les IlleHJl.Jres aux termes de l' arti
cle 49. 

\:l. ) Le droit de discipline sous n~se rve des 
prescriptions ~l e la préseute .lui . 

10.) LP droit de repn:!senler- I'Unli·e et 
de ddendre ses droits et su dig11it é. 

Le président sera clwrgé cie l' exécution 
des décisions du Conseil de l' Ord re. ll 
représentem l'Ordre Supérieur dans toutes 
sortes d'actes, et il poun·a déléguer certai
nes de ses attt'ihutions ù un cl es membres 
du Conseil. 

Art. 47. - Le R èglement Intér-ieur de 
l' Ordre et toutes modifications ultér-ieures 
approuvées par l 'Assem iJlée Gé·nérale se
ront sanctionnés par Je M illist,: re de l'Hy
giène Publique. 

Art. 1~8. -- Les délilJérnlio.tJ s du Conseil 
ne :ser·ont valables que si IJuit LII CJllbres au 
1noins sont présents y ··ompri s Je prési
dent ou l'un des vicC-JJt·(•siclent!:'. 

Al't.. 1-\:l. - Le Conseil cie l'Ot ·dre Supé
rieur nom111cra pa nni sPs 111e111.1Jrcs une 
Commission r·ep1·ésentant toutes les pro
fess ions médicales pour exmnin er· les plain
tes qui sera ient présentées contre l'un des 
m embres et y statuee. Si la Commission 
est ime qu'il y a lieu ù pou1·suite, elle en 
sais ira Je Conseil à tell es fin:; que dn droit, 
autrement la plainte Sf' l<l class(·e. Ne 
pourm assiste r aux dé~ libémt ions du Con
seil de l'Ordre plus d 'un m cniiJt·c de la 
Commission cJui auru été su i,.,ie du r:as en 
question. 

Art. 50. - Le Con se i.l de l'Ordre Supé
rieur n ommera pa rn1i les m ernun' s l~xcr
çallt clans chaque Moud i ri 0ll un ( ;ouvcr
noJ·n.t tme CoHIJIJi ss ion ··nmpos(·(' de deux 
rnt!dec ins et d 'un n1 etnbre rept·,"scntant 
chacu11e des au tres pmfPss ion::: ll l'··rl icales, 
pour remplir, dnns l' inl ét·C·t d t• l'Ordre, 
toute nJissivn dont elle 1 Jou n a (·1 •r· ,.1 •argée. 

Ad. 51. - Le Co nse il dt:' l'Unlt c, sera, 
duns l'exercice cle ses Jolld.io11 s. ,·<JJtsidéré 
comme un e uuto rit L' ndlnilli,.:IJ<ili \e, aux 
fins de l'arti cle 30cl, elu Cud<' p,·. l~< li :\ulional. 

Ad. 32. - Le Mini st: n• de 1'11.\'gii•ne Pu· 
blique poun-u eonteste 1· lu l·OniJHJ"ilion de 
l'Assemblée Géné1·u te nu elu Cuit ,;<' il de 
l'Ordre, par r apport uoti fi (· ù lu Lour de 
Cassation duns un dL'Iui df' 18 jours francs 
ù dater de la commuttil'nliotJ qui lui aura 
été faite des décisions de l' .\ s,.; r trlbke Gé
nérale on cle la fom1atiot1 dtl 1 :ouscil de 
l'Ordre. Ce même droit es t Wl lf<'·rt~ ù Yingt 
des m embres ayant pds pnr·t ù 1'.-\ ssernblée 
Génôrale, sous condition de la Jt'·gatisalion 
de leurs signatures pa1· l'nutmil é compé
tente. La con te station clev rn. drc motivée 
sous peine d' être irreceva ble eu la forme. 

La Cour de Cassn tinn stn ltl ('l<t sur la 
contes tation par voie d'llrgell l'l! ci<lll ~ une 
a udience ù ltuis clos, apri·s ;1\·o ir entendu 
le Conseill e r 1\oyul au iv1ini sti~ t·c cie l'Hy
giène ou son remp laçnnt Je pr(· ;; ident ou le 
vice-président (• Ju s, a ins i LJU 'un Jnnndatalfe 
des membres contestants. 

Art. 53. - Si la contestation de la cmn
pos ition de l'A ssemb lt~e Générale est admi
se, ses décisions seront null es et sans effet, 
et elle sera convoquée ù nouveau dans un 
délai ne dépassant pas ~lO jours à dater de 
1 'admission de la contestation. 
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Elle sera également convoquée da ns un 
délai ne dépassant pas 30 jours , en cas 
d'annulation de l' élection du Président ou 
du vice-président, ou de trois ou plus des 
membres du Conseil de l'Ordre Supérieur. 

Si l' élection de moin s de trois membres 
est. annulée, il sera pourvu à leur rempla
cement conformém ent aux dispositions de 
l'n rtide 45. 

VII. - C AI SSE DES PENS IO!\S 
ET DES ALLOCATIONS . 

Art. 51. - L 'Ordre Supérieur cons tituera 
tme caisse dite Caisse des pensions et allo
l·ations qui aura son siège a u Caire et qui 
ri~glera aux m embres des pen sions de re
tr·u ite, des a llocations provisoires ou pério
diques confom1ém ent a ux dispositions de 
ln présente loi. 

:\l't. 55. - Le capital de cette ca isse se ra 
con stitué a in s i qu ' il suit: 

1. ) P ar la moitié des fonds disponibles 
pnr deve1·s l'O rdre au moment. de la mise 
en \'igueu r de la p résente loi . 

:! .) Pa r les bé néfices des publications fa i
trs par l'Ordre. 

:l.) Pa r la m oitié des droits d'inscription 
du tableau. 

\. ) Par 50 % des cotisations annuelles. 
:>.) Pnr le produit d'un droit de timbre 

spt'·<.;io.lement er éé pour cette caisse, que 
percevra le Conseil de 1 'Ordre Supérieur. 
Ce timbre ser a obligatoirem ent a pposé sur 
h',.; pièces s uivantes : 

l.rs ordonnances m édicales, les cert ificats 
ntt':dicaux, les rapports de m édecine légale, 
If'" mpports d' analyses m édicales de toutes 
~c•l'l es, les rapports 1·adiographiques. 

1 ,a valeu r de ce timbre sera fixée comme 
snit: 

~ millièmes pour les ordonnances m édi
cu les; 

JO millü:m es pou r les <.;e r'tificats m édi
wu.x et les rapports d' ana lyses m édicales 
dr toutes sor tes ; 

:-JO millièmes pom les rapports mcliogra
phiques. 

li .) Des donations e t legs faits au profit 
dr c·c tt e ('aisse et de toutes aut res ressour
ces. 

i .) Du produit des intérêts de tous reve
nus disponibles auprès de l'Ordr e. 

.\ rt. 56. - Cette caisse sera administrée, 
sous Je cont rôle du Conseil de l'Ordre Su
p{· J·ieu r·, pa r une Commission com posée de 
Jl r•nf memlJJ ·es dont einq m embres de ce 
t:nnseil pa J·mi lesqu els Je président, l'un 
clrs deux vke-prés idents Pt le trôsorier, et 
qll(t.1:re membres représentant les Ordres 
Spéciaux du Caire nomm és pour quatre 
ans, le m anda t de deu x d' ent re eux expi
runt. apt ·ôs denx ans mais pouvant être 
renouvelé. Le Conseil de l'Ordre désigne m 
lrs membres de cette Commission dont ln 
pré·sidcnce reviendra au Président et à son 
rlc'·fnut a1 1 Yice-pr ésident, puis au doyen 
cl 'ùge. 

Art. 57. - Cett e ca isse aura une p~rson
nali ti\ mor·a le et ell e sera représentée au· 
pri!s des tiers par le pr·ésid ent en exercice. 

:\rt. 5R. - Les fonds de ce tte caisse se
J·ont déposés, clan s un compte spécial, 
nupl'ès d'une banque elu Ca ire choisie pa r 
le Conse il de l'Ordre Supérieur. Toute 
rlùpen se sera fait e pa r décision de la Com
rni ssion pl'évue il. 1 'article 56, sur signature 
dn président ou du viee-président, et dn 
t r·ésorie r du dit Conseil. 

.\ r t.. Sü. - Les dépenses ordinaires seront 
faites pa r la caisse en vertu d' un budget 
spécial appr·ouvé par l'Assemblée Généra
le. Elles ne devront pas excéder les 80 % 
des recettes annuelles de la Caisse, les 
20 % restant devant constituer un fonds de 
réserve destiné à parer à tout déficit éven-
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tuel au budget des pensions e t des alloca
tions . 

Art. 60. - Le membre n 'a droit à la 
pension que s 'il remplit les eonditions sui
vantes: 

1.) S'il est atteint d 'une incapacité physi
que qui l 'empêche d'exerce1· sa profession, 
r econnue pa t décision de la Commission 
Médicale Généra le, ou s 'il est indigent. 

2. ) S'il a r égulièrement payé les cotisa
tions annuelles depui s son inscription a u 
ta bleau jusqu'au moment où il est a tteint 
de l'incapacité physique qui l' empèehe 
d 'exercer sa profession, à moins toutefois 
qu'il n'a it été exempté de payer sa eotisa
tion pa r décision du Conseil de l'Ordre Su
périem. 

Ad. 61. - Le Conseil de l 'Ordre Supé
l'ieur pouna pr·iver le membre de tout ou 
partie de sa vension s 'il a é té l'obje t d 'une 
condamna tion définitive pour un fa it com
p romettant l'ltonneur ou la droiture. 

Ar t. 62. - En eas de décès cl 'un m embre 
jouissant d ' une pension , la moitié de la 
pension qui lui était a Houée, sera se rvie à 
~a veuve, ù ses enfa nts mineurs et à ses 
pèr e et mère. 

La part de lu veuve ou des veuves est 
fi xée au quart de la pension, le restant 
deva nt ètre r épar ti, ù parts égales, entre 
les enfants mineuf's. A défa ut d 'enfants, 
cette moitié de pension sera répal'lie pa r 
moitié ent re les veuves et les pèl'e et m ère 
ou l'un de ces derniers. A défaut de ve uve, 
les père et mère ou l'un d' eux recevra lu 
pa rt de l' épouse, le 1·es tant devant revenir 
aux enfants. Si le m embre défunt n'a d' au
tres héritiers que ses père et mère, la pen
sion sera répartie ù J.•art égale entre eux, 
ou r eviendra à celui d 'entre eux qui est en 
vie. 

La pen sion n 'est pas t ra nsmissible par 
h érédité. 

La veuve perd son droit ù la pension si 
ell e se rema rie. La pension cesse pour les 
mineurs mAles à l' âge de 21 a ns, et pour 
les fill es qu and elles sc marient. La pa rt 
ainsi perdue par l 'un ck s susdits reviendra 
au x père et mère pat' moitié, pui s à la 
caisse. 

Dans tous les cas, la pens ion est inter
nrrn pue après cinq a nnées pl eines de la 
mort du mernl>re. Les ayants droit à la 
pension devront, ù l' expira tion de r;es cinq 
a nnées, renouveler la dema nde de pa ie
ment de la pension. La Commi ssion de la 
eaisse statuera su1 · ce tte demande. Si elle 
déc-ide le m aintien de la pension, sa déci
sion sent va labl e pour c ~ inq uouvell es a n-
n ées a u plus. · · 

Le Conseil de l '01 ·cl re Supé l"i eur pom·ra 
a ll ouer une pension a ux hérit.ie1·s du mem
lwe décédé et ne la issant pas de ressources. 
La répartition de ce tte pension aura lieu 
r:onform ém ent aux dispositions des alinéa s 
précédents . 
L'Asseml..>l{~e Gén ér·a le pourr·n, sur la 

proposition du Conseil de l'Ordre, 1·écluire 
ou a ugm enter le m ontant de la pension 
selon les ressources de la caisse et les exi
gences de la. rése1ve. Elle fi xe1·a, dan s sa 
décision. la date de ln rn ise en vigueur 
d'un e t elle nwdification. 

Ar t. 63. - Les demandes de pens ion et 
d 'alloeation se ront présentées par écrit au 
Président de 1 'Ordre. La Commission de la 
(:a isse s'y prononcera don s les trente jom·s 
au plus de leu r présenta tion . 

Art. 61·. - Si un m embre vient à se 
trouver dans un e situa tion m éritant assis
tance, la Commission pourra lui accorder 
une a llocation mensuelle pour une période 
ne dépassant pas une année. Cette a lloca
tion peut toutefois être renouvelée. Dans 
tous les cas, ell e peut, si elle le juge oppor
tun, lui octroyer une allocation temporaire 
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à condition 4u ' il. soit inscri t au tablea u 
depuis quinze ans grégo riens . 

Art. 65. - La pension, les a llocations 
mensuelles et les s ubventions temporaires 
sont ass imilées aux pens ions a limenta ires 
et sont incessibles et insa isissables, sans 
préjnclic:e des dispositions de l' a rticle 437 
du Code de PJ ·o<.;édm ·e na tiona l. 

Ad. üG. - Tou t différend qui surgit entt'e 
la Comnti ssion et les b.énéfi<.;ia ires au suj et 
d 'une pension, d' une subvention ou d'une 
a lloc.:ation mensuelle, se ra porté devant le 
Conseil de l' Ordre Supérieut' qui sera seul 
cmnpden t pour y sta tuer définitivement. 
Dans c:e cas, ne siégeront pas au sein du 
Conseil les membres qui ont fa it pa rtie de 
ln Commission de la ca isse. 

Al't. 67. -Au mois d' üc:tolll e de dw que 
a nnée, lu Com m ission de la c:aisse établira 
le l.Juclget de l' cxeJ'Ôce suivant et jusqu'ù 
fin F év l'i e t' suivant au plus ta rd, le compte 
définit if de l 'exercice finissant au 31 Décem
bre précédent. 

Ell e soumett ra, eltaque a nn ée, au Conseil 
de l'Ordre Supérieur le lJUdget de l' exercice 
au Hi Novembte, et le w mptc définitif au 
mois de Ma rs, aux fin s d 'examen et d' ap
proba tion , puis de présentation à l'Assem
IJiée Ci énéra le it sa première réunion. 

Al'L Gtl. - Si pour un e raison quelcon
que, l' existence de l' Ordre se trouve m e
nacée, les membres réunis en Assemblée 
Géné rale au t·on t seuls Je droit de décider 
de la clissolntion de la ca isse créée en vertu 
de la pr ésente loi, et dans cc cas, de la 
llJnni è t·e de disposer du reliquat en eaisse 
o n de su r é pa l't il ion entre les membres. 
P our· qu e cette décision de 1 'Assembl ée soit 
r égulière, le ti ers au moin s des m embres 
insc: rits depui s au moins vingt ans an 
registre cln Ministère de l'Hygiène Publi
que, deVI'on 1 è tre présents, et la décision 
prise it la majo1·ité des deux tiers des m em
bres pl'ésents. 

Si ce quoru m fnit défaut ù la première 
r é·union, une autre convocati on au ra lieu 
up rès deux semaines, et les décisions prises 
se ron t 1·égnlières quel que soi t le nombre 
des membres présents, ù la c~ondition que 
les décisions soient pr ises à ln ma j01·it6 
des deux tiers des m embres en séanée. Si 
cett e 1î1a jorité fa it défa ut, l'Assembl ée se 
réun i1·a un e troisième fois. et ses décisions 
se ront l'l'i se:.; it. la m ajorit é absolue. Les 
publ ications pour ees t rois réunions et pou r 
leurs da tes e l' .lieux seront faites en une 
foi s. Les c-o nvocations ù res réuni ons seront 
adressées pa r le pr6sident ou le vice-prési
dent , ou it la requète de ving t-cinq m em bres 
insCI'it s clepnis au moins 20 an s sur le re
gis tJ ·e. 

VIl r. - ÜISPOS ITIO~S G I~ \~:R ALES. 

Ar l. (.\\l - L a. dema nde d'inscription au 
ta bien u <'ornpol'te nécessairement l'accepta
tion du req nérant de se soum ettre a ux clis
positions des a rticles coneernant la Caisse 
des pensions et des allocations, et à toute 
modific-a tion qui pourra it y N t·c apportée. 

Ar t. 70. - Les di spositions de la loi sur 
les n 'unions publiques ne s 'appliqueront ni 
aux J't'unions de l' On lre Supérieur ni h 
c·ell cs des Or·d r·es Spéciaux clans la mesure 
où leurs dé.libôrntions ne so r·tent pas du 
endre de leurs professions respectives. 

Art. i'J . - L~ . · personnes régulièrement 
antorisées ù exe rcer leurs professions res
pectives lors de la m ise en vigueur de la. 
pl'ésente loi, dev l'Ont, dans les six mois, 
demander au Conseil de 1 'Ordre Supérieur 
leu r inscription au ta bl ean prévu ù 1 'a rt.. 4·. 

r ,a dema nde dev ra po rter les indications 
suivantes : 

Les nom , prénom s, nationalité, ège et 
profession a utOJ ·isée, le lien de résidence, 
celui de l'a ctivité professionnell e du requé
ra nt ainsi epi e la da te du permis. 
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L'a ncienneté des m embres ainsi inscrits 
a u ta bleau sen 1 déterminée par la da te elu 
pe rmis qui leUl· est cléliv1·é pa r les a utorités 
compétentes. 

Toute dem a nde d'inscription présentée 
après le délai de si x moi s ci-dessu s prév u, 
devra satisfa ire aux clis posilions de l'arti
d e 3 de la présente loi. Le r eqnér an t devra, 
da ns ce eus, paye1· un cl roi t d'inscription 
de trois li v r es ég yptiennes. 

Art. 72. - En attendant l' élection du 
Conseil de l' Ordre Supél'Îe ur cla ns les for
m es prév ues par la présente loi, ses attri
butions seront dévolues au Conseil de 
l'Union Royale des Associa tions Médicales . 

Le Conseil de l'Union recevra les dem an
des d ' in scription prévues à l' a rticle 71, e t 
J·èglem entera Ja tenue du ta bleau prévu 
a ux articles 4 e t suivants. 

Quant Je nombre des a dhér ents a ura 
a tteint deux cents , à la condition qu'ils 
comprennent 40 pha rmacien s , 25 den tis tes 
et 10 vété l'in a ires, le Conseil de l'Union 
Hoyale invit era, dan s les quinze jom·s de 
la 1·éception de la dentiè1·e dem a nde d 'in s
cription, les m embres de cha que profession 
m édicale in scrit s confm·m ém ent à l'aJticlo 
71 , à se gi'Ouper pour con stit uer un Ordre 
Spécia l, é la bül'e r leu r 1·èglem ent et le sou
m ettre pour app1 ·oba1.ion au Con seil de 
l' Union Hoyale. Le Mini s t1 ·o de l 'Hygièn e 
sanc tionn e1·a , pa r a rrèté, les s ta tut s des 
Ordres Spéciau x nppr ouvés pa r le Conseil 
de l 'Union. 

Les Ordres Spécia u x a insi fm·m és se réu
nir ont pom· la première foi s à la suite de 
l 'approbation de leurs s tatuts, pour dési
gner leurs 1·ep résentauts nu sein elu Conseil 
de l'Ordre Supél'ieur au x termes de l'm'ti
cie 3. 

Le Conseil de l 'Union Hoyale convoquera 
les m embres de toutes les profession s m é
dicales in sc rit s nux termes de l'a rticle 71, 
ù la première Assemblée Gén émle pour 
l' élection du p1 ·ésiclent e t des deu x vice
présidents confonnérn ent ù l' a rticle .1-1. 

La r éunion sent J·éguliè1·e s i cent m em
b r es au m oin s sont présen ts. F nute de ce 
quorum, une a utre con vocati on au ra lieu 
après deu x sem a in es. Ce tte derniè re ré u
llion sem régulière quel que soit le nombre 
des m em bres p résents . 

Art. 73. - Sont abrogées toutes les di s
positions des lois et r èglem ents en vigueu r 
J'ela ti ves a ux profession s m édicales, con
tra ires a u x di sposition s de la présente loi. 

Ar t . 74-. - Nos Ministres de l 'Hygièn e 
Publique, de Ja Ju s tice et de l 'Intérieu r 
sont cha rgés , cltacu n en ce qui le concerne, 
de l' exécution de lu p1 ·ésente loi qui entrera 
en v igueur >i ix mois a près sa publication 
uu " Journal Officiel». 

Le Ministre de l 'Hygiène Publique pren
dra tou s a rrêtés pom· sa mi se à exécution. 

Nous ordonnon s que la présente loi soit 
revêtue elu Sceau de l'Eta t, p ubli ée au 
" Journal Ofj"iciel " et exécutée comm e loi 
de l ' Etat. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire elu No. 51 elu 18 Mai 1939. 
Déc J'et rela tif à l 'expropria tion d'immeubl e!'. 

r equis pour l' élnrgissern ent de chnreh El 
Megha rbiline, kism d 'El Darb El Ahma r , 
dan p, la ville du Caire . 

Arrê té modifiant l'A1·rèté No. 19 elu 15 Août 
1938 r égJ ementant les voyages en auto
mobi.le da ns les territoires clépenclnnt de 
l'Administration des Frontières . 

Arrêté mini s té ri el porta nt rédu ction elu pr ix 
de trnnsport des oi gnon p, pa r petite vi
tesse s u r lep, chemin s de fer de l 'E tat. 

Arrêté modifia nt l'a rticle 2 de l'Arrêté 
ministériel du 20 Décembre 1938 r ela tif 
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à l'insecte dénommé " Pulvinaria psi
clii ». 

Arrêté pol'tant indication de la couleur de 
la ficelle à employer pour fermer les sacs 
de graines de co ton " Tagawi » dura nt la 
saison 1939-1940. 

Arrêté du Gouvernorat du Ca nal interdi
sant de reliel' les conduites d'ea u filtrée 
destinée à l' a limentc.tion à toute autr e 
source d' eau cla ns la circonscription elu 
Gouven1orat du Can al. 

Arrêté de la Mouclirieh de Béh éra interdi
sant de r elier les conduites d' eau filtrée 
destinée à l' a limentation à toute a utr e 
source d 'eau dans la ville de Damanhour. 

Arrêté de la Moudirieh de Gharbieh inter
disant de r elier les conduites d'eau fil
trée des tinée à l'a limenta tion à toute 
autre source cl 'ea u da n s la ville de Me
lta lla El Kobra. 

Ar rêté de la Moudirieh de Dnkahlieh inter
elisant de r elier les conduites d 'eau filtr ée 
destin ée à l'alimenta ti on à toute autre 
som·œ d'eau dan s le Bnnda r de Ma n za
lah. 

En supplém ent: 
MINISTÈRE DES FINAr\CES. - Admi:lis t r ation 

des Contributions Directes. - Sa isies a d
minist ratives. 

Agenda du Propriétaire 
(Oette nomenclature ne comprend que les ven

tes les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité des 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les fractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon tr~s sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du «Journal des Tri
bunaux Mixtes >> contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque ventej. 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 1er Juin 1939. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARKIEH. 
FED. L.E. 

1.2 Summ a kine El Gl! a rh 840 
(./ .T . j\1. No. 2521). 

11 h nft· Moussa Chaouich e 780 
111 Snw a dd 3000 

(J.T.M. No·. 2521) . 

DAKAHLIEH. 
19 Abo u-\ll etanna 1025 

(.!. T.l\1. No. 2520). 

83 T ahway 7570 
(J.T.M. No. 2521). 

() Béni Ab bad 770 
10 1\: a fr E l Manda r a 61·0 

552 E l You ssoufieh 8000 
J3 Enc!-.assieh 1960 
23 E l Kha.massa 9i0 
23 El Hussayna 1700 

(J.T.M. No. 2524). 

13 El Barnm oun GiS 
(.J.T.M. No. 2525). 

GHARBIEH. 
12 El Mnassara 660 
36 El 1\: a l'r El Cl w rl<i 1710 

(.J.T.M. No. 2521) . 

60 Bessenclila 3650 
59 Bat ra 6000 

(.T.T .M . No. 2525). 

22/23 ~ai 1939. 

Répertoire Fiscal Pratique Égyptien. 

Le Droit de Timbre. 
Pmu· défé•·m· à de très nomb•·euses de

mandes, nous fe1·ons pa•·aîLI·e dans quel
ques jou•·s, sous la lo•·me d'un dépliant 
facile à consulte•·, une édition simple du 
HltPEJ1TOIH E FISCAL PHATIQuE EGYPTIEN, consa
CI'ée au DnoLT DE TIMBHE. 

On y ti·ouve•·a le ta1·if complet du timbre, 
pa1· OI'di'e alphabétique, pour tous les 
actes, documents et appa•·eils assujettis à 
ce nouvel impôt, avec l'indication du mode 
de pm·ception ou de timbrage, les référen
ces aux textes de la loi et du règlement 
d'exécution, et toutes les dispositions spécia
les à chaque catégorie. 

En même temps, ce dépliant contiendra, 
sous la fOI·me de tableaux synoptiques, un 
exposé complet de toutes les fH·esc•·iptions 
de la Loi et du règlement. 

Ce ti·avail de coordination et de reg•·ou
pement méthodique était d'autant plus né
cessaii·e que les indications •·elatives aux 
dive1·s actes et documents de mèmes caté
go.•·ies assujetlis au timbre sont dispe•·sées 
dans les multiples chapiLI·es e t annexes de 
la loi et du r·èglement, où il n'est nuère fa
c ile de les reti·ouve1· sans s'expose1· à des 
et·•-eut·s ou à des omissions, et enco•·e moins 
aisé de repéi'CI' les multiples dispositions 
susceptibles de se r éfé•·e•· it chaque cas dé
te•·miné. 

Les souscriptions peuvent être adressées 
aux bureaux du «Journ al des Tribunaux 
Mix tes », 3, •·ue de la Ga•·e du Caire, it 
Alexandl"i.a, accompagnées de lem· mmllant, 
à •·aison de P.T. 20 par· exemplaire. 

Ce pl'ix spécial de s(luscl"iplion ne pourra 
êl.I·e maintenu que jusqu'à la mise en vente 
en libraii·ie. 

1-es sousc1·ipteurs à l'édition simple pour
ront, en joignant une enveloppe aHn1nchic à 
lem· sousc1·iption, recevoir• immédiatement 
les textes comple ts de la loi e t de son règ le
ment d'application. 

lis bénéficie•·ont en ont1·e d'une sensible 
réduction sm· le pl"ix de vente !le l'édit ion 
complè te, qui nai·aiti·a ult é l"i em·ement, sm· 
le modèle du p1·emier « n ~rEH TOJ nE F i sC\L 
Pn:\TIQ UE EGYPTIE\ » consac1·é ù « L']\JPôr 
s U Il LES R EV Er\US ». 

L'Impôt sur les Revenus. 
Nous sommes heu•·e ux d'em·e!J is lr·e•· 

rexcellent accueil fait au p•·emier Yolu me du 
« HltPE HTOIHE Frsr.AL PHATJQt ·E Ec YPT! F.\' >> qui 
vient U'êll·e dish·ibué aux sonsc•·ipteurs, et 
mis en vente en Jibraii·ie. 

La I"OI·mule choisie pat· les nnt·e111·s, nos 
tfii·ectem·s Mes Pupikofet· et R. Srhemcil, a 
é té pa•·ticulièrement app•·éri ée, en •·aison 
sm·tout de la gt·ande facilit é des r·echcr!'.hes 
que pe•·met la val"iét.é et la mnltiplicit é des 
rubl'iques: l'application de rimpot sn1· les •·e
venus étant étudiée sous cinqunnt o-l•·ois 
catêgo•·ies principales. 

1-es tJ·ès nombt·euses notes, ains i que les 
études spéciales constituent. d'autre p;Ht une 
documentation des plus complètes, qu i s'en
richit en out•·e de la I"CPI'Odnct.ion de Ioule 
la sé1·ie ffes tt·avaux p••épat·aloil·cs don t la 
consultation est re pins souve nt. iiHiispcn
sable pom· la bonne compréhension de la 
loi et du r èglement.. 

1-e calendf'ier fiscal', e t les bm·èmcs de 
caleul, qui, avec l'ensemble des modèles Ile 
dèclai·ations, compU~t.ent cet important 
ouvrage, pCI·mettent de le considère•· com
me le « dossiet· complet» de l'impol. sm· 
les J'eVCnUS. 

Rappelons que le volume - lill u•·os in· 
octavo de 470 paft.•·~S - est en Yenl p dans 
tous les bm·eaux tlu « Journ al cl os T1·ilm· 
n a ux Mixl.es » et dans tontes les bonnes li
b•·aiJ•ies d'Egypte, au p1·ix de P.T. 50. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

• ux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!.'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Said, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ebes). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

Application du droit de timbre. 

Par application de Ja Loi No. 44 de 1939 
ttablissant un droit de timbre (Tab. V, 
§ VIII, c), et en conformité du Règlement 
d'exécution publié ~e 18 Mai 1939 (Tab. V, 
art. 45), les manuscrits relatifs aux in
sei·lions légales, à l'exception de celles re
latives aux ventes forcées, ne peuvent être 
1·eçus que s'ils sont munis de timbres mo
biles pou1· le montant du droit spécial fixe 
qui est de P.T. 3 par insertion. 

D'autre part, par application du paragra
phe 1, e, du Tab. V de la Loi, tout retrait 
de quittances de dépôts et de factures ac
{jUittées pour des valeurs non inférieures 
ù P.T. 100, donne lieu à la pe1·cept:ion d'un 
droit de timbre de 5 mms. par apposition 
et oblitération d'un timbre mobile de ce 
montant. 

L'attention de Messiem·s les annonciers 
est attirée sm· les dispositions légales qui 
précèdent afin d'éviter tout reta•·d dans la 
réception des manuscrits et pa•· consé
quent dans l'insertion des annonces, ainsi 
que dans le retrait des exemplaires justifi
catifs des insertions. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

J ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 27 Avril 

Hl39, R.G. 248/6I!e. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, venant aux droits et actions 
de l'Agricultural Bank of Egypt suivant 
acLe de cession passé au Greffe du Cai
re le 2 Juin :1933 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Abou Saida, de feu Mansour Abou Sai
ela (débiteur originaire décédé), savoir: 

L ) Ahmed, 2.) Dame Nabaouia, 
3.) Dame Hamida, ses enfants, pris 

également en leur qualité d 'héritiers de 
feu leur frère Mohamed, lui-même fils 
du dit débiteur originaire décédé après 
son père. 

E:t contre les autres Hoirs du dit Mo
hamed, savoir: 

4. ) Dame Moultazama El Dessouki Afi
fi, sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de sa fille 
mineure Amina. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Kafr El Chorbagui, 
Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Objet de la vente.: 2 feddans, 6 kirats 
et 20 sahmes de terrains sis au village 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs aun.onces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir para!tre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

de Kafr El Chorbagui, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

823-A-928 M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Avril 
1939. 

Par la Maison de commerce mixte 
Choremi, Benachi & Co., en liquida
tion, ayant siège à Alexandrie, 7 rue 
Fouad 1er. 

Contre: 
1.) Badr El Dîne Abdel Moneim. 
2.) l\1ohamed Abdel Moneim Badr El 

Di ne. 
3.) Hoirs de feu Soliman Abdel Mo-

neim Badr El Dîne, savoir: 
a) Mariam Aly Khalil, sa veuve, 
b) Ramadan1 c) Abdallah, d) Hassan, 
e) Chalabia, épouse Mohamed Salem 

Emara· 
f) H~irs de feu Abdel Hafez, son fils 

décédé, savoir: Dame Fatma Abdallah 
Abidou, sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice 
de son fils mineur Soliman, ceux-ci re
présentant la succession de feu Abdel 
Hafez. 

Ces cinq derniers enfants majeurs du 
défunt et représentant sa succession. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ci liés à Atwa El Kiblia, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gharbieh). 

Objet de la vente: 18 feddans, 8 kirats 
et 12 sahmes de terrains de culture sis 
au village de El Atwa El Kiblia, Mar
kaz Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1080 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
891-A-940 N. Vatimbella, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Mai 1939 
(R.G. 254/64e). 

Par: 
1.) Dimaratos et Basile Tchacos, tous 

deux fils de feu Dimaratos, de feu Geor
ges, propriétaires, hellènes, demeurant 
à Alexandrie, Nos. 100 et 102 rue Prin
ce Abdel Moneim; 

2.) En tant que de besoin: Révérend 
Père Léon Merard, fils de feu François, 
de feu Léon, citoyen français, supérieur 
de la Communauté des Jésuites d'Ale
xandrie, fondée so us le nom de « Maison 
Saint François Xavier », tant en 
sa qualité de supérieur de la Commu
nauté des Jésuites d'Alexandrie, fondée 
sous le nom de « Maison Saint-François 
de Xavier » que comme mandataire de 
la Congrégation des Pères Jésuites dé
nommée « Compagnie de Jésus ». 

Le texte des annonces doit être remis en double • 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et déta>llé portant la griffe de l'adml
nls.trateur et le visa du caissier. 

Les annonces >Jont classées par rubriques et par 
Villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et in.sérées en DERNIERii: HEURE. 

Contre: 
1.) Le Sieur Sarkis Mall<hassian, fils 

de feu Nazaret, de feu Garabet, égyp
tien, demeurant à Alexandrie, !18 rue 
Bab Sidra. 

2.) Les Hoirs de feu Derdad Malkhas
sian, fils de feu Nazaret, de feu Garabed, 
de son vivant égyp tien, savoir: 

Dame Hayganouche Sarlüs Mal
khassian, fille de Sarkis Almayan, pe
tite-fille de Stéphan, èsn. e t èsq. de tu
trice de ses enfants mineurs: Verge, 
Antarik et Anahit, les susdits enfants de 
feu Derdad l'vlalkhassian, sujette égyp
tienne, demeurant à lbrahimieh, Ram
leh, banlieue d 'Alexandrie, 8 rue Nei
rouz. 

ObjCJt de la vente: une parcelle de ter
rain d'une superficie de 599 p.c. 43, en
semb~e avec les cons tructions y élevées 
constituant un garage et un café, por
tant le No. 11 tanzim de la rue El Fa
kih, kism El Labbane, Gouvernorat d'A
lexandrie, plus amplement décrite et dé
limitée dans le dit Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

828-A-933 Victor Benveniste, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQNES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le 'Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Nicolas Georges 

Spirou, négociant, hellène, demeurant 
à Alexandrie, 18, rue Nubar Pacha. 

Contre le Sieur Aly Chehata Hussein, 
tapissier, égyptien, domicilié à Alexan
drie, rue Safar Pacha, ruelle Moafi, 
No. 9. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Novembre 1938, huis
sier R. Sintès, transcrit le 22 Novembre 
1938 sub No. 3979. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 484 p.c. sis à Mandara, kism 
El Raml, Gouvernorat d'Alexandrie, 
dans deux parcelles faisant partie des 
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Nos. 2ü et 46 cadastre, au hod El Dar 
et Arama El Kébir No. 1, entouré d'une 
~nceinte en bois, dans laquelle se trou
vent une cabine en bois et une chambre 
en briques. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. ü6 outre les l'rais. 
Alexandrie, le 22 Mai iü3ü. 

Pour le poursuivant, 
829-A-93!1 J ean Papaioannou, avocat. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de la Dame Esther Mor

do, fille de Naim Ben Nathan, pri se e11 
sa qualité d 'hériti ère de feu Maurice 
Mordo, subrogée aux droits e t actions 
du Banco di Roma, lequel é tait cession
naire de la Banque d'Athènes domici-
li ée à Alexandrie. ' 

A l'encont_re des. Hoirs Tewfick Bey 
Hamouda, dlt auss1 Mohamed Tewfick 
Bey Hamouda, savoir : 

1.) Dame Pardos Osman El Harmik 
domiciliée à Birma. ' 

2.) Sieur Hussein Chams El Dine Ha
mouda, domicilié à Birma. 

3.) Sieur Ahmed Chams El Dine Ha
mouda, domicilié à Tantah. 

4.) Sieur Abdel Hamid Chams El Di
ne Hamouda, de domicil e inconnu. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit avec sa dénoncia
tion en da te du 9 Mars 1927 sub No. 302. 

Objet de la vente: en six lots. 
Biens sis à Tan tah, 1\iarl\az Tantah, 

1\Joudirieh de Gharbieh. 
1er lot. 

12 kirats à prendre par indivi s dans 
une parcelle de terrain de 200 m2, en
semble avec les constructions y élevées 
consistant actuellement en un magasin 
et un dépôt en briques, sis à la rue Ha
mouda No. 228/41, kism awal, ac tuell e
ment rue El Dalamieh, limités: Nord, 
sur 10 m. par la rue Hamouda, ac tuelle
m ent rue El Dalamieh; Sud, sur 10 m. 
par le Wald Padel Pacha; Est, sur 20 m. 
par Abdel Hamid Sayed El Naggar; Ou
est, sur 20 m. par le 2me lot ci-après 
désigné. 

2me lot. 
12 kirats à prendre par indivis dans 

une parcelle de terrain de la s uperficie 
de 240 m2, ensemble avec les construc
tions y élevées, consistant actuellement 
en deux chambres en briques, sis à la 
rue Hamouda No. 230/42, kism awal, ac
tuellement rue El Dalamieh, limités: 
Nord, sur 12 m. par la rue Hamouda, ac
tuellement rue El Dalamieh · Sud sur 
12 m . par la propriété Wakr' Fade'l Pa
cha; Est, sur 20 m. par le 1er lot ci
dessus délimité; Ouest, sur 20 m. par 
le 3me lot ci-après délimité. 

3me lot. 
12 kirats à prendre par indivis dans 

une parcelle de terrain de la superficie 
de 240 m2, ensemble avec les construc
tions y élevées, consistant actuellement 
en deux chambres, sis à la rue Hamou
da, kism awal, actuellement rue El Da
lamieh, limités: Nord, par la rue 1-Ia
mouda Bey, actuellement rue El Dala
mieh: Sud, sur 12 m. par le Wakf El 
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Khalifa; Est, par le 2me lot ci-dessus 
désigné; Ouest, sur 20 m . par une ruelle 
menant à haret Darb El Abchachi. 

Biens sis à Birma w a Kafr El Eraki 
Markaz Tantah, Moudirieh de Ghar~ 
bi eh. 

4me lot. 
Une superficie de 1110 m2 au hod 

Dayer El Nahia No. 14, faisant partie de 
la parcelle No. 10, dans les ha bi tati ons 
du village, délimitée et divisée comme 
suit: · 
. a) Une parcelle de 300 m2 sur laquel
le se trou vent élevées des constructions 
en bois , limitée: Nord, partie route fer
mée e t le restant Hoirs Al y Abdel Abd · 
Sud e t Est, par une route; Ouest, pa~ 
Aly Nasser. 

b) Un e parcelle de 30 rn2 s ur laquelle 
sc trouve construit un magas in en bri
ques cuites, limitée : Nord e t Est, par 
une ruelle ; Sud, partie par El Sayed 
Amrnar et le reste par Abdel Rahman 
El Kaiek; Ouest, par Moharned Ayad. 

c) Une parcelle de 30 m2 sur laquelle 
se tr~uvent construits divers magasins 
en bnques crues, limitée: Nord, par une 
route; Sud, par les Hoirs Hassan Ma
chaal; Es t, par les Hoirs Abdel Rahman 
El Bataoui; Ouest, par les Hoirs Hassan 
Machaal. 

d) Une parcelle de 100 rn2 sur laquel-
1~ se trou_vent construits divers maga
sms en bn q ues crues, _limitée: Nord, par 
la rue Dayer El Nah1a; Sud, en partie 
p~r les Hoirs El Sayed Sayed El Oulma
m et le reste par Ramadan Hamouda· 
Est et Ouest, par une route. ' 

e) Une parcelle de 100 rn2 s ur laquel
le se trouvent construits divers maga
sm s en bnqu~s crues, limitée : Nord, par 
Ibra h1m El Z1r et Hoirs Akl Abou 1-Ius
seïn; Sud, Est et Oues t, par une route. 

f) Une parcelle _de 20 m2 sur laquelle 
se trouve con s trmt un magasin, limitée: 
~ord,_ par Abou Zeid; Sud, par une rue 
1 erm ee; Est, par la rue Day er El :\' a l:1ia · 
Oues t, par les Hoirs Hassan El Oukle. ' 

g) Un e parcelle de 300 m2 s ur laq uel
le se trouvent élevés divers magasins 
mitée: \Tord, par une ruelle; Sud, pa; 
la ~ue de la mosquée; Est, partie par les 
Ho1rs 1-l ag Issaoui Hamouda et le reste 
par la mosquée Harnouda; Ouest, par 
une ruelle. 

h) Une parcelle de 30 m2 sur laquelle 
se. t_rouvent élevés divers magasins, li
mitee : Nor~, par une ruelle; Sud, par 
une mosquee ; Est, par la rue de la mos
quée ; Oues t, par une route. 

3me lot. 
. Une parcelle de terrain de la super

hele. de 8000 m2, sise au hod Dayer El 
Nah1a No. il!, faisant partie de la par
celle No. 10, dans les l:1abitations du vil
lage, sur laquelle sont construits un sa
lamlck, divers magasins, 1 pressoir 
d 'hui le e t 1 zarbieh, le tout limité: Nord, 
par une route où sc trouve une entrée· 
Sud, par une ruelle où se trouve une en~ 
trée; Est, par la rue des zarbiehs où 
se trouve une entrée; Ouest, par les ha
bitations du village. 

6me lot. 
Une quantité de 8 feddans, sise au 

hod Dayer El Nahia No. 14, parcelle No. 
6 et partie de la parcelle No. 5, sur la
quelle se trouvent élevés 2 salamleks, li-
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mitée: Nord, par une route; Sud et Est, 
par le restant des terrains; Ouest, par 
la rue Dayer El Nahia. 

Mise à prix : 
L.E. 130 pour Ie 1er lot. 
L.E. 230 pour le 2rne lot. 
L.K 200 pour le 3rne lot. 
L.E. 400 pour le 4rne lot. 
L.E. 300 pour le 5me lot. 
L.E. 600 pour le 6rne lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Mai 1939. 

889-A-938 
Pour la poursuivante, 

Armand Tagher, avocat. 

SUR SU~CHERE. 

Oate: Mercredi 31 Mai 1939. 
A la requê te du Sieur Mohamed Ez

zat, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Alexandrie, rue Erfan Pacha No. 83, 
surenchérisseur . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Aly Salama, fil s de Aly. 
2.) Abdel Fattah Ibrahim. 
Tous deux propriétaires, locaux do

miciliés le 1er rue Osman Gala! N~. 60, 
et le 2me dans une ruelle non dénom
mée se trouvant entre les Nos. 81 et 88 
de la rue Erfan Pacha, ire porte à gau
che. 

'En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 20 Mars 1933, transcrit le 3 
Avril 1933, No. 1404 (Alexandrie); 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
dressé le 13 Mai 1939. 

Objet de la vente: 
1410 p.c. 87/000 de terrain sis ü rra

dra . (banlieue d'Alexandri e), formant 
partie du lot No. 30 du plan de lotisse· 
ment d_ressé par la Land Bank or Egypt 
et le No . .'J.3 de la ru e Eskoffier et les 
Nos. 2 et 4 de la rue Sharpe. 

, Limité~: \ford, suivant une ligne bri
see forme e de 3 tronçons comm e suit: a) 
sur 26 m. 83, allant de l'Est ù l Oucst 
par la rue Sharpe de 8 m. de largeur, 
b ) . sur ii rn. 87 par une ligne à peu 
pres perpendiculaire dirigée yero: le 
Sud et c) sur 9 m. 86 par une lign e pa
ra llèle à la première, dans la clireclion 
Ouest, ces deux dernières la séparant de 
la propriété de la Darne Sett El Banat 
Moawad; Sud, par une ligne brisée for
mée de 3 tronçons comme suit : a) sur 
22 ~· 07, allant de l'Es t à l'Ouest, qui 
la separe du lot No. 33 du plan de lotis
sement précité, vendu à Assad Efl'. 
Khalil et. Hag Ibrahim ~~ Hindi; b) sur 
8 rn. env1ron par une hgne ù peu près 
perpendiculaire à la ire, dans la direc
tion Nord, et c) sur 14 m. 20 par une 
ligne parallèle à la ire, allant dans la 
direction Oues t, ces deux derni ers tron
çon s la séparant de la proprié té des Da
mes Neima Mohamed Bayoumi et Ta
nayos Bichay ; Est, sur 28 rn. par le lot 
No. 31 du plan de lotissement précité 
et actuellement propriété de Mme :'IL G. 
de Vella Clary; Ouest, sur 8 m. 1,0 par 
la rue Escoffier de 12 m. de largeur. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 102.300 
m/m outre les frais. · 

Alexandrie, le 22 Mai 1939. 
Pour le surenchéri sseuc. 

869-A-936 M. Salinas, avoc~1 L 
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Date: Mercredi 14 Juin 1939. 
A la requête de Maître Abramino Ya

did, avocat à la Cour, sujet français, de
meurant au Caire, à la rue Maghrabi 
No. 5. 

Au préjudice des Dames: 
1.) Sekina Mansour, épouse de Ibra

him EfL Mansour. 
2.) Bahiya Mansour, épouse Ismail 

Eff. Mansour. 
Toutes deux filles de Mansour Pacha 

·y oussef, propriétaires, sujettes locales, 
demeurant à Alexandrie, la ire à Spor
ting Club (Ramleh), 243 rue de Thèbes 
et la 2me à Sporting Club (Ramleh), 4 
rue du Delta, 

3.) Ibrahim Bey Sid Ahmed, fil s de 
.-\Jy, fils de Sid Ahmed, propriéta ire, 
égyptien, demeurant à Alexandrie, rue 
Green No. 12, sm·enc'hérisseur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr~ du 14 Septembre 1932, huis
sier A. Mizrahi, dûment transcrit avec 
sa. dénonciation du 29 Septembre 1932, 
huissier D. Chryssanthis, au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie, le 11 Octobre 1932, sub No. 5423 
. -\.le:xandrie et d 'un procès-verbal de 
surenchèr e en date du 29 Avril 1939. 

Obje:t de la vente: 
Une maison cfhabitation, sis0 à 

Alexandrie, rue Zein El Abdine No. 19, 
quar tier Moharrem-Bey, h:.i sm Mohar
rem-Bey, chiakhet l\1oharr em-Bey Che
mal El Chark, composée d 'un rez-de
chaussée de 4 pièces et de 2 étages de 5 
pièces chacun, avec le terrain sur lequel 
ell e t:s t élevée, d'une superfici e de 582 
m2 43 cm., imposée à la Municipalité 
ct '.-\.lc:xandrie sub No. 7, journal No. 7, 
Yolume No. 1, au nom des héritières de 
feu Mansour Pacha Youssef, le dit ter
rain ento nré d 'un mur d'enceinte et li
mité comme suit: Nord, sur 30 m. 10, 
par la maison No. 7, propriété cle la sec
cession i\Iansour Pacha Youssef, actuel
le ment occupée par Hamed Bey Man
~ u u r; Oues t, sur 19 m. 20, par la rue 
Zcin El Abdine, su r laquelle donne la 
porte d 'entrée cle l'immeuble ; Est, su r 
l~l m. 30, par l'église Saint An toine des 
Pè re~ Franciscains; Sud, sur 30 m. 10, 
par l' église Saint Antoine. 

Tet que le dit immeuble se poursuit 
et comporte avec ses dépendances et ac
c;c-,soires à l'exception elu salamlek si
tué sur le cô té Nord cle l'immeuble et 
qu i fait partie cle la maison voisine No. 
17. 

:\ouvellù mise à prix: L.E. 748 outre 
leo: frais. 

860-CA-213. 

Pour le poursuivant, 
Jacques de Botton, 

Avocat à la Cour. 

l ribooal du Caire. 
Al'DIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
. -\ la requête du Sieur Menahem Ga

lanté, commerçant, italien, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice cle la Dame Dawlat Mo
hamed El Didi, propriétaire, locale, de
meurant à Hélouan, banlieue du Cai
re, chareh Bor ham Pacha No. 4 et ac
tuellement de domicile inconnu. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du 8 Août 1936, dénoncé le 
24. Août 1936, le tout transcrit le 4 
Septembre 1936 sub Nos. 5973 Caire et 
5191 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain avec les 

cons truc ti ons y élevées, sise à Hélouan, 
district et Moudirieh de Guizeh, au hod 
Hammamat Médinet Hélouan No. 55, 
parcelle tanzim cadastre No. 4, haret 
No. 8, d'une superficie de 495 m2. 

Tels que les dits biens se poursui
vent e t comportent avec tous les im
m eubles par des tination, leurs attenan
ces e t dép~ndançes, toutes augmenta
tions ainsi que tous accessoires géné
ralement quelconques sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites Qonsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

Georges W akil, 
850-C-205. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice de: 
1.) Hoirs de feu Aly Sid Ahmed El 

Garm, fil s de feu Sid Ahmecl Mous tara 
El Garm, savoir: 

1.) Ahmed, 2,) Fatma, ses enfants. 
2.) Hoirs de feu la Dame Hana Bent 

Aly Aboul Dolma, savoir : 
1.) Sa fille Fatma Aly Sid Ahmed 

El Garm. 
2.) Darwi~he Aly Badaoui. 
3.) El Cheil(h Mohamed Aly Badaoui. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

ran t à h afr Tablouha, Markaz Tala (Mé
noufieh ), sauf El Cheikh Mohamecl Aly 
Badaoui, sans domicile connu en Egyp
te, e t pour lui au Parquet Mixte de ce 
Tribunal. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du iU Décembre 1932, huis
sier Henri Leverrier, transcrit au Bu
rea u des Hypothèques du Tribunal Mixte 
du Caire le 31 Décembre 1933 sub No. 
6409 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens d 'après le pro

cès-verbal cie saisie immobilière. 
Lot unique. 

5 feddans e t 13 kirats de terrains sis 
au village de Kafr Tablouha, district de 
Tala (Ménoufieh), aux hods El Tawila El 
Baharia e t El Aricla El Baharia, divisés 
comme suit: 

A. _:__ Au hod El Tawila El Baharia 
(anciennem ent El Tawila) . 

1* feddans, ii kirats et 8 sahmes en 
une seule parcelle. 

B. - Au hocl El Arida El Bahari (an
ciennement El Arida). 

1 feddan, 1 kirat et 16 sahmes divi-
sés en deux parcelles: 

La ire de 12 kirats . 
La 2me de 13 kirats et 16 sahmes. 
Ainsi que le tout se poursuit et com-

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta-
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tions d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les di
tes terres. 

Désignation des biens d 'après le Sur
vey Department. 

5 feddans, 14 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis à Nahiet Kafr Tablouha, 
Markaz Tala (Ménoufieh), divisés com
me suit: 

1.) 4 feddans, 12 kirats et 12 sahmes 
a u hod El Tawila El Baharia No. 6, par
cel!~ No. 118. 

2.) 12 kirats au hod El Arida El Baha
ria No. 9, parcelle No. 56. 

3.) 13 kirats et 16 sahm es au même 
hod, parcelle No. 58. 

Tels que les d its biens se poursuivent 
e t se comportent avec toutes dépendan
ces et appendances, tous immeubles par 
nature e t par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
Em. i\Iisrahy, R. A. Rossetti et M. J ehiel, 
941-C-257. Avocats à la Cour . 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête d 'Alexane Kelada An

toun, venant aux droits et actions d'Isi
dore Colombo, commerçant, égyptien, 
demeurant ii Alexandrie, 3 rue de la 
Gare du Caire. 

Contre: 
1.) Hafez Ahmed Diab, 
2. ) Saddik Ahmed Diab. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er à Awlad Cheloul et le 
2me à l\ag El Arab (Guirgueh). 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 J anv1er 1938, huis
sier Cassis, Lran scrit le 15 Févrie r 1938, 
No. 138 Guirgueh. 

Objet de la vente: 4 feddan s par indi
vis dans 10 feddans , 11 kirats et 8 sah
mes sis à Awlad Cheloul, Markaz So
h ag (Gu irgueh ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 265 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

90J-C-21ï F . Bakhoum, Bey, avocat. 

Oate: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête d 'Alexane Kelada An

toun, venant aux droits et actions d 'Isi
dore Colombo, commerçant, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue de la 
Gare du Caire. 

Contre El Cheikh Nour El Dine Ros
tom, propriétaire, égyptien, demeurant 
à El Hague!', 1\'Iarkaz Akhmim (Guir
g ueh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du G Novembre 1937, huis
sier Béchirian, tra nscrit le 30 Novem
bre 1937, No. 10il! Guirgueh. 

Objet de la vente: la moitié par indi
vis dans 13 feddan s, 6 kirats et 15 sah
mes sis à Rayayna bil Raguer, Markaz 
Akhmim (Guirg ueh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

900-C-216 F. Bakhoum Bey, avocat. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Chaaban He

meida, fils de Hemeida, de son vivant 
débiteur conjoint et solidaire, à savoir: 

1. ) Zein El Abdine. 
2.) Dame Gawaher. 
3.) Damo Assila, épouse de Ahmed Aly 

El Charkaoui. 
4.) Dame Fatma, épouse de Mahmoud 

Ibrahim Salama. 
Tous quatre enfants majeurs du dit 

défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Attia Chaaban 

Hemeida, fil s et héritier de feu Chaaban 
Hemeida préqualifié, savoir: 

3.) Dame F a tm a, fill e d'Abdou El Gan
zouri, sa veuve, prise également en sa 
quali!é d 'héritière de son père Abdou 
El Ganzouri ci-après qualifié. 

6.) Abdel Aziz. 
7.) Dame Hemeida ou Hamida, épou se 

de Ahmed I-Iassanein Zahran. 
8.) Dame Rokia, épouse de Abdel Mak

sud Abdel Rahman. 
Les 3 derniers enfants du dit défunt. 
C. - Les Hoirs de feu Abdou El Gan

zouri, fils de feu Mohamed, de son vi
vant codébiteur conjoint e t solidaire, sa
voir: 

9. ) Mohamed, son fil s, pris tant per
sonnellement que comme tuteur de ses 
n eveux et nièces mineurs, enfants de 
feu Abdel Hamid et Ahmed, de leur vi
vant fils et héritiers de feu Abdou El 
Ganzouri, savoir: a) Mohamed Abdel 
Hamid Abdou, b) Abdou, c) Hamida, d ) 
Nabaouia, ces trois derniers enfants de 
feu Ahmed Abdou El Ganzouri, et con
tre les dits mineurs au cas où ils se
raient devenus maj eurs. 

10.) Abdel Aziz Abdou El Ganzouri. 
11.) Dame Hanem Abdou El Ganzou

ri, épouse d 'Abdel Mooti Moursi Barda. 
12.) Dame Seksaka Abdou El Ganzou

ri, épouse d 'El Cheilch Hassan Kabala. 
13.) Dame Asma Abdou El Ganzouri, 

épouse d 'El Cheikh Abdel Rehim Abou 
Taboun. 

14.) Dame Bahia Abdou El Ganzouri, 
épouse de El Chennaoui El Dib. 

D. - Les Hoirs de feu Mahmoud Ab
dou El Ga nzouri, de son vivant fils et 
héritier de feu Abdou El Ganzouri, sa
voir: 

13.) Dame Amina Abou! Magd Am
m ar, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs, issu s de son mariage 
avec le dit défunt, savoir: a) Ahmed, b ) 
Amna, e t contre ces derniers person
nellement pour le cas où ils seraient de
venus majeurs. 

E . - Les Hoirs de feu la Dame Zohra 
Abdou El Ganzouri, de son vivant fille 
et héritière de feu Abdou El Ganzouri, 
savoir: 

16.) Hamed. 17.) Sayed. 18.) Hussein. 
19.) Dame Farida, épouse de Mousta

fa El Sayed Ganagui. 
Les quatre derniers enfants de la dite 

défunte, issus de son mariage avec le 
Sieur Abdou Hussein Mohamed El Abd. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les 1er, 2me, 5me, 6me et 7me à 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ezbet El Sayadine, dépendant de Kafr 
El Cheikh Chehata, les 9me, 10me et 
15me à Ezbet Kom El Ahmar, les 11me 
et 13me à Kafr Ellaoui, la 12me à Dara
guil, les 16me, 17me, 18me et 19me à 
Bémam et la 3me à Ezbet Breicha, dé
pendant de Kafr El Cheikh Chehata, 
tous ces villages dépendant du district 
de Tala (Ménoufieh), la 14me actuelle
ment de domicile inconnu en Egypte, la 
4me à Ficha Salim, district de Tantah 
(Gharbieh), la 8me avec son m ari à Ben
ha, dans les constructions de l'Etat, près 
le pont de Benha. 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre: 
1.) Abou! Yazid Ahmed Nassar ou 

Abou Zeid Ahmed Nassar. 
2.) Mohamed Chebl El Sayed Ghazi. 
3.) Komi ou Homi, enfant de feu El 

Sayed Moussa Ghazi. 
4.) El Chentinaoui El Sayed Ghazi. 
5.) Abdel Maksoud, enfant de feu El 

Sayed Ghazi. 
6.) Ibrahim. 7. ) Youssef. 
Tous deux enfants de Aly Youssef El 

Ganzouri . 
8. ) Mohamed El Sayed Mohamed Gha

zi. 
9.) Abdd MC'oti El Sayed Mohamed El 

Ghazi. 
10.) Hamed Ahmed Nassar. 
11.) Moustafa Ibrahim Nassar. 
12.) Mohamed Ahmed Nassar. 
13.) Moustafa Ahmed Nassar. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés à Bemam, sauf les 8me et 
9me à Zawiet Bemam, Markaz Tala (Mé
noufieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies immobilières, le 1er du 19 Sep
tembre 1935, hui ssier Pizzuto, transcrit 
le 16 Octobre 1935 sub No. 1786 Ménou
fieh, et le 2me du H Janvier 1936, huis
sier Dablé, transcrit le 6 Février 1936 
sub No. 178 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laqu el
le n 'entend pas assumer la responsabi
lité de la désignation insérée de la part 
du Survey Department. 

10 feddans, 11 kirats et 21 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de 
Bimam et Kafr El Cheikh Chehata, dis
trict de Tala (Ménoufieh), divisés en 
deux lots: 

1er lot. 
Biens sis à Bemam. 
Suivant procès-verbal modificatif du 

21 Septembre 1938 et procès-verbal de 
distraction du 23 Mars 1939. 

Biens appartenant à Abdou Eff. El 
Ganzouri. 

3 feddans, 12 kirats et 2 sahmes au 
hod Ezbet Kom El Ahmar No. 3, en trois 
parcelles: 

1.) 1 feddan, 22 kirats et 2 sahmes. 
2.) 6 kirats et 12 sahmes. 
3.) 1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes. 
Désignation des biens selon les recti-

fications du Survey Department. 
3 feddans, 7 kirats et 5 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 12 kirats et 17 sahmes au même 

hod, parcelle No. 90. 

22/23 Mai 1939. 

2.) 1 kirat et 11 sahmes au même 
hod, parcelle No. 147. 

3.) 5 kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 135. 

4.) 3 kirats et 1 sahme au même hod, 
parcelle No. 35. 

5.) 5 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 34. 

6.) 5 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle No. 133. 

7.) 6 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 79. 

8.) 6 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 143. 

9.) 11 kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 145. 

10.) 19 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle No. 111. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et comportent avec toutes les construc
tions et en général tous immeubles par 
nature ou par destination qui en cl é
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

2me lot. 
Biens sis au village de Kafr El Cheikh 

Chehata, Markaz Tala (Ménoufieh ). 
Biens appartenant à Chaaban I-Iemei

da. 
ô feddans, 23 kirats et 19 sahmes en 

trois parcelles, savoir: 
1.) Au hod El Baranès. 
3 feddans, 3 kira ts et 17 sahmes. 
2.) Au hod El Ramieh. 
3 feddans, 10 kirats et 22 sahmes. 
3.) Au hod El Motabak. 
9 kirats et 4 sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuiven l 

et comportent avec toutes les construc
tions et généralement tou s les immeu
bles par nature ou par des tination qui 
en dépendent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par Je 
Survey Department. 

6 feddans, 21 kirats et 9 sahmes sis 
au village de Kafr El Cheikh Chcl1ata, 
Markaz Tala (Ménoufieh), divi sés com
me suit: 

1.) 1 feddan, 10 kirats et 10 sahmcs 
au hod Baran.~s No. 30, parcelle No. 22. 

2.) 21 kirats et 14 sahmes au hod sus
dit, parcelle No. 97. 

3.) 20 kirats et 7 sahmes au même 
hod, parcelle No. 98. 

4. ) 1 feddan, 5 h:irats et 23 sahmes 
au hod El R amia No. 29, parcelle No. 112. 

5.) 6 kirats et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 144. 

6.) 1 feddan, 21 kira ts et -10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 71. 

N.B. - Il a été relevé un déficit de 
1 kirat et 5 sahmes formant l' emplace
ment du cimetière musulman, gratuite
ment concédé, dans la parcelle No. 72. 

7.) 7 kirats et 4 sahmes au hoc! El 
Moutabak No. 28, parcelle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L. E. 175 pour le 1er lot. 
L.E. 335 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

849-C-204 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 



22/23 Mai 1939. 

Dale: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Le Crédit Foncier Egyptien agissant 
en sa qualité de cessionnaire aux droits 
el actions de la Caisse Hypothécaire d'E
gypte, en vertu de l'acte passé au Gref
fe Mixte du Caire le 20 Mars 1920 sub 
No. 1508. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de: a) feu Alexandre 

Doss, fils de feu Doss Bichai, et b) feu 
son épouse Nazli, fille de feu Tadros 
Souka ou Louka, tous deux de leur vi
vant débiteurs du Crédit Foncier, sa
voir: 

1.) Abdel Malek Alexandre Doss. 
B.- 2.) Dame Rouma dite aussi Mar

rig·ot Alexandre Doss, fille de Alexan
dre, prise en sa qualité d 'héritière de 
::es père et mère feu Alexandre Doss et 
feu la Dame Nazli Tadros Souka ou 
Louka, tous deux de leur vivant débi
teurs du requérant. 

C. - 3.) Tadros Alexandre Doss, fils 
de feu Alexandre Doss, 

4.) Farid Alexandre Doss, pris en leur 
qualité d'héritiers de leur père et mère 
feu Alexandre Doss et de feu la Dame 
Nazli, fille de feu Tadros Souka ou Lou
ka, tou s deux de leur vivant débiteurs 
du Crédit Foncier. 

3.) Dame Galila, fille de Antonios Boe
tor, veuve de feu Boutros Alexandre 
Doss, prise tant personnellement que 
comme tutrice de ses enfants mineurs 
savoir: a) Louis Boutros Alexandre 
Doss, b) Eugénie Bou tros Alexandre 
Doss. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant le 1er autrefois au Caire, rue Da
her No. 53 et actuellement à Héliopolis, 
rue Aflatoun, à l'angle de cette rue et 
de la rue Rouchdi Pacha, en sa villa, 
maison sans numéro, récemment cons
truite (la rue Rouchdi Pacha coupe la 
rue de Tanta) tout à fait au fond de cet
te dernière rue, la 2me au Caire, rue 
Daher No. 59, le 3me à Héliopolis, rue 
Tanta No. 40, le 4me au Caire, avenue 
de la Reine Nazli No. 229, la 5me à 
Béni-Souef, rue El Khodari, par la rue 
Zaghloul, quartier Mekbel El Guédida, 
immeuble Mourad, débiteurs. 

'Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Attia Ibrahim 

Aldia, de son vivant tiers détenteur, sa
voir : 

1.) Sa veuve Dame Mashia Bent Aly 
Ekeila, prise également comme tutrice 
de ses enfants, cohéritiers mineurs, is
sus de son mariage avec le dit défunt, 
qui sont: 

a) Mariam Attia Ibrahim. 
b ) Bahia Attia Ibrahim. 
c) Salama Attia Ibrahim. 
d) Gomaa Attia Ibrahim. 
2.) Son fils majeur Saad Attia Ibra

him. 
B. - 3.) Morcos, 
4.) Torki, ces deux derniers enfants 

de Farag Abdel Malak. 
5.) Nasr Salib Salib. 
C. - 6.) Amina Rachouan Aly. 
7.) Abdel Azim Abdel Kaoui Osman. 
8.) Gharib Mohamed Eweiss El Ben-

haoui. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Ezbet Iskandar Doss, dépendant 
de Kafr Amira, les 3me et 4me à Ezbet 
Boutros Bey Abdel Malek, dépendant 
de Sersina, le 5me à Sersina, le tout dé
pendant de Sennourès (Fayoum), la 6me 
à Mandara, Markaz et Moudirieh de Fa
youm, et le 8me à Simbellawein, Mar
kaz et Moudirieh de Dakahlieh. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal du 9 

Mars 1938, huissier Lafloufa, transcrit 
le 31 Mars 1938. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

65 feddans, 4 kirats et 20 sahmes sis 
à Kafr Amira, Markaz Sennourès (Fa
youm), au hod Mowine No. 10, en une 
parcelle. 

De cette parcelle il y a lieu de dé
duire 21 kirats et 4 sahmes dégrevés 
pour utilité publique, ce qui réduit la 
quantité principale à 6!1 feddans, 7 kirats 
et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

N.B.- Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations cadastrales. 

65 feddans et 4 kirats de terrains sis 
au village de Kafr Amira, Markaz Sen
nourès (Fayoum), divisés comme suit: 

1.) 13 feddans, 12 kirats et 15 sahmes 
au hod El Moneim No. 10, parcelle No. 8. 

2.) 9 feddans, 18 kirats et 7 sahmes 
au hod El Moneim No. 10, parcelle 
No. 15. 

3.) 5 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 16. 

4.) 18 feddans et 6 kirats au même 
hod, parcelle No. 38. 

5.) 2 feddans, 22 kirats et 9 sahmes au 
hod El Moneim No. 10, parcelle No. 39. 

6.) 20 feddans, 11 kirats et 5 sahmes 
au même hod, parcelle No. 40. 

Sur ces terrains il exis te une ezbeh 
de 12 maisons ouvrières, dont 5 sans 
toiture. 

2me lot. 
72 feddans et 8 sahmes de terrains sis 

au village de Kafr Amira, Markaz Sen
nourès (Fayoum), divisés comme suit: 

1.) Au hod Dayer El Nahia No. 8. 
10 kirats et 12 sahmes en une parcelle. 
2.) Au hod Fouad Bey No. 9. 
71 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 

divisés en deux parcelles, savoir: 
La ire de 53 feddans, 17 kirats et 20 

sahmes. 
La 2me de 17 feddans et 20 kirats. 
N.B. - De cette dernière parcelle il 

y a lieu de déduire 10 feddans, 3 kirats 
et 6 sahmes dégrevés par le Crédit Fon
cier Egyptien, ce qui réduit la totalité 
à 61 feddans, 21 kirats et 2 sahmes. 

N.B. - Désignation établie par le 
Sur·vey Department d 'après les nouvel
les opérations du cadastre. 

61 feddans, 17 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis au dit village de Kafr Ami
ra, Markaz Sennourès (Fayoum), divisés 
comme suit: 

1.) 10 kirats et 12 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 8, parcelle No. 64. 

2.) 3 feddans, 23 kirats et 19 sahmes 
au hod Fouad Bey No. 9, parcelle 
No. 22. 

3.) 5 feddans, 1 kirat et 2 sahmes au 
hod Fouad Bey No. 9, parcelle No. 23. 
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4.) 6 feddans, 11 kirats et 6 sahmes 
au même hod, parcelle No. 24. 

5.) 3 feddans, 3 kirats et 3 sahmes au 
hod Fouad Bey No. 9, parcelle No. 25. 

6.) 5 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 26. 

7.) 4 fedd ans, 15 kirats et 16 sahmes 
au hod Fouad Bey No. 9, parcelle No. 27. 

8.) 6 feddans, 8 kirats et 5 sahmes 
au même hod, parcelle No. 28. 

9.) 4 feddans, 10 kirats et 2 sahmes 
au hod Fouad Bey No. 9, parcelle No. 29. 

10.) 6 feddans, 16 kirats e t 21 sahmes 
au même hod, parcelle No. 30. 

11.) 4 feddans, 9 kirats et 13 sahmes 
au hod Fouad Bey No. 9, parcelle No. 31. 

12.) 22 kirats et 22 sahmes au même 
hod, parcelle No. 33. 

13.) 3 feddans, H kirats et 1 sahme 
au hod Fouad Bey No. ü, parcelle No. 34. 

ilt. ) 3 feddans, 7 kirats et 13 sahmes 
au même hod, parcelle No. 55. 

15.) 2 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod Fouad Bey No. ü, parcelle No. 56. 

Sur les terrains du hod Fouad Bey 
No. 9 il existe une vieille ezbeh compre
nant un dawar avec é table et magasins, 
une maison à 2 étages et 30 maisons ou
vrières. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1600 pour le 1er lot. 
L.E. 2100 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 

Pour le requérant, 
844-C-191) R. Chalom Bey, avocat. 

Dale: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Chalam B. Lé

vi, négociant, administré français, de
meurant au Caire, No. 49 rue Neuve. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Vartouki Djizmedjian, 
2.) Le Sieur Siroun Djizmedjian, tous 

deux propriétaires, égyp tiens, demeu
rant à l'vlatarieh, No. 5 rue Gaafar Pa
cha. 

3.) La Dame Foulig Nigolian, proprié
taire, égyptienne, demeurant au Caire, 
No. 57 rue Téréa El Boulaquia (Chou
brah). 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Octobre 1937, huis
sier J. Soukry, transcrit le 22 Novembre 
1937 sub No. 6488 Galioubiel:j, et No. 7088 
Caire, dénoncé le 16 Novembre 1937 et 
transcrits le 23 Novembre 1937 sub No. 
6503 Galioubieh et No. 7101 Caire. 

Objet de la vente: 
18 kirats et 18 sahmes par indivis sur 

24 kirats dans une parcelle de terrain 
et constructions, Maison No. 4 Massaha, 
rue No. 21 Massaha, sis à Matarieh, 
kism Masr El Guédida, Gouvernorat du 
Caire, au hod El Kharga No. 77, zimam 
Nahiet El Matarieh, Markaz Dawahi 
Masr, Galioubieh; la superficie totale est 
de 940 m2 81 cm2. Sur le dit terrain se 
trouve construite une villa, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un 1er étage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 670 outre 
les frais. 

833-C-!88. 

Pour le poursuivant, 
Isaac Setton, 

Avocat à la Cour. 



1{) 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de Monsieur le Comte 

Hubert de Blucher, propriétaire, sujet 
allemand, demeurant à Edfou El Chark, 
Markaz Edfou (Assouan). 

Contre Husseini Ahmed Saadalla, fils 
d'Ahmed Saadalla, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Kalh Chark, Markaz 
Edfou, Moudirieh d'Assouan. 

En vertu d'un procès-verbal d~ saisie 
immobilière du 18 Février 1937, d énoncé 
le 9 Mars 1937, le tout transcrit le 17 
Mars 1937, sub No. 10 (Assouan). 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddans, 20 kirats et 4 sahmes sis 

à Kalh El Chark, Markaz Edfou, Mou
dirieh d'Assouan, divisés en douze par
celles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Fadlo Boulad, 

834-C-189. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie, agissant aux poursuites et 
diligences de son directeur :Monsieur A. 
Delprat, y élisant domicile en l' é tude de 
Me A. Acobas, avoca t à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Soli
man Fahd Soliman, de son vivant débi
teur principal, savoir: 

1.) Iskandara, fille de Tobia, de Soli
man, veuve du dit défunt. 

2.) Ibrahim. 
3.) Guemiana, épouse de Boutros 

Daoud. 
-'! .) Labiba, épouse de E:yrillos ~agla. 
5.) Chafika, épouse de Salib Ishak, le

quel es t ouvrier à The Clothing & 
Equipment Co. of Egypt (Cherket El 
1\'la labes) . 

G.) Dame E tarieh, connue sous le nom 
de Afifa, épouse de Nassif Milad. 

Tous enfants majeurs du dit défunt, 
propriétaires, égyptiens, demeurant les 
3 premiers à Sers El Lyana, district de 
1\lénouf (:\Iénoufieh ) et la 11me à Lebei
cha, l\Iarkaz Achmoun (1\lénoufieh), la 
5me a u Caire, à hare t Elias Abele! l\1a
lak ~o. 3, quarti er l~ rd El Tawil (Chou
bra), carrefour Warchet Samaan, pro
priété de .l a Dame Om Ramadan, et la 
6me ù Guizeh, rue ~asser :\!o. 16, dé
nommée actuellement haret Hassanein 
ou Hassan Hosni Bey, propriété Eweis 
Abdel vVahab, 3me é tage. 

Dé bi te urs poursui vi s . 
E.t contre: 
A. - Hoirs de Jeu J lan12a :\Iohamed 

E l Seifi., savoir: 
1. ) Sa veuve la Dame Fatti de 1\Jous

tafa, de Ahmed l\'awar, prise tant per
sonnell ement qu 'en sa qualité de tutri
ce de ses enfants mineurs: a) Amin, b) 
El Sayed, c) Amina, d) Sania, e) Fathia, 
enfants mineurs du dit défunt. 

2.) Son fil s i'\'lohamed. 
3.) Son fils Ahmad. 
B. - tL) Moustafa Hassanein Arsa. 
5. ) Aly Ahmed Abdel Moneem Daoud. 
6.) Abdel Al Omar El Hariri. 
7. ) Ahmed Sîd Ahmed El Teheoui. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) Fahmi Sid Ahmed El Teheoui. 
9.) Ibrahim Ismail El Nerche. 
10.) Kaab El Kheir Ahmed El Ne

chouk. 
11.) Farh Gad Azam. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Sers El Layana, sauf les 7me et 
8me à Kafr Choubra Zengui, le Ume 
à Choubra Zengui, le 4me à Ménouf, le 
9me à Bagour (Ménoufieh) et le 2me de
meurant au Caire, quartier El Gayara, 
atfet El Meida No. 14. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière des 6 Février 1936, 
huissier Jacob, transcrit le 3 Mars 1936, 
No. 321 (Ménoufieh) et 2i Mars 1938, 
huissier Sarkis, transcrit le 14 Avril 
1938, No. 504 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante laquelle 
n 'entend pas assumer la responsabilité 
de la désignation insérée par le Survey 
Department. 

10 feddans, 19 l<.irats et 2 sahmes de 
terrains cultivables sis aux villages de 
Kafr Choubra Zengui et de Sers El Lya
na, district de Ménouf (Mé noufieh), di
visés en deux lots : 

1er lot. 
A. - Biens situés au village de Sers 

El Lyana . 
5 feddan s, 20 kirats et 2 sahmes sa

voir: 
1.) Au hod El Gazayer El Charki 

No . t10. 
4 feddan s, 3 kirats et 22 sahmes, par

celle No. 25. 
2.) Au hod El Gazayer El Kibli No. 36. 
1 feddan, H kirats et 8 sahmes, en 

trois parcelles, savoir: 
La 1re de 13 ki rats et 12 sahmes, par

celle No. 23. 
La 2me de 11 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 24. 
La 3me de 13 kirats et 16 sahmes, 

parcelle No. 26. 
3.) Au hod Dayer El Nahia No. 19. 
1 kirat et 20 sahmes. 
N.B. - D'après le Survey et sans res

ponsabilité de la Land Bank, les dits 
biens sont désignés comme suit: 

A. - 5 feddans, 18 kirats et 6 sahmes 
sis au village de Sers El Lyana, divisé s 
comme suit : 

1.) 4 feddans, 3 kirats et 22 sahmes, 
parcelle No. 118, au hod El Gazayer El 
Charki No. 40. 

.?.) 13 kira ts e t :!.2 sahmes, parcelle 
:.\io. 163, au hod El Gazayer El Kibli 
:.\io. 36. 

3.) 11 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 
165, au hod El Gazayer El Kibli No. 36. 

4.) 13 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 166, a u hod El Gazayer El Kibli 
No. 36. 

B. - 320 m2 90 dm2 sis au même vil
lage, parcelle No. 131, au hod Dayer El 
Nahia No. 19. 

2me lot. 
Biens situés au village de Kafr Chou

bra Zengui. 
'1 fedda ns et 23 kirats divisés comme 

suit: 
1.) Au hod El Maktaa No. 1. 

22/23 Mai 1939. 

4 feddans, 14 kirats et 12 sahmes en 
trois parcelles: 

La ire de 2 feddans, 15 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 12. 

La 2me de 1 feddan, 10 kirats et 20 
sahmes, parcelles Nos. 7 et 8. 

La 3me de 12 kirats, parcelle No. 19. 
2.) Au hod El Bahr No. 2. 
8 kirats et 12 sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

D'après le Survey et sans responsabi
lité de la poursuivante, lesdits biens 
sont désignés comme suit : 

4 feddans, 21 kirats e t ii sahmes :ois 
au village de Kafr Choubra Zengui, di
visés comme s uit : 

1.) 2 feddans, J!t kirat.· et 13 sahm(;~, 
dont: 

a) 8 kirats et 18 sahmes, parcelle ?\o. 
58, au hod El Maktaa No. 1. 

b) 1 feddan, 6 kirats et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 75. 

c) 23 kirats et 17 sahmes au même 
hod, parcelle No. 74. 

2.) 1 feddan, 11 kirats et 18 sahmes 
dont: 

a) 1 feddan, 7 kirats et 7 sahmes, par
celle No. 6, au hod El Maktaa No. 1. 

b) 4 kirats et 11 sahmes au même 
hod, parcelle No. 7 . 

3.) 12 kirats au hod El Maklaa No. i , 
dont: 

a) 9 kirats et 22 sahmes, parcelle 
No. 21. 

b) 2 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 89. 
4.) 7 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 

9, au hod El Maktaa No. J. 
N.B. - Cette parcelle lors du prêt était 

d 'une superficie de 8 kirats et 12 sah
mes, au hod El Bakr No. 2, mais en 
réalité, suivant les détails des limites, 
elle se trouve au hod 1!:1 Maktaa No. 1. 
et ce après différence dans les moukal
lafahs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 265 pour le 1er lot. 
L.E. 265 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

848-C-203 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocal. 

L'ANNUAIRE MONDAIN 
ÉDITION 1939 

vous donne les adresses 
de l'Élite d 'Egypte 

NE PAS CONFONDRE a-vec 
d'autres publications similaires 

En vente au prix de P. T. 25 
chez les spécialistes en Annuaires 

THE EGYPTIAN DIRECTORY 
B.P. 500, Tél. 53442- Le Caire 
B.P. 1200, Tél. 29974 - Alexandrie 



22/23 :\1ai i939. 

Date: Samedi 17 Juin HJ39. 
A la requête du Sieur Stephane Vas

silaros, sujet hellène, demeurant au 
Caire, rue Bein El Sourein No. 33 et y 
électivement domicilié en l'élude de 
Maître Richard Chaker, avoçat à la 
Cour. 

Au préjudice des Hoirs cle feu Elie 
Vassi laros, savoir: 

a) Sa veuve Dame Marguerite Vassi
Iaros, fille d'Emmanuel Catalagarianos. 

b) Son fils le Dr lVIichel Vassilaros. 
Tous deux sujets hellènes, demeu

rant au Caire, rue Bein El Sour-em No. 
33. 

En Yertu d'un procès-verbal cie saisie 
jmmobilière du 29 Octobre H)38, hms
sier Damiani, dénoncé le 10 Novembre 
Hl38 tous deux transcrits au Bureau 
des tiypothèques du Tribunal r..lixte elu 
Caire le 17 Novembre Hl38 sub Nos. 
6853 Caire et 7172 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, d·une superficie cie 2641 m2 .10. 
sis à El Bassatine, Markaz et MOLiLilrieh 
de Guizeh, au hod El Mosseri :\o. 22, 
parcelle No. 80 tanzim et çadasil e, rue 
Téree t El Khachab No. 18 awayed, par
celles Nos. 6, 6 bis et ii du plan de lo
li s;:;ement ete la Société. 

Limités: Nord, parcelle No. l,.'J cadas
tre, propriété du Sieur Crawford, s ur 
une Jong. de 70 m.; Est, partre par la 
r ue No. 13 de la Société, sur une long. 
de 'i m. 50 et partie par la rue TéreeL 
El Khachab, sur une long. de 59 m. oU, 
_rJarcelle No. 166 ca~lastre, soit, au to
ta l 611 m.: Sud, partre par la rue Fouad 
ler' No. 26 de la Société, parçelle No. 
132 cadastre, sur une long. de . t6 m. 
50, puis dévie vers le Nord, avorsmant 
la propriété du Sieur i\hchel l\laghra
bi, parcelle No. 24 cadastre, s ur une 
long. de 30 m., puis dévie vers J'Oues t, 
ü côté cle la susdite propriété,_ s ur u_ne 
long. de 33 m. soit, au to tai, '9 m. oO; 
Oues t, rue No.' 12 de la Société, parcel
le No. 150 cadastre, sur une long. de 30 
m. 

Désignation des biens d·après la déli
mitation du Survey. 

Un immeuble, terrain et construc
tion, d'une superficie de 2641 m2 10 cm_., 
sis à El Bassatine, Markaz et l'vioudr
rieh de Guizeh, au hod El Nosserr _No. 
22, parcelle No. 80, rue Tereet El hha
chab No. 18 awayed, No. 80 cadastre et 
tanzim, parcelles Nos. 6, 6 bis .~ t, 11 cl u 
plan de lotissement de la Socrete. 

Limités: Nord, parcelle No. 49 cadas
tre, propriété du Sieur Crawford, sur 
une long. de 70 m.; Est, partie par la 
rue No. 13 de la Société sur une long. 
de 4. m. 50 et partie par la rue Teree t 
El Khachab sur une long. de 59 m. 50, 
parcelle No. 166 cadastre, soit, au total, 
6'1 m.; Sud, partie par la rue Fouad I~r 
No. 26 cie la Société, parcelle No. 1,_o2 
cadastre, sur une long. de 16 m. oO, 
puis dévie vers le Nord, avoisinant !?
propriété du Sieur ·Michel Magi1rab.r, 
parcelle No. 24 cadastre (Oues~), purs 
vers l'Ouest, à côté de la susdrte. pro
priété, sur une long. de 33 m., soit, au 
total, 79 m. 50 (sic); Ouest, rue No. 12 
de la Société, parcelle No_ 150 cadas tre, 
sur une long. de 30 m. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L'origine de la propriété figure au 
Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2330 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mai 1939. 

836-C-191. 

Pour le poursuivant, 
Richard S. Chaker, 
A vocaL à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Dame 1\Iarie De-

gen Hékékyan. 
Contre: 
1.) Eid Scandar Nessim. 
:2.) Dame Labiba Tadros. 
En vertu d 'un procès-verbal de sarsre 

immobilière du 1er Août 1936, dénon
cée le 15 Août 1936, transcrit avec sa 
dénonciation le 24 Août i~3U, No. 5'/ï:! 
Caire. 

Objet de la vente: 
1.) Une maison s ituée au Gouverno

rat du Caire, kism El Warly, cmaKhet 
El Sakalüni avec Jt.: lerrain s ur lequel 
elle est élev'ée, sise à chareh E l h .halig 
El Masri No. 71U alei, moukallafa 1/11 üe 
1934, au nom lif) Scandar Bey Nessim, 
laquelle maison esL élevée sur un ter
ram de 301 m2 4.4. cm2, composée cl un 
sous-sol et de troi s étages dun appar
tement chacun, et est limitée cie tous co
lés par la cour du bloc cles immeubles 
ayant appartenu à Je u Scandar Hcy 
~essim, grevée de servJtude Lle passage 
a u pro rit des di tes m<:u::;otb, awsr _que 
spécifié da:1s rac le de }Jctrd:tge s igne de 
tou s les héritiers du uit ;:,._;an clar Bey 
:\essim et transcrit Je 11 i\lai 1933, No. 
3585 Caire; ees passage::; sont: 1\ or li, 
d'une long. <l e ili rn.; Est, com m e n
çant à 1 angle .\'onl-Est il se di
rige vers le bud sur 4. m. 84, purs vers 
l'lC:s t s ur 2 m. 20, pu1s Yers Je Sud s ur 
6 m. 6·i., pui::; vers l'Oues t s ur 2 m. 20, 
enfin vers le Su cl sur 7 m . Gi; Sud, 
commençant à l" ctrigle Sud-Est, le pas
sage se dirige vers l'Oues t sur 4 m. 3~, 
ensuite vers le Sud s ur 2 m. 18, pms 
vers le Nord s ur 2 m. 18, enfin vers 
l'Oues t sur 4 m. 30; Ouest, le passage en 
partant du coin Sud-Ouest se dirige ~ers 
1e Nord sur 7 m. 70, ensurte vers 1 Ou
est sur 2 m. 06, enfin vers le Nord s ur 
10 m. 63. 

2.) Une parcelle de terrain de la s u
perficie de 188 m2 12 cm2., sur laquelle 
sont élevés cinq magasms (o por
tes), sis au Gouvernorat du qaire, Jüsm 
El Waili, chiakhet E l Sakakrnr, depen
dant du bloc d 'immeuble No. 7HJ ete la 
rue El Khalig El Mas ri, moukallafa 
1/2 1. 

Limitée: Nord, s ur H m. 75 par la rue 
Ibn Khaldoun; Est, s ur li m. 30 par I.e 
passage grevé de se rvitude au prollt 
des immeubles a ya nt appartenu a feu 
Scandar Bey Nessim; Sud, en partant 
du coin Sud-Est vers l'Oues t s ur 9 m. 
75 ensuite vers le Sud, légèrem ent in
cliné à l'Oues t, s ur 8 m. 92, puis vers 
l'Est légèrement indiné au Nord, sur 
5 m.' 9ti, par un passage grevé cle servi
tude comme ci-devant; Ouest, sur 13 
m. 30 par chareh Khalig El Masri. 

3.) Une maison,. terrain ~t construc
tions, de la superf1c1e de ioO m2, corn-
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prenant un rez-de-chaussée et deux ét~
ges d'un seul appartement chacun, sr
se au Gouvernorat du Caire, kism El 
vVaili, chiakhet El Sakakini, dépen
dant elu bloc d'immeuble portant le No. 
719 de la rue 1\.halig El Masri, mokal
lala 1/20. 

Limités : Est, sur 20 m. 8o par une 
ruelle; Sud, sur 15 m. tiO par la proprié
té de Scandar Thomas; Ouest, en par
tant du coin Sud-Ouest vers le Nord sur 
5 m. 15, puis vers l'Est sur 5 m. 08, puis 
de nouveau vers le Nord sur 4 m. tù) et 
continue au Nord sur 8 m. 60 par le 
passage frappé de servitude au profit 
commun de lous les nnmeubles du bloc; 
Nord s ur 'ï m. par le garage hypothé
qué ~ppartenant aux débiteurs, ci-après 
désigné. 

li.) Une maiso n et un garage situés au 
Gouvernorat elu Caire, kism El \Vaili, 
chiakhet El Sakakini, avec le lerrain s ur 
lequel ils sont élevés: 

a) La dite maison sise à la rue Ibn 
Kh aldoun No. 3, moukallafa 1/ 28 de 
1D3t1, au nom de Scanclar Bey ~essim, 
él evée s ur un e s uperficie ri e ~02 m2 
5G cm., se composant de !1 étage:; ù. un 
se ul appartement par étage (a cluelle
rnent troi s étages et 1 étage ü lu terras
se e t ,~ magasins), limitée: Ouest, c11 par
ta nt de l'angle Nord-Ouest e t se <J.mge 
\·ers le Sud s ur 1 m. 50, ensuite ve1s 
l'Ottest s ur 2 m. 10, ensuite vers le Sud 
s ur 8 m . 10, puis vers l'Est s ur 2 m. 10, 
puis vers le Sud s ur 1 m. 4.5, puis vers 
J'E s t s ur 3 m. 39 et enfin vers le Sud 
s ur G m . !JO par la co ur grevée de pas
sage a tl profit comrnun des autres mc:u
sOJ1s composant le !> loc No. 7J!J de Ja rue 
Khalig El Masri; Sud, en parlan~ de 
!'ano·Je Sud-Ouest e l se dinge vers 1 Est 
par ~a mème co ur sur o m. 2ï e l par le 
vassage ci-après hypothéqué s ur 2 PJ: 
03 ; Est, par un e ruelle sur :1 8 Ill: 1o, 
;\orel, s ur H m. 70 par cha re h lbn Khal
doun jad is chareh Henri. 

JJ ) .Le dit garage co ntig u à <"elle mai
son qu 'il limite partiellement a~. Sud, 
é leYé s ur un terrain de la s uper1ICie de 
52 m2 20 cm., d'un se ul étage, frappé 
d'une servitude cle non surélévation éta
blie par l'acte de partage transcrit le H 
l\lai 1033, No. 3505 Caire, limité: Est, 
sur 7 m. 10 pa r une ruelle; Suc!, s u~ 7 
m . par un ler ra in libre de constructiOn 
attribué à .la Dame Liza Scandar par l'ac
le de partage s usdit ; Ouest, s ttr G m. 08 
par la cour g revée de servitude de pas
sage et enfin au Nord, en partant du 
coin Nord-Ouest vers l'Est, su r '1 m. 15, 
puis vers le Nord s ur 1 m. par la cour 
grevée de servitude de passage sur 2 
m. 03 clans la diredion de l'Es t, par la 
maison hypothéquée ci-haut cks ig néc 
s ub A. 

Tels au s urp lu s que ces immeubl es 
existent, se pomsuivent et comportent 
a\·ec leurs a ttenances, dépendances et 
immeubles par rles lination, ainsi que 
toutes améliorations, augmenlat.tons et 
s urélévations sans aucune excep tion ni 
réserve. 

i\lise à prix: L.E. 7000 outre 1 es frais. 
Pour la pours uivante, 

Alex. Aclimanclos, 
834-C-209. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi i7 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Alfred Liesse. 
Conlre la Dame Aziza Hanem Aly 

Nazi!. 
En Yertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du :26 Octobre 1938, huis
sier S. Sabethai, dénoncée le il... Novem
bre 1938 et transGrite avec sa dénon
ciation le 19 Novembre 1938, Nos. 6877 
Caire et 7193 Guizeh. 

Objet de la vente: 485 m2 situés et di
visés comme suit: 

A. - Une parc~lle de terrain d 'une 
superficie de 268 m2, fai sant partie de 
la propriété de la Socié té, sise à .~vlanial 
El Rodah, Markaz et Moudi.rieh de Gui
zeh, au hod El Mekias No. 2, connu au 
cadastre chiakhet El h.hokha wa Sai El 
Bahr, dis trict cie lVIa~r El Kadima (Cai
re), rue Imam El Cherif, la dite par
celle forme la partie Sud-Ouest du lot 
No. 97 du plan de lotissement de la So
ciété en date du 15 Mai 1923 et elle est 
limitée çommf\ suit: Nord, sur 19 m . 35 
par la partie Nord-Ouest du même lot 
No. 97 appartenant à des tiers; Sud, sur 
16 m. par une roule projetée de 10 m. 
de largeur; Est, sur 1o m. 15 par la par
tie Sud-Est du même lot No. 97 à la So
ciété propriétaire Neemat Hussein Abdi
ne; Ou~st, sur 15 m. 70 par une route de 
20 m. de largem. 

B. - Une parcelle de terrain d 'un e 
superficie de 217 m2, Jaisant partie de 
la propriété de la Société, sise à Ma
niai El Rodah, 1\Iarkaz e t Moudirieh de 
Guizeh, au hod El l\Iel(ias No. 2, connu 
au cadas tre chiakhet El Khokha wa Sai 
El Bahr, district de lVIasr El Kadima 
(Caire), ru e J nwm El Cherif. 

La dite parcelle forme la partie Sud
Est du lot No. 9ï elu plan de lotisse
ment de la Société, en date du 15 Mai 
1923, et elle est limitée comme suit: 
Nord, s ur 15 m. 50 par la partie Nord
Est du même lot No. Gl, appartenant à 
des tier ::;; :::lud, s ur 15 m. 20 par une 
route projetée de 10 m . de largeur; Est, 
sur H m . 25 par un passage Mohamecl 
El Hag Hammd; Ouest, sur 15 m. 15 
par la parti e Sud-Oues t du même lot 
No. 97, appartenant à la débitrice 
expropriée (d'après le jugement d'adju
dication et le procès-verbal de mise en 
possession), e t actuellement: 

Une parcelle de lerrain et cons
tructions de la superficie de 485 m2, 
sur une partie de laquelle est élevée une 
maison composée rl 'un rez-de-chaussée 
surélevé cie 2 é tages et un petit appar
tement sur la terrasse, portant le No. 
1 sur la rue lVIanial, ki..:m Masr El Ka
elima, Gouvernorat elu Caire, au hocl El 
Mekias No. 2, à Nahiet Maniai El Ro
dah, Markaz et Mouc.lirieh de Guizeh. 

Limités: Norcl, maison No. 3 sur la 
rue Maniai et m aison No. 17 sur la rue 
Marzouki ou Abclel Salam Khairy Ali et 
Mohamed Ahmecl Abele! Wahab, sur 311 

m . 65; Est, ruelle No. 85 sur 13 m. 85; 
Sud, rue Henri No. 99 sur 31 m. 20; Ou
est, rue Maniai No. 88 sur 15 m. 73. 

Cette maison est imposée au nom du 
Sieur Abclel Hamid El Mahallawi et an
ciennement au nom de la Dame Neemat 
Hussein Abcline la débitrice expropriée. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

N.B. - Sur les deux lots indiqués ci
dessus sub A et B de l'ancien cadastre 
et conformément a u jugement d'adju
dication et au procès-verbal de mise en 
possession, parcelles qui son t contiguës 
et l'une derrière l'autre, il y a une cons
truction formant une maison composée 
d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée et 
de 2 étages d 'un seul appartement par 
étage, ~ t d'un petit appartement s11r la 
terrasse et dont la façade donne elu çôté 
Ouest, sur la rue rvianial, et porte le 
No. 1 à la peinture, et derrière la sus
elite construction, du côté Est, une pe
tite construction servant cle garage. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Alex. Aclimandos, 
853-C-208. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Aly 
Ghoz, fils de Aly Moussa, de feu Mous
sa Ghoz, propriétaire, égyptien, domici
lié au Caire, à Sayecla Zeinab, rue Sa
lama No. 21 donnant sur la rue Sayed 
Pacha Hos ni. 

Le dit Mohamed Aly Ghoz est pro
priétaire d 'une m ercerie à la rue El 
:::>aad, kism Sayeda Zeinab, exactement 
clernèiC 1a mosquée de Sayeda Zeinab. 

Débiteur pours uivi . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2<:: Décembre 193!!, huis
sier Giovannoni Charles, transcrit le 16 
Janvier 1935 sub No. 70 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
2me lot bis. 

Suivant procès-verbal modificatif du 
11 Mai 1930. 

2 Jeddans, 11 kira.ts e t 1 sahme sis 
au village de Behwache, Markaz Ménouf 
(i\lénourieh ), divi sés comme suit : 

1.) Au hod Guez ire t Chaalane No. 1, 
kism awal. 

17 kirats e t 8 sahmes parcelle No. 
57 bi s du nouveau cadastre e t No. 7ft de 
l'ancien. 

2.) Au hod El Tarabieh No. Hl. 
1 fecldan, 3 kirals et !1 sahmes, parcel

le No. 32 du nouvea tl cadastre et No. 28 
cie l'ancien éta t de limites. 

3. ) Au même hoc!. 
14 kirats et 13 sahmes, parcelle No. 

117 du nouveau cadastre, mais d'après 
le projet No. 176 et d 'après l'ancien ca
dastre, parcelle No. 46. 

Tels que les clits biens se poursui
vent et comportent avec tous immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent sans aucune exception ni 
r éserve. 

D'après la désignation des biens don
née par le Survey Department et à la 
confection cle laquelle la Land Bank of 
Egypt est demeurée et entend demeu
rer étrangère, les biens ci-dessus dé
çrits seraient actuellement désignés 
t:omme suit: 

2 fecldans, 9 kirats et 15 sahmes cle 
terrains sis au village de Bahwache, 
Markaz Ménouf (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

1.) 16 kirats et 15 sahmes, parcelle 
No. 57 bis, au hod Guéziret Chaalan No. 
1, kism awal. 
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2.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 32 bis, au hod El Tarabié 
No. 10. 

3.) 13 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 
17G, au même hod. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

847-C-202. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin Hl39. 
A la requête elu Sieur Robens Boss. 
Contre le Sieur Victor Haron. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 10 Mars 1938, dénoncé 
le 22 Mars 1938 et transcri t le 28 Mars 
1938 sub No. 182."1 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de la superficie cle 77 m2 

50 cm., ensemble avec la maison y éle
vée, composée d'un magasin et de trois 
étages supérieurs, le tout sis au Caire, 
à la rue Bein Ei Sourein No. 28 tanzim, 
kisrn El Gamalia, Gouvernorat du Cai
re. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

911-C-227 An toi ne Spiro Farah, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de Amin l\'likhail Mele

ka. 
Au préjudice de Abd0l Aziz Salem Sa

wabi, comm0r<;ant, égyptien, demeu
rant à Tanan. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1938, huis
sier Levenclis, transcrit avec sa dénon
ciation du 13 Décembre 1938 le 20 Dé
cembre 1938, No. 7879 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

1 fedclan, 21 kirats et 3 sabmes indi
vis dans 9 feclclam, 8 kirats et 18 sah
mes sis au village cle Tanan, i\Iarkaz Ga
lioub, divisés comme s uit: 

1.) 4 kirats et 21 sahmes indivis dans 
4 feddans, 13 Jcirats et 18 sahrnes au hod 
El Charwa No. 1, parcelle No. 9. 

2.) 12 sahmes par indivis clans 1 fed
dan, 9 kirats et 12 sahmes au hocl El 
Haddada No. 4, parcelle No. 112. 

3.) 10 kirats et 14 sahmcs par indivis 
dans 21 kirats et 3 sahmes au hocl El 
Wastani No. 15, fai sant partie de la par
celle No. 11. 

4.) 15 kirats et 9 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 6 l"irats et 18 sahmes 
au hod El Wastani No. 15, faisant par
tie de la parcelle No. 19. 

5.) 13 kirats et Hl sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 3 kirats et 15 sahmes au 
hod El \Vastani No. 1o, fai san t partie de 
la parcelle No. 64. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

898-C-214 Edward Sachs, avocat. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la I'equi:le de la Centroeommission, 

société anonyme tchécoslovaque, ayant 
siège au Caire, subrogée aux poursuites 
du :::lieur H. Kirchhof, suivant ordonnan
ce rendue par lVI. le Juge délégué aux 
Adjudications en date du 1er Juin 1938 
sub No. 5201 / 63e. 

Au préjudice du Sieur 1\tlohamed ~lan
sour delai. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2u Janvier 1934, huissier 
Bahgat, transcrit avec sa dénonciation 
i: U Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Ca1re le 9 Février 1934, 
!\o. 960 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans une par
celle de terrain de la superficie totale 
de 337 m2 50 dm2, sise au Caire, au 
Nord du midan Sakakini et située à 
l'angle des rues Suarès et Allam, mou
Ulllafah No. 4/117, impôt No. ii, ehia
Jdlet El Daher, kism Waily, Gouverno
r :lL du Caire, sur laquelle est élevée une 
maison composée de 3 étages de 2 ap
partements chacun. 

2me lot. 
Une parcelle de terni.in de la super

ficie totale de 105 m2 16, sur laquelle 
::'élève une maison composée de 3 éta
;,; c:-;, sise au Caire, à la rue Haitan E l 
l\Joussly No. li/, quartier El Batnia, dé
pendant du kism de Darb El Ahmar. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c l comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 650 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Félix Hamaoui, 

()13-C-261 Avocat à la Cout. 

Uate: Samedi iÎ Juin 1939. 
:\ la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa. qualité de 
cc:-;sionnaire de The Mortgage Co. of 
Egyp t Ltd., suiva nt décret-loi No. 72, 
1\J35. 

Au préjudice d 'El Cheikh Amin Aly 
El Hawari, fils de feu Aly El Hawari, 
propriétaire, sujet local, omdeh de Ter
sa, y demeurant, Markaz Sennourès 
(l"ayoum), dé bi te ur exproprié. 

Et contre: 
l. - Hoirs de Abdel Latif Affallah 

Handal, savoir: 
l.) Fouad Abdel Latif Hafallah Han-

dai. 
2.) Saber Abdel Latif Afallah Handal. 
:3.) Sayeda Abdel Ghafar, sa veuve. 
'1. ) Eicha El Sayed Mohamed. 
'5.) ;.,Tabiha Abdel Latif Afallah Han-

dai. 
li. ) Fariza Abdel Latif Afallah Handal. 
7. ) Zeinab Abdel Latif Afallah Handal. 
Tous proprietaires, égyptiens, demeu-

rant à Nahiet Zawia El Khadra, sauf la 
4mc et la dernière qui demeurent à Na
kalifa, Markaz Sennourès (Fayoum). 

II. - Hoirs de Aly Abdel Al El Nag
gar, savoir: 

8.) Eweis Aly Abdel Al El Naggar. 
9.) Abdel Tawab Aly Abdel Aal El 

Naggar. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Propriétaires, sujets égyptiens, de
meurant au village de Tersa, Markaz 
Sennourès. 

10.) Abdel Maaboud Ibrahim Gabali 
ou Abdel Maksud Ibrahim Gabali, pro
priétaire, local, demeurant au village de 
Tersa, Markaz Sennourès. 

III. - Hoirs Khadigua Bent Borbara 
Hussein, savoir: 

11.) Amina Karam Abou! Gouad, sa 
fille, épouse d'Abdel Maaboud Ibrahim 
Gabali, propriétaire, locale, demeurant 
au village de Tersa, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

IV. - l'loirs Mahmoud Hassan El Hal
lal, sa voir: 

12.) Fariza Mahmoud Younès, sa veu
ve_ 

13.) Hassan Aly El Rallai, son frère. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant 

au village de Tersa, Markaz Sennourès. 
14.) Daoud Mansour Awad. 
115.) Halabi ou Chalabi Abdel Aal El 

Gazzar. 
16.) Aly Abdel Maksoud Makkaoui. 
17.) Amina Abdel Maksoud Makkaoui. 
18.) Fatla Abdel Maksoud Makkaoui. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au village de Tersa, Markaz Sennourès. 
19.) Nafissa, fille et héritière de feu 

Abdel Latif Afallah Handal, propriétai
re, égyptienne, demeurant au village de 
Nahiet El Matanieh, Markaz Guizeh. 

20.) Halabi ou Chalabi Abdel Aal El 
Ghazzar, propriétaire, local, demeu
rant au village de Tersa, Markaz Sen
nourès, et actuellement sans domicile 
connu en Egypte. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 27 Mars 1935, huissier 
A. Tadros, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 23 Avril 1985 sub No. 212 Fayoum. 

Objet de la vente: 
D'après la saisie immobilière. 

1er lot. 
Au village d'Ebhet El Haggar, Mar

kaz Sennourès (Fayoum ). 
il! feddans, 20 kirats et 4 sahmes di

visés en huit parcelles: 
1.) 1 feddan et 12 kirats au hoc! Nazi 

No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
45. 

2.) 20 kirats au hod El Kamel No. ü, 
faisant partie de la parcelle No. ü. 

3.j 23 kirats au hod El Roman No. 8, 
fai sant partie de la parcelle No. 111. 

!1.) 3 feddans et 12 kirats au hod Nazi 
No. 7, fa1~ant partie de la parcelle No. 
45. 

5.) 2 feddan:;:, 2 kirats et 16 sahmes au 
hoc! El Roman No. 8, parcelle No. 101. 

ô.) 1 feddan et 13 kirats au même 
hod, parcelle No. 109. 

7.) 1 feddan, 11 kirats et 12 sahmes 
au même hod, parcelle No. 52. 

8.) 2 feddans et 22 kirats au même 
hod, parc8lle No. 73. 

2me lot. 
21 feddans, 6 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Tersa, Markaz Sennourès 
(Fayoum), divisés en sept parcelles com
me suit: 

1.) 6 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
au hod El Bayadi El Charki No. 44, fai
sant partie de la parcelle No. 8_ 

2.) 2 feddans et 8 sahmes au hod El 
Cheikh Akl No. 38, faisant partie de la 
parcelle No. 117. 
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:3.) 5 fecldans et 6 kirats au hod Abdel 
BaKJ _\io. U, parcelle ;\o. 44. 

·'L) 18 kinHs au même hod, parcella 
); o . .20. 

Z-· .) 1 feddan et 16 kirats au même hod, 
parcelle S o. uù. 

ü. ) '1 feddans et 8 kirats au hod El 
Ba:yadi El Charki No. 44, faisant partia 
de la pal'Clle S o. 8. 

7. ) Hl kirats au hod El Cheikh Aly 
So. 38, fai sant partie de la parcelle No. 
117. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et sc comportent avec toutes leurs dé
pendan ces e t appenciances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
exclu ni excepté. 

Désignation des biens d 'après l'état 
du Survey. 

1er lot. 
H feddans, .20 kirats et 8 sahmes sis 

au village d 'Abh:t El Hagar, Markaz 
Sennourès, divisés comme suit: 

1. ) 1 Jeddan, ii kirats et 12 sahmes, 
parcelle :'\o. 52, au hod El Rommane 
No. 8. 

2.) 2 feddans et 22 kirats, parcelle No. 
73, au hod El Rommane No. 8. 

Ces biens ont fait l 'objet de deux ac
tes de vente ·2o nsentis par Amin Aly El 
Ila\vari au profit de Eweis Aly Abdel 
A.al 1·~ 1 ?\aggar, transcrits les 3 Juin 1924 
::< ub :\o. 203 et 9 .\ovembre 1922 sub 
?\o. 2308. 

3. ) 6 fedclans, parcelle No. 45, au hod 
Nazi No. 7. 

·i.. ) .2 feddans, 2 lürats et 16 sahmes, 
pan·elle So. 101, au hod El Rommane 
No. 8. 

5.) 1 feclclan, 13 kirats et 4 sahmes, 
parcelle .:\o. iüü, au hod El Rommane 
No. 8. 

o.) 20 kirats fai sant partie de la par
celle No. 9, au hod El Rami No. 9. 

7.) 23 lürats faisant partie de la par
celle No. 111, au hod El Rommane No. 8. 

2me lot. 
21 fedclans, 7 kirats et 8 sahmes sis 

au village de Tersa, :\Iarkaz Sennourès, 
cli\'i sés comme suit: 

1.) 3 feddans, 8 kirat.s ct 8 sahmes, 
parcelle :\o. 117, au hod El Cheikh Aly 
No. 38. 

2.) 16 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 
20, au hoc! Abdel Baki No. 41. 

3.) 1 fedclan, 12 li:irats et 12 sahmes, 
parcelle No. 60, au hod Abdel Baki No_ 
41. 

4.) 11 feddans et 4 sahmes, parcelle 
No. 8, au hod El Bayad El Charki No. 44, 
kism <1\Yal. 

5. ) 4 feddans, 17 kirats et 12 sahmes 
fai sant partie de la parcelle No_ 44, au 
hod Abele! Baki No. 41. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances et appendances, tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Ca!11er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2050 pour le 1er lot. 
L.E. 2700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
933-C-249 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 17 Juin i931:l. 
A la requête des ::lw urs: 
1.) Abramino Menasce, 
2.) Isaac I. Mizrahi, propriétaire3, le 

ier citoyen français et 1e ~me s uj e t lo
cal, tous deux demeurant au Caire, agis
sant tant en leur nom personnel qu'en 
leur qualité de ce~sionnaires du :::;ieur 
Sasson Shohet, en vertu d 'un ac te au
thentique passé a u Bureau des Actes 
Notariés du Tribuna l Mixte du Caire le 
23 Juin i934 sub No. 3988, élisant domi
cile au Caire en l'étude de Mes Moïse 
Abner et Gaston Naggar, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice des Hoirs de la Dame 
Zarifa Bent Chaltout Soliman, savoir: 

1.) Sieur Aly Abdel Salam, pris éga
Iement en sa qualité de tuteur de ses 
frères mineurs: a) Mohamed Salem, b) 
Salama Abdel Salam. 

2.) Dame Labiba Soliman Chaltout, 
prise également en son nom personnel. 

3.) Dame Amna Soliman Chaltout. 
Tous troi s propriétaires, sujets égyp

tiens, domiciliés a u village de Talbieh, 
district et province de Guizeh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Février 1934, dénoncé 
le 14 Février 1934, dûment transcrit 
avec sa dénonciation a u Bureau des Hy
pothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire le i9 Février 1934 sub No. 820 
Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Désig nation telle que portée dan;:; l ·af

fectation hypothécaire du 2!i l\I ars HJ33, 
No. ii89 (Guizeh). 

5 feddans, 14 kirats et 18 ~ahmes de 
terrains s is au village de Talbieh, dis
trict et province de Guizeh, di vi sés en 
neuf parcelles comme s uit: 

La ire de 21 kirats et 13 sahmes au 
hod El Berka wal Delala ~o. 3, parcelle 
No. 6. 

La 2me de 17 kirats et 8 sahmes au 
hod El Miah wal Khataba No. 6, partie 
de la parcelle No. 61. 

La 3me de i8 kira ts et 18 sahmes au 
même hod, parcelle No. 7?-i. 

La 4me de li kirats e t i!J sa hmes au 
même hod, parcelle No. 110. 

La 5me de ii kira ts et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 46. 

La 6me de 3 kirats et 5 sahmes a u 
même hod, parcelle No. n . 

La 7me de i feddan, i kirat et H sa h
mes au hod El Bassani No. 9, parcelle 
No. 37. 

La 8me de 20 kirats et i8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 94. 

La 9me de 4 kirats et i2 sahmes au 
même hod, parcelle No. !J6. 

rï'els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous immeubles par des
tination qui en dépendent. 

Désignation telle que portée dans les 
nouveaux kachfs délivrés par le Survey 
le 10 Mai i936. 

4 feddans, i7 kirats e t 2 sahmes de 
terrains sis au village de El Ta lbi eh, dis
trict et province de Guizeh, divisés en 
neuf parcelles comme suit: 

La ire de 21 kirats et i 5 sahmes au 
hod El Berka wal Delala No. 5, parcelle 
No. 6. 
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La 2me de 18 kirats et i8 sahmes au 
hod El Maya wal Khataba No. 6, pa r
celle No. 75. 

La 3me de 4 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. i35. 

La 4me de 2 kirats et 16 sahmes au 
mème hod, parcelle No. 137. 

La 5me de ii kirats et 19 sahmes au 
mème hod, parcelle No. 40. 

La 6me de 3 kirats et 5 sahmes a u 
même hod, parcelle No. ta. 

La /me de 1 feddan , 1 kirat et li sah
mes au hod El Bassani No. 9, parcelle 
No. 37. 

La 8me de 20 kirats et 18 sahmes au 
hod El Kassafi E l Bahari No. 10, par
celle No. 94. 

La 9me de 4 kirats et i2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 96. 

Te ls que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par, 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 300 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

l\'loïse Abner et Gaston Naggar, 
950-C-?GU A vocals à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin i939. 
A la requête de la Dame Angèle Kab

baz, épouse du Sieur Abdalla Kabbaz, 
fill e de feu Habib Sabbagh, propriétai
re, sujette britannique, demeurant au 
Caire, au cabinet de Ivie Charles E. Gui
ha, avoca t à la Cour. 

Conll·e Youakim Gouda Attia, fil s de 
feu Gouda Attia, petit-fils de feu A tlia, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, à Choubrah, rue Abdallah Saleh, 
No. 10. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mars 1937, hu issier 
A. Ocké, dénoncée les 27 Mars et 3 A v ri l 
1937, tra nscrite avec sa dénonciation au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mix te du Caire le 7 Avrili937, Nos. 2112 
Caire et 2033 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens conformém ent 

à l'istimara No. 3437, année 1935. 
Un terra in Je la superficie de 226 m2, 

sur leq uel se trouve élevée une maison 
de rapport, composée d'un rez-d~-ch?-us
sée de deux appar tements, s ureleve de 
troi s étages, chaq ue é tage de deux ap
partements. 

Le tout est s itué au Caire, à Chou
brah, kism de Choubrah, for~nan t la 
parcelle No. 26 du plan de loti ssem ent 
de la Dame Thérèse Ruvitto, a utrefoi s 
a u hod El Daram alli No. 16, zimam Na
hiet Guéziret Badran wal Dawahi, Mar
kaz Dawahi Masr (Galioubieh ), ac tuelle
ment portant le No. 23 rue Abdallah Sa
leh ki sn1 de Choubrah, Gouvernorat du 
Cai're, limité: Nord , sur H m ., propriété 
Dame Rafka Guirguis; Sud, sur il! m., 
par une rue de 8 m . de largeur, connue 
so us le nom de Abdalla h Saleh; Es t, sur 
i6 rn. 55, rue Ibrahim Moussallem, où se 
trouven t la façade e t la porte d 'entrée; 
Ouest, s ur l4 m. 75, par le lot No. 24 du 
lotissement de la Dame Thérèse Ruvit-

22/23 :\,lai 1~39. 

to, actuellement propriété d 'El Moallem 
Ali l\lahmoud. 

Ainsi que !e tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Désigna tion des biens conformément 
a u procès-verbal de saisie. 

Un terrain de la superficie de 226 m2 
sur lequel se trouve élevée une mai
so n de rapport non achevée, composée 
de deux étages de deux appartements 
chacun, chaque appartement compre
nant une entrée, quotre pièces et acces
soires. 

Le tout es t situé au Caire, à Chou
brah, kism de Choubrah, s ur une rue 
privée d e la rue Daramalli à la rue El 
Bos ta, formant la parcelle No. 26 du 
plan de loti ssement de la propriété de 
la Dame Thérèse Ruvitto, si tuée autre
foi s a u hod El Daramalli ~o. 19, zimam 
Nahiet Guézire t Badran wal Dawahi, 
1\Iarkaz Dawa hi Masr (Galioubieh), li
mité dans son ensemble comme suit: 
);ord, s ur l4 m., par la propriété de la 
Dame Rafka Guirgui s; Sud, sur 14 m., 
par une rue de 8 m. de largeur connue 
so us le nom de Abdallah Saleh ; Es t, sur 
15 m. 33, par une rue de 8 m. de lar
ge ur où se trouvent la façade et la porte 
cl e ntrée; la dite rue commence elu ~ord 
par la rue Daramalli e t finit au Sud par 
la rue El Bosta, connue actuellement 
so us le nom de rue Ibrahim l\Ioussalem, 
Ouest, sur i 5 m. 75, par Le lot f\o . 2A 
elu dit plan de lotissement. 

Ains i que le tout se poursu it ct com
porte sans a ucune exception ni réserYc. 

'lise à }ll'ix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Charles E. Guiha, 
üJ3-C-2.'2!J A Yocal à la Cour. 

Dale: Samedi i7 Juin 1!J3U. 
A la requê te du Sieur Robens Boss. 
Contre lVIohamed Ibrahim E.halil El 

~aggar, èsq., et Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 22 Avril 1!J36, dén oncé 
les 6 e t 7 l\1ai i936, tous deux transcri ts 
le 20 Mai i!J36 sub No. 3669 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une maison de rapport, terrain et 

cons truction, couvrant une superficie 
de 159 m2 20 cm., sise a u Caire, à Zol<ak 
Mouaffak El Dîne No. 4, Darb El !\lei
da, chiakhet 1~ 1 Helmia, kism El Khali
fa , Gouvernorat du Caire, dépendant du 
teklif du Sieur Ibrahim Khalil El i\ag
gar, moukallafa 3/22, année 1934 et com
posée d'un rez-de-cha ussée de deux ap
partements, l'un ae Nord comprenant 
2 chambres. t en trée et dépend ances, 
!"autre composé de 3 chambres, i en
trée e t dépendances. 

Le rez-de-chaussée es t superposé de 
3 é tages de même di sposition ct com
pos ition que le 1er. 

Sur la terrasse se trouve un e cham
bre et accessoires à usage d 'habitation. 

Tel qu'il se poursuit et comporte sans 
a u cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

9i0-C-226 Antoine Spiro Farah, avoca t. 
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llate: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 
Au préjudice de Mohamed Salem He-

reidi , propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à Béni-Zeid Bouk, Markaz 
J\ la~falout (Assiout), débiteur expro
pne, et Boulos Khalil Ghobrial, proprié
taire, local, jadis dem eurant à Béni
Zeid Bouk, district de lVlanfalout (As
swut), et actuellement sans domicile 
co nnu en Egypte, tiers détenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Novembre 1932 hui s
sier 0'assar, transcrit au Bureau d~s Hy
po theques du Tribunal Mixte du Caire 
Je 20 Décembre 1932 s ub No. 2723 As
siou t. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, 3 kirats et 4 sahmes de ter

rains sis au village de Béni-Zeid Bouk, 
.i\larkaz Manfalout (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) i feddan au hod El Omdah No. 2 
faisa nt partie de la parcell e No. 20. ' 

2.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Ga
mil No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 30, par indivi s dans cette parcelle 
de 1 feddan, 8 kirats et 12 sahmes. 

3.) o kirats au hod El Kom El Akhdar 
~o. 4, faisant partie de la parcelle No. 
6ï , par indivis dans cette p arcelle de 22 
kirats et 16 sahmes. 

11. ) 1 feddan et '1 kirats au hod Allam 
?\o. 5, faisant partie de la parcelle .No. 
-; ;;, par indivi s dan s ce tte pa rcelle de 3 
fe clclans et 20 sahmes. 

::> .) 15 kira ts a u hod El Tawil ?\o. 6, 
~aisar!t partie de la parcelle No. 25, par 
mdJvJ s dans cette parcell e de 20 kirats 
et 16 sahmes. 

ô.) 16 kirats au h od Dayer El .Nahia 
No. 13, fai sant partie de la parcelle No. 3. 

7. ) 2 kirats e t 4 sahmes a u hod Dayer 
El ~ahia No. 13, faisant partie de la par
celle No. 18, par indivis dans cette par
t:elle de 7 kirats e t 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s au cune exception ni réserve. 
av:ec tou s accessoires et dépendan ces gé
neralem en t quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 35 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. J ehiel, 
922-C-238 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1\139. 
A la requête des Hoirs de feu Abele! 

Ghani Mohamed Abclel Maksoud, sa
voir : 

1.) Mahmoucl Abdel Ghani. 
2.) Hussein Abclel Ghani. 
3.) Abclel Salam Abdel Ghani. 
'1. ) Dam e Warda Ibrahim Idris. 
3. ) Dame Fatma Mohamecl Hassan, 

èsn. et èsq. de tu triee des enfants mi
neurs de feu Abdel Ghani Abdel Mak
soud qui sont: a) Ism ail, b) Osman, c) 
Abou Yamin, d) Sayed, e) Amina, f) Rai
fa, g) Neemate et h) Sania. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à El Fekrieh, district d'Abou
Korkas (Minieh). 

Les dits héritiers ont été subrogés aux 
poursuites d'expropriation dirigées par 
le Sieur Chafik Mina Goubran suivant 
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ordonnance r endue par Monsieur le Ju
ge. Délégué . aux Adjudications près le 
Tnbunal Mixte du Caire le 12 Novem
bre 1938 sub R.G. No. 8221/63e A.J. 

Au préjudice de: 
A. - i.) Metoualli Mohamecl Abdel 

Maksoud, èsn. et èsq. d 'héritier de feu 
Bahgat Mohamed Abdel Maksoud. 

B. - Hoirs de feu Bahgat Mohamed 
Abdel Maksoud, savoir: 

2.) Sa v.euve Dam e Ekhtebar Cheha
ta Mohamed, pris également comme tu
trice de sa fill e, coh éritière mineure la 
nommée F eria! Bahgat. ' 

3.) Sa fille majeure Dame W ahiba 
Bahgat, épouse Moustafa Mehanni Mo
hamed. 

Tous propriétaires, égyptien s, demeu
rant le 1er à El Fekrieh, la 2m e égale
m ent à El Fekrieh, imme uble des Hoirs 
de feu Chehata Mohamed, chareh El 
Agaybi, le 3me dans son immeuble à 
Abiouha, dis trict d'Abou-Korkas, Mou
clirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal du ii 
Juillet 1931, huissier Salama, transcrit 
le 14 Août 1931. 

Objet de la vente: 
4me lot. 

Biens appartenant à Bahgat Mohamed 
Abele! Maksucl. 

19 feddans, 9 ki ra ts e t 7 sahmes de 
terrains sis a u village de Manhari, dis
tnct d'Abou-Korkas (Minieh ), au hod El 
Halfa, fai sant partie des parcelles No. 
1 e t No. 2, indivis dans 110 feddans, 18 
kirats et 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1350 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

André J abès, 
84.0-C-200. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requê te du .Ministère des Wakfs. 
Au préjudice des Hoirs de feu El 

Cheikh Abdel Hafiz Saleh K andil, sa
voir: 

1.) Ahmed Abdel llafez Saleh, 
2.) J\tlohamecl Abdel Hafez, ses en

fant::; . 
3.) La Dam e Behanah, sa m ère, fill e 

de ::\1ohamecl Atia . 
Tous propriétaires, égyptien s, demeu

rant à Béni-Kassem, Markaz Béba, sauf 
les 1er e t 2me ac tuellem ent aux pri sons 
de Béni-Souef. 

Dé bi te u rs expropriés. 
Et contre: 
1. ) Abdel Hamid Saleh Mohamed K an

di!, pris en sa qualité de tuteur de ses 
enfants mineurs a) Mohamed et b ) Ab
del Rahm an Yousri. 

'l'ous propriéta ires, égyptiens, demeu
rant à Béni-Kassem, Markaz Béba fBé-
ni-S ouef) . ' 

2. ) Abdel Ilamid Saleh Mohamed Kan
dil, propriétaire, égyptien, dem eurant 
à Béni-Kassem, Markaz Béba (Béni
Souef). 

Tier s détenteurs. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 21 Décembre 1937, huis
sier Jos . T alg, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 18 Janvier 1938 sub No. 41 Béni
Souef. 
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Objet de la vente: 
ô fed~ans et 9 sahmes de terrains agri

coles s is à Béba, Markaz Béba (Béni
Souef), divisés comme suit : 

1.) 3 feddans, 5 kirats et 5 sahmes au 
hod Saleh Kandi! El Kebli No. 28 bis 
fai san t partie de la parcelle No. 1. ' 

2.) 1 Jeddan, 7 kirats et 22 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la parcelle 
No. i. 

3.) 1 fecldan e t 2 kirats au même hod 
faisant partie de la parcelle No. 1. ' 

4.) 9 kirats et 6 sahmes au hod Saleh 
Kandil No. 28, Jai sant partie de la par
celle No. 3. 

T els que les dits bien s se poursuivent 
et se comportent avec toutes leurs dé
pendances e t appendances e t tous im
meubles pa r na ture et par des tina tion 
san s aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens suivant é tat du 
Survey. 

6 feddans et 9 sahmes sis au village 
cl~ ~éba, Marka~ Béba (Béni-Souef), di
Yises comme smt: 

1.) 3 feddans, 5 kirats e t 5 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1, a~ 
hod Saleh Kandi l El Kibli No. 28 bis. 

2.) 1 feddan, 7 kira ts et 22 sahmes 
faisant partie de la parcelle No. 1, a~ 
hod Saleh Kandil El Kibli No. 28 bis. 

3.) 1 feddan et 2 kirats, fai sant partie 
de la parcelle i\'o. 1, au hod Saleh Kan
cli l El Kibli No. 28 bi s. 

-1. ) \J kira ts et ü sahmes, faisant par
tie de la parcelle No. 3, au hod Saleh 
Kandi l No. 28. 

T els que les dits biens se poursui
vent et se compor tent avec toutes leurs 
dépendan ces e t appendan ces, tous im
m eubles par nature et par destination 
rien excepté ni exclu. ' 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Sous toutes réserves. 
i\lise à prix: L.E. t135 outre les fra is. 
Le Caire, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. l\lis rahy, R.A. Rossetti et M. J ehiel, 
923-C-239 Avocats à la Cour. 

Date : Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Maurice Boss. 
Contre le Sieur Abdel Salam Bey Ola-

ma. 
En verlu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilièr e du 22 Mars 1934 huissier 
Giaquinto, transcrit le 21 Avril 1934 sub 
No. 283:t Caire et No. 2009 Guizeh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1.) Une p arcelle de terrain de la su

periïcie de 1307 m2 20 cm., sise à Ban
dar El Guizeh, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, au hod El Aagam No. 17, cha
reh El Haram No. 4 awayed. 

2. ) Une villa construite sur 240m2 en
viron, , composée de sous-sol, rez-de
chaussee, 1er étage et chambre sur la 
terrasse, :t éc urïe et 1 chambre de boab. 

L e tout tel qu'il se poursuit et com
rorte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2335 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

909-C-225 Antoine Spiro Farah, avocat. 
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Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Théodore Th. 

Casdagli, commerçant, sujet britanni
que, demeurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Amin El Rachidi, demeurant au Caire, 
rue Falaki No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 14 Janvier 1939, huissier Della Mar
ra, transcri t le 28 J anvier 1939, No. 635 
(Caire). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 725 m2 sise au Caire, rue Hé
louan, ac tuellement dénommée rue 
Mansour, kism de Sayeda Zeinab, chia
khet El Mawardi, avec les construc
tions y élevées consistant en une mai
son de rapport portant le No. 76 (tan
zim). 

La maison est en voie de construc
tion, inachevée, elle es t composée d'un 
rez-de-chaussée et de trois étages supé
rieurs comprenant en tout 8 apparte
ments. 

Le tout limitée: Nord, par la rue Dar 
:El Ouloum; Est, par çhareh Hélouan 
(dite chareh Mansour); Ouest, par 
la propriété de Hafez Bey Wali; Sud, 
par la propriété des Hoirs El Abbassi
ri. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte, en son état actuel, sans a ucune 
excep tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

835-C-190. A. Sacopoulo, avocat. 

Dale: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de I'Agricultural Bank of 
Egyp t. 

Au préjudice des Hoirs de feu Kassem 
Soliman Ghannam qui sont : 

1.) Dame Nabaouia Ahmed Nadime, sa 
veuve, prise tan t personnellement qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Saacl, b) Mohamed, c) Magdi, 
d) Enayat, enfants de Kassem Bey So
leiman Ghannam. 

2.) Dame Zeinab Ahmed El Sayed 
Ghorab, sa veuve, prise tant personnel
lement qu'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs: a) Mohamed, b) 
Baligh e t c) Mohamed Aslan. 

Toutes deux propriétaires, égyptien
nes, demeurant au Caire, rue Bargouan 
No. 59, Gamalieh. 

3.) Nazla Ibrahim Kamel, son ex
épouse, prise tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice de son fils 
mineur Mohamed Zakaria, fils de Kas
sem Bey Soleiman Ghanam, propriétaire, 
égyptienne, demeurant jadis au Caire, 
avec Ibrahim Ibrahim El Fiki, à la rue 
Rokha wal Gameh, kism Darb El Ahmar, 
e t actuellement sans domicile connu en 
Egypte et pour elle au Parquet. 

4.) Dame Nagguia Mohamed Tewfik, 
sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs Sayed, Remah et Sanieh, de
meurant à Abdine, haret Kafarona No. 
10, kism Abdine. 

5.) Dame Mounira Abdel Aal Hassa
nein, sa veuve, propriétaire, égyptienne, 
jadis demeurant à Bachtil, Markaz Em
babeh, Moudirieh de Guizeh, et actuelle-
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ment sans domicile connu en Egypte et 
pour elle au Parquet. 

6.) Helmi Kassem Ghannam, pris aus
si comme tiers détenteur. 

7.) Hassan .Kassem Ghannam. 
Tous deux propriétaires, demeurant à 

Bachtil, Markaz Embabeh (Guizeh). 
8.) Dame Sabanat, sa fille, épousf) El 

Hag Hussein Abdel Gawad, propriétai
re, égyptienne, demeurant à Nahiet 
Nakhila, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

9.) Dame Hekmat, sa fille, demeurant 
avec son époux Abou Zeid Abou Z~id 
Gad, demeurant à Nahiet Masghouna, 
Markaz El Ayat, Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 27 et 29 Février 1932, 
huissier Ch. Gemaiel, transcrit au mê
me Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 5 Mars 1932 sub 
No. 916 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
9 feddans, 3 kirats et 16 sahmes ré

duits à 7 feddans, 22 kirats et 16 sah
mes par suite de la mainlevée partielle 
de 1 feddan e t 5 kirats. 

Les dits terrains de 7 feddans, 22 ki
rats et 16 sahmes sont situés au villa
ge de Bachtil, Markaz Embabeh, Mou
dirieh de Guizeh, a u hod El Tawil El 
Fokani No. 6. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t se comportent avec toutes dépendan
ces et appendançes, tous immeubles par 
nature et par destination, toutes cons
tructions, machines, plantations, amélio
rations ou augmen ta tions généralement 
quelconques, rien exclu ni excepté. 

Désignation des biens d'après le Sur
vey Department. 

7 feddans, 22 kirats et 16 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 46, au hod 
El Tawil El Fokani No. 6, au village de 
Baohtil, Markaz Embabeh, Moudirieh de 
Guizeh. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 540 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
!J34-C-250. Avocats à la Cour. 

SUR FOLLE El~CHERE. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

pris en sa qualité de créancier inscrit, 
poursuivant la vente sur folle enchère 
des biens précédemment expropriés à 
la requête de Abdel Chehid Kelada, R. 
Sp. No. 558/55e. 

Au préjudice de: 
1. ) Zaki EH. Ahmed Mahmoud, pro

priétaire, suj et égyptien, demeurant au 
village de El Chawrieh, Markaz Dechna 
(Kéneh ), adjudicataire sur surenchère et 
fol enchérisseur. 

2.) Ahmed Abdalla Ahmed Chadly, 
propriétaire, suj et égyptien, demeurant 
au village de El Chawrieh, Markaz 
Dechna (Kéneh), pris en sa qualité de 
débiteur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i7 Juin 1929, dénoncé 
le 10 Juillet 1929, le tout transcrit au 
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Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 18 Juillet 1929 sub 
No. 262 (Kéneh). 

Objet de la vente: 
Cahier des Charges déposé au Greffe 

des Adjudications du Tribunal Mixte du 
Caire, R. Sp. No. 558/58e A.J. 

5me lot du Cahier des Charges. 
54 feddans, 3 kirats et 12 sahmes de 

terrains appartenant à Ahmed Abdalla 
Ahmed Chadly, sis au village d'El Rais
sieh et El Chawrieh, Markaz Dechna 
(Kéneh), divisés comme suit: 

1.) 4 feddans et 16 kirats au hod El 
Betous El Kibli No. :17, faisant partie de 
la parcelle No. 12. 

2.) 2 feddan s et 8 kirats au hod El 
Oouegh No. 55, faisant partie de la par· 
celle No. 15. 

3.) 6 feddans au hod El Bour El Ghar· 
bi No. 35, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

4.) !1 feddans et 20 kirats au hod Gué
ziret El Chawrieh No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

5.) 2 feddans et 8 kirats a u hod Ezbet 
Mahrane No. 50, fai sant partie de la 
parcelle No. 4. 

6.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Na
hia No. 41, faisant partie de la parcelle 
No. 26. 

7.) 3 feddans au hod Koleib No. 37, 
fai sant partie de la parcelle No. 2. 

8.) 4 feddans et 12 kirats au hod Garf 
Abdalla El Bahari No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 10. 

9.) 1 feddan et 2 kirats au hod El Ka
raicha No. 36, faisant partie de la par· 
celle No. 47. 

10.) 1 feddan, 19 lürats et 8 sahmes 
au hod Abdella No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 68. 

ii.) 2 feddans, 18 kirats et 20 sahmes 
au hod Abdella No. 13, parcelles Nos. 40, 
41 et 42 et fai sant partie de la parcelle 
No. 39. 

12.) 1 feddan et 7 kirats au hod El 
Mulk No. 26, faisant partie de la par· 
celle No. 15. 

13.) 2 feddans et 9 kirats au hod El 
Mulk No. 26, faisant partie de la par· 
celle No. 11. 

14.) 1 feddan et 12 kirats au hod Abou 
Slim No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 80. 

15.) 2 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au hod Wagh El Balad El Bahari No. 16, 
parcelle No. 15. 

16.) 1 feddan, 12 kirats et 4 sahmes 
au hod Wagh El Balad El Bahari No. 
16, faisant partie de la parcelle No. 30. 

1 7.) 1 feddan, 19 ltira ts et 20 sahmes 
au hod Wagh El Balad No. 16, parcelle 
No. 37. 

18.) 1 feddan e t 20 kirats au h od Wagh 
El Balad No. 16, parcelle No. 46. 

Hl.) 21 kirats et 16 sahm es au hod Ab
dalla No. 83, parcelles Nos. 31 et 32. 

20.) 12 kirats au hod Roum wal Ma
khalifa No. 33, faisant partie de la par· 
celle No. 33. 

21.) 9 kirats a u hod Tamouma El 
Gharbi No. 21, faisan t partie de la par· 
celle No. 5. 

22.) 13 kirats au hod El Nazayel No. 
20, faisant partie de la parcelle No. 70. 

23.) 4 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod El Mawarda No. 43, parcelle 
No. 88. 



Le tout ensemble avec toutes cons
tructions, maçonneries et dépendances, 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 900. 
Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mai i939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
919-C-235 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête du Ministère des Wakfs. 

pris en sa qualité de créancier inscrit 
poursuivant la vente sur folle enchère 
des biens précédemment expropriés à la 
requête de The Lloyds Bank Ltd., R.G. 
Xo. 108/53e A.J. 

Au préjudice de: 
i. ) Assaad Arcache, propriétaire, lo

cal, demeurant à Alexandrie, i4 rue Del
ta, Sporting, adjudicataire sur suren
chère et fol enchérisseur. 

_2.) Ahmed Souedan Habachi, proprié
taire, local, demeurant à Nahiet Kom
boche El Hamra, Markaz Béba (Béni
Souef), débiteur exproprié. 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 30 Avril 1927, huissier F. 
Lafloufa, transcrit au Bureau des Hy
pothèques Mixte du Caire le 24 Mai 1927 
sub No. 313 (Béni-Souef). 

2. ) D'une sommation de folle enchère 
notifiée le 211 Janvier 1938 par minis tè
re de l'huissier Nacson. 

Objet de la vente: 
2me lot du Cahier des Charges. 

Bien s appartenant à Ahmed Souedan 
Habachi. 

13 feddans, 3 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Komboch e El 
Hamra, Markaz Béba (Béni-Souef), divi
sés comme suit: 

i. ) i feddan, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod El Rizka No. 6, faisant partie de la 
parcelle No. 54. 

2. ) 1 feddan et 6 kira ts au hod Gad 
El Rab No. 2, faisant partie de la par
celle No. 13. 

3.) 1 feddan au hod Rod El Farag No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 2. 

4. ) i feddan, 8 tirats et 4 sahmes au 
hod El Guemmeiza No. i8, kism tani, 
indivis dans toute la parcelle No. 116. 

5.) i feddan et 4 kirats au hod El Ma
kam No. 27, kism awal, parcelle No. iOO 
entière. 

6. ) 2 feddans et 4 sahmes au hod El 
Makam No. 27, kism awal parcelle No 
206. , 

0 

7.) 2 feddans, 5 kirats et i2 sahmes 
au hod El Makam No. 27, kism awal, 
parcelle No. 248. 

8.) 2 feddans et 22 kirats au hod Ker
dassa No. 14, faisant partie des parcelles 
Nos. 53 et 54. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 900. 
Mise à prix sur baisse: L.E. 600 outre 

les frais. 
Le Caire, le 22 Mai i939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy, R.A. Rossetti et M. J ehiel, 
92i-C-237 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

T rlunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 22 Juin i939. 
A la requête de la Dame Evangelie, 

épouse du Sieur Sotiri Nicolaou, fille de 
Stamati Samaropoulo, ménagère, hellè
ne, domiciliée à Mansourah, rue Abdel 
Moneem. 

Contre Me Joseph Hassoun, avocat, 
fils de feu Ibrahim Hassoun, de feu Ha
bib, de nationalité française, domicilié 
au Caire, immeuble Michel Bey Sapriel, 
No. 58 rue Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Mai 1935, huissier J. 
Chonchol, dûment dénoncé et transcrit 
au Greïfe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 17 Juin 1935 
sub No. 640i. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans un ter

rain sis à Mansourah, kism sadess Mit 
Hadar, chareh Hassoun No. 9, immeu
ble No. i8, mokallafa No. 5 - A, d'une 
superficie de 2424 m2 15 cm., avec les 
constructions y élevées soit une maison 
composée d 'un rez-de-chaussée et deux 
étages supérieurs, couvrant une superfi
cie de 400 m2, et une petite construc
tion au Nord-Est de la maison, servant 
de bureau, couvrant une superficie de 
70m2. 

Tel que cet immeuble se poursuit e t 
se comporte avec ses accessoires et dé
pendances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3730 outre les frai s. 
Mansourah, le HJ Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

734-M-430 Avocats. 

Date: Jeudi i5 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Mohamed 1-Iélal El 
Kerdawi, fils de Hélai El Kerdaoui, pro
priétaire, égyptien, portefaix à l'encein
te douanière d 'Alexandrie, rue Safar 
Pacha No. 2, propriété Abdel Latif El 
Nahas, au rez-de-chaussée à gauche. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Novembre i937, huis
sier M. Ackawi, transcrit le 7 Décembre 
1937, No. i0ï28 (Dak.). 

Objet de la vente: 
24 feddans, i5 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village d'El Hawaber, 
district de Simbellawein (Dak.), distri
bués comme suit: 

Au hod El Mallah et Om Hussein No. 
22, parcelle No. 3. 

8 feddans. 
7 feddans au hod El Omda No. i3, 

parcelle No. i5 et dans la parcelle No. i3. 
2 feddans, 8 kirats et 8 sahmes au hod 

El Rafih No. 10, parcelle No. 2. 
7 feddans, 7 kirats et i2 sahmes au 

hod El Mahager No. 8, parcelles Nos. 
i2 et i3. 

Ensemble: une part de i2 ki rats dans 
un tambour sur le canal El Chambara, 
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avec son frère Ibrahi ~n, une trentaine 
d 'arbres de diverses espèces. 

.\J . .D. - Il y a li eu de déduire des 
biens ci-dessus, par suite de vente, 
une contenance de 15 feddans 7 
kirats et 12 sahmes dont 8 feddans' dé
gc~v·~ s par le Crédit Foncier Egyptien 
smvant act~ passé au Caire le 23 Sep
tembr~ ~92D, No. 4118, ce qui réduit la 
superficie ac tuellement mise en vente à 
9 teddans, 8 kirats et 8 sahmes, situés 
au village précité d'El Hawaber (Dak.}. 

7 feddan s au hod El Omda No. i3. 
2 feddan s, 8 kirats et 8 sahmes au hod 

El Rafih No. iü. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 370 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

876-DM-i41 Avocats. 

Dale: Jeudi i5 Juin i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hussein Ahmed Abed 
fils de feu Ahmed Abdallah, petit-fils 
de Aly Abdallah, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Nekita, district de Mansou
rah (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre i934, huis
sier Ph. Bouez, transcrite le 6 Novem
bre 1934, No. 10637. 

Objet de la vente: 
43 fecldans, ii kira ts et 6 sahmes de 

terrains cultivables situés a u village de 
Nekita, district de Mansourah (Dale), di
visés comme suit : 

1.) Au hod Béhéra No. iO. 
27 feddans et i kirat faisant par tie de 

la parcelle No. 1. 
2.) Au hod El Saghir No. 8. 
6 fecldans, 6 kira ts et 6 sahmes, par

tie de la parcelle No. 4. 
3.) Au hod El Kébir No. 7. 
3 feddan , 8 kirats et 12 sahmes en 

deux superfici es: 
La ire de i fecld an, 20 kirats e t 8 sah

mes, parcelle No. 7. 
La 2me de 1 feddan, 12 kira ts e t 4 sah

mes, fai sant partie de la parcelle No. 8. 
4.) Au hod El Awabed No. ii. 
5 fedclan s, 13 kira ls e t 8 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 3 feddans e t 12 kirats, par

tie de la parcelle No. 8. 
La 2me de 2 feddans, i kirat et 8 

sahmes, parcelle No. 10. 
5.) Au hod Kebal El Awabed No. H. 
20 kirats e t 8 sahmes fa isant partie 

de la parcelle No. 46. 
6.) Au hod El Messalla No. 7. 
9 kirats et 20 sahmes fai sant partie de 

la parcelle No. 72. 
Y compris 1/4 et 1/3 des sakiehs ins

tallées sur le canal Nekila, au hod El 
Saghir No. 8 et El Kébir No. 7, au Nord 
du canal Nekita; une sakia en fer instal
lée sur rigole, au hod El Béhéra; une 
demi-sakia en fer installée sur le canal 
El Mansourieh; les 2/24 dans une ma
chine élévatoire de la force de 56 1-I.P. 
avec pompe de i2 pouces installée sur 
le canal El Mansourieh. 

N.B. - II y a lieu de distraire des 
dits biens les contenances suivantes 
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expropnees par le Gouvernement pour 
cause d 'utilité publique: 

A. - 11 kirats et 12 sahmes sis au 
village de Nekita, district de Mansourah 
(Dak.), divisés ainsi: 

1.) Au hod Bahr El Awabed No. 11, 
partie parcelle No. 10. 

4 kirats et 3 sahmes. 
2.) Au hod El Massala No. 17, partie 

parcelle No. 72. 
1 kirat et 7 sahmes. 
3.) Au hod Bahr El Awabed No. 11, 

partie parcelle No. 8. 
6 kirats et 2 sahmes. 
B. - 1 feddan, 19 kirats et 10 sahmes 

sis au village de Nekita, district de 
Mansourah (Dak. ), au hod El Béhéra 
No. 10, partie parcelle No. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3440 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

863-DM-128. Avocats. 

Date: J eudi 22 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Evanghelo 

Carmiropoulo, négociant, sujet hellè 
ne, demeurant à Mansourah, rue El 
Tommeihy. 

Contre le Sieur Ahmed El Borhamy, 
fils de Mohamed El Borhamy, proprié
taire, s ujet local, demeurant à Bahna
ya, district de Mit-Ghamr. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 1.0 Novembre 1938, 
transcrit le 10 Décembre 1938, No. 
10288. 

Objet de la vente: 
16 fedclans, 23 kirats et 18 sahmes de 

terrains sis au village de Bahnaya, dis
trict de Mit-Ghamr (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 19 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
J . Gouriotis et B. Ghaliounghi, 

813-DM-120. Avocats. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requê te de Doche, Trad & Co., 

ayant siège au Caire, poursuivante. 
Contre Zakaria Mohamecl Abdallah, 

entrepren eur, local, demeurant au vil
lage de Mit-Yaiche, :t'v1arkaz Mit-Ghamr 
(Daka hlieh ), clé bi te ur saisi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 J anvier 1938, trans
crit au Bureau des Hypothèques :Mixte 
de Mansourah le 15 J anvier 1938 sub 
No. 363. 

Objet de la vente: 
173 m2 de terrain et constructions sis 

au village de Mit-Yaiche, district de Mit
Ghamr (Dakahlieh ), dit Mit-Yaiche et 
ses kofours (dépendances), au hod Da
yer El Nahia No. 12, parcelle No. 37, 
habitation s, faisant partie du No. 21. 

Sur cette parcelle se trouvent deux 
maisons construites en briques crues, 
rune de 3 pièces et accessoires et l'au
tre de 2 pièces et accessoires, toutes 
deux avec portes, fenêtres et toitures. 

Tel s que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frai s. 
Le Caire, le 22 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
917-CM-233 Georges Kardouche, avocat. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank ot' 

Egypt Ltcl., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Aboul Enein El Gue
neidi, fils de Mohamed El Gueneidi et 
petit-fils de Aboul Enein El Gueneidi, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Choha, district de Mansourah (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1935, huissier 
lb. Damanhouri, transcrite le 8 Février 
1935, No. 1537. 

Objet de la vente: 
7 feddan s, 18 kirats et 8 sahmes de ter

rains cultivables situés au village de 
Choha, dis trict de Mansourah (Dak.), di
visés comme suit: 

L ) Au hod El Arbeine No. 55. 
5 fecldans, 16 kirats et 20 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 1 feddan, 15 kirats et 4 sah

m es, fai sant partie de la parcelle No. 7. 
La 2me de 4 feddans, 1 kirat et 16 

sahmes, parcelles Nos. 9, 10, 11, 12, 13 et 
13. 

2.) Au hod El Mawarès No. 5'*· 
1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes, par

celle No. 17. 
3.) Au hod El Neguila No. 53. 
12 kirats faisant partie de la parcelle 

No. 13. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.K 660 outre les frai s. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour la poursuiva nte, 
1\'Iaksucl, Samné et Daoud, 

862-Dl\I-127. Avocats. 

Date: Jeu di 13 Juin 193D. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, société an onyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Abdel \Vah ab Ahmed El Salawi, 

fil s de feu Ahrned Mohamed El Sala
wi· 

2.) El Cheikh Sid Ahmed Serria El 
Saghir, fils de feu Sid Ahmed Serria 
El Kébir. 

Tous deux propriétaires, suj e ts lo
caux, demeurant le 1er à Zagazig, dans 
sa propriété, quartrer r-viontazah, rue 
J-Iaggar, et le 2me à Amrit, district de 
Zagazig (Ch .) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Août 1937, huissier 
B. Ackad, transcrite le Hl Août 1D37, 
No. 1036. 

Objet de la vente: 
38 feddans, g kirats et 23 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Amrit, district de Zagazig (Ch .), distri
bués comme suit: 

1.) 17 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ghifara No. 10, de la parcelle 
No. 45. 

2.) 1 feddan, 23 kirats et ii sahmes au 
hod El Ghifara No. 10, parcelle No. 45. 

3.) 7 kirats et 12 sahmes au hod pré
cité, des parcelles Nos. 163 et 184. 

22/23 ~ai 193\). 

Cette parcelle était comprise dans les 
ha bi tati ons. 

!*-) 17 feddans, ii kirats et 16 sahmes 
au hod Aboul Walid No. 2, ire section 
du No. 1. 

3.) 1 feddan et 16 sahmes au hod El 
Ghefara No. 10, du No. 163 et parcelle 
No. 139. 

Ensemble: une sakieh, appareil en fer 
sur puits artésien, au hod El Ghefara 
No. 10, parcelle No. 45, à Amrit, deux 
tabouts bahari sur le canal El Chebini, 
au hod Abou Walid No. 2, parcelle No. 
1, et au hod Abou Walid, ire section 
No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2690 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

877-DM-142 Avocats. 

Date: J eudi 15 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd, société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre Hassan Sid Ahmed A wad, fils 
de Sid Ahmed, d 'El Sayed Awad, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Ezbet 
Sid Ahmed Awad, dépendant de Karr 
El Cheikh A ttia, district de Cherbine 
(Gh. ). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1.9 Novembre 193!1, hui s
sier G. Chidiac, transcrite le 29 No\·em
bre 1934, No. 2149. 

Objet de la vente: 
A. - 13 feddans, 9 ki rab eL 20 sah· 

mes de terrains sis au village d'El Dah
ria, au hod El Rouzaz No. G, fai ~a nt 
parlie de la parcelle No. 1. 

B. - 1 kira t et 12 sahmes de ter
rains sis à Kafr El Cheikh Attia, Mar
kaz Cherbine (Gh.), à prendre par incli
vis dans 9 k ira ts et ,'J sahmes, parc·cllc 
No. 33 du h od El Gueneina !\'o. lf\ et 
formant .l e lit d'une r igole publiqHe 
condu isant e t servant à l'irrigation d e~ 
biens sis au village d 'El Dahrieh. 

i'u ur les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L .E. 493 outre les Jrai5. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour la poursuivante. 
lVIaksud, Samné et Daou t:i, 

863-Dl\I-1 30 Avocats. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank or 

Egypt Ltd., société anonyme ayant ::: iè
ge à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de la Dame Badr Om 
Samra, fille de feu Abou Samra, saYoir: 

1.) Abdel Wahab, 2.) Abdel Hamicl, 
3.) Abdel Kader, 
4.) Om Kassem, épouse Abdel \Vahab 

Sid Ahmed, 
5.) Saddika. 
Tous enfants majeurs de Mohamed 

Bey El Saïd El Okda, propriétaire, suje ts 
locaux, demeurant à Miniet Badaway, 
Markaz Mansourah, sauf la 4me à Di
michalt, district dê Dékernès (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Octobre 1935, huissier 
Ibr. Damanhouri, transcrit le 24 Octo
bre 1935, No. 9844. 



22/23 Mai 1939. 

Objet de la vente: 
4.0 Jeddans, 14 kirats et iO sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Mi
niet Baclaway, district de ·Mansourah, 
l\Ioudirieh cle Dakahlieh, divisés comme 
suit : 

1.) Au hod El Manchia El Charki No. 
w. 

:2i feddans, 10 kirats et i2 sahmes di
Yisés en trois parcelles: 

Lil ire de Hl Jeddans, 6 kirats et 8 
sahmes, par indivis dans 38 Jecldans, 
10 kirats e t i6 sahmes, parcelles Nos. 2 
ct 3. 

La 2me de i fecldan, i6 kirats e t i6 
sal1mes, par indivis dans 3 feddans, 7 
kirats e t 8 sahmes, parcelle No. 8. 

La 3m e de i3 kirats et i2 sahmes, par 
indivis dans i feddan et 2 kirats, parcel
le No. i2. 

2.) Au hoc! El Ma Lrouk El Kibli No. 
7. 

3 fedclans, 2 kirats et 2 sahmes clivi
:;és en deux parcelles: 

La ire de i8 kirats, par indivis dans 
1 fee! dan et i3 ki rats, parcelle No. 1. 

La 2me de 2 feddan s et 8 kirats, par 
indivis clans i4 fecldans, parcelle No. 1. 

3.) Au hocl El Sahel No. 1. 
22 sahmes par indivis dans i kira t 

ct 20 sahmes, parcellf) No. 1. 
4.) Au hocl El Matrouk El Bahari No. 

6. 
11 feddans, i2 kirats e t i2 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 2. 
5.) Au hocl El l\1anchia El Gharbi No. 

4, r ec ta hod Abou Manchia El Gharbi. 
!1 fedclans faisant partie de la parcelle 

No. 2. 
6.) Au hoc! El Manchia No. 9. 
4 fedclans e t i6 kiraLs par indivis dans 

28 fee! dans, parcelle No. 1. 
i .) Au hod El Tachrika El Kibli No. 

13. 
4 feddans et 20 kirats divisés en deux 

parcelles: 
La ire de 3 fec!dans et 8 kira ts, fai

:;ant partie de la parcelle No. 2. 
La 2me de i fedclan et i2 kira ts , fai 

:oant partie de la parcelle No. 2. 
Désignation établie par le Survey De

partment d 'après les nouvelles opé
rations elu cadastre. 

49 fecldans, i5 kirats et 5 sahmes de 
terrains sis au village de 1\:Iiniet Bada
way, district de Mansourah (Dak.), di
visés comme suit: 

1.) i9 feddans, 5 kirats et S sahmes 
au hod Abou Manchia El Charki No. iO, 
par indivis dans la superficie des par
celles Nos. 3i, 35, 20 et 38 inscrites au 
nouveau registre du cadastre comme 
suit: 

La parcelle No. 3i, d 'une superficie de 
6 feddans, 22 kira ts et i3 sahmes, au 
nom de la Dame Badr Om Samra. 

La parcelle No. 35, d'une superficie de 
4 feddans, i3 kirats et i9 sahmes, au 
nom des Hoirs El Cheikh Abdel Hamid 
Mohamed El Okda. 

La parcelle No. 20, d'une superficie 
de 11 feddans, 5 kirats et 8 sahmes, aux 
noms d'El Sayed Abdel Hamid, Farag 
Abdel Hamid, Abdel Baki Abdel Hamid, 
à raison du tiers pour chacun, et les 
Hoirs d'El Cheikh Abdel Hamid Moha
med El Okda. 

La parcell~ No. 38, d'une superficie de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

14 fedclans, 2i kirats et 22 sahmes, au 
nom de la Dame Badr Om Samra. 

2.) i fedclan, i 5 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 44., a u hoc! Abon J\Ianchia 
El Charki No. 10, par indivi s dans la 
parcelle de la contenance de la superfi
cie de 3 Jeddans, 7 kira ts et 8 sahmes. 

3.) i 3 kirats et i2 sahmes au hod 
Abo u Manchia El Charki No. iO, par
celles Nos. ·~6 e t 47, par indivis dans 
les su~ctiles parcelles Nos. 115 e t 47 ins
crites d 'après le nouveau cadastre com
me suit: 

La parcelle No. 45, d'une superfi cie de 
i feclclan et i 9 sahm es, aux noms d 'Abdel 
Wahab Mohamed, Hoirs Abdel Hamid 
Iviohamed, Dame Badre Om Samra, 
Hoirs Abclel W ahab Mohamed et ses frè
res, Hoirs Abdel Hamicl Mohamed e t 
Mohamed El Said Mohamed, Hoirs El 
Cheikh Abclel Hamid Moham~d El Ol<cla, 
El Sayed Abdel Hamid, Farag Abdel 
Hamicl et Abdel Baki Abdel Hamicl en 
association à raison du tiers. 

La parçelle No. l1i, d 'une superficiQ 
de i kirat et 5 sahmes, au nom des 
Hoirs Mohamed Ahmed. 

4.) i8 kirats, parcelle No. 2, au hoc! 
El Matrouk El Kebli No. 7, par indivis 
clans la parcelle de la superficie de 2 
feddans et 2i kirats. 

5.) 2 fecldans et 8 kirats au même 
hoc!, parcelle No. 3, par indivis dans la 
parcelle de la superficie d~ 14 feddan s, 
4 kirats et 2i sahmes. 

6.) 22 sahmes a u hoc! El Sahel No. i, 
gazayer fasl tani, faisant partie de la 
parcelle No. iO, par indivis dans la par
celle cie la superfici e de i kirat et 20 
sahmes. 

7.) 4 fecldans au hod Abou Manchia El 
Gharbi No. 4, parcelle No. 62. 

8.) 11 Jecldans, i 3 kirats et Hl sahmes 
au hoc! El Ma trouk El Bahari No. ti, par
celle No. 7. 

Cette parcelle est inscrit~ au nouveau 
registre cadas tral au nom de la Dame 
Badre Om Samra. 

ü.) ft feùdans et i6 kirats a u hoc! El 
l\lai1chia No. 0, parcelles Nos. 6, i, 8, 3 et 
4, par indivis dans la superficie des di
tes parcelles Nos. 6, i, 8, 3 e t 4 inscrites 
d 'après le nouveau cadastre comme 
s uit : 

La parcelle No. 6, de la s uperfi cie cie 4 
feddans et 23 kirats, au nom de la Da
me Baclr Om Samra. 

L a parcelle !\o. i, de la superficie de 
3 fedclans, 2 ki ra ts e t 2i sahmes, au nom 
des Hoirs Abdel Wahab Moha med et ses 
frères et Cts. 

La parcelle No. 8, cie la superficie de 
!1 fecld an s, 23 kirats et i4 sahmes, a u 
nom des Hoirs Abdel vVahab Mohamed 
e t ses Jrères. 

L a: parcelle No. 3, de la superficie de 
5 feddan s et 0 kirats, au nom d'El 
Cheikh Farag Abdel Hamicl Mohamed El 
Okcla, Mourad El Saïd Abdel Hamid 
Mohamed El Okda et El Cheikh Abdel 
Baki Abdel Hamid Mohamed El Okda. 

La parcelle No. 4, d'une superficie de 
8 feddans, i kirat et 10 sahmes, au nom 
d'El Cheikh Farag Abdel Hamid Moha
mec! El Okda, El Cheikh Said Abdel Ha
mid Mohamed El Okda, El Cheikh Ab
del Ghani Abclel Hamid Mohamed El 
Ok da. 
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10.) 3 fecldans, 3 kirats e t 8 sahmes 
parcelle ='lo. 11, au hoc! El Tachr ika El 
1\ibli No. 13. 

11.) 1 feddan, H kirals et i 6 sahmes a u 
hod El Tacb rika E l K ébli No. i3, parcel
le No. 13. 

.\T.B. - Il y a lieu cle distraire des 
biens ci-dess us une con tena nce de 3 
kira ts et 8 sahmes, a u boel Abou Man
chia El Charki No. iO, parcelles Nos. 4 
e t 6 e l partie parcelle No. 9, et 14 sah
m es au hod Abou Manebieh El Charki 
No. iO, parti~ parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4050 outre les Jrais. 
Mansourah, le 22 Mai i039. 

Pour la poursuivante, 
l\1aksud, Samné e t Daoud, 

866-DM-i31. Avocats. 

Date: J eudi i 5 Juin i039. 
. A la re9,u~te du Crédit Foncier Egyp

h en, socie te anonyme ayan t siège au 
Ca1re. 

Contt·e les Hoirs cie Jeu El Sayed El 
Gued, .fils de feu El Sayed El Gued, de 
son v1vant débiteur elu requérant, sa
voir : 

1. ) El 1-Iag Sayed, 2.) Attia, 3.) Abdou 
11.) Aziza, épo use Hélal Abou Chérif,' 
5.) Yasmine, épouse Mohamed Abou 

Hélai, 
6.) Sayeda, épouse Abdel Rahman 

Chérif, 
7.) Om Sayed, épouse Ali Ali Ahmed 

El Gued, tous enfants elu elit défunt. 
Tous pris également en leur qualité 

d'héri liers de leur mère feu la Dame Hag
ga Aycla Aly El Gued, elle-même de son 
vi van t prise comme héri ti ère d~ son 
époux feu El Sayed El Guecl, débiteur 
du requérant. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant au village de Menchat El Ko
bra, district de J\lit-Ghamr (Dale ). 

.En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies immobili ères des 8 Février, i2 
Mars et 20 Juin i938, huissiers E. ~.f ez
h er, M. Ackad e t F. J\.houri, transcrites 
les 23 Février i 938, No. i/62, 24 Mars 
i 938, No. 2660, et 2 Juille t i938, No. 600i 
(Dak.). · 

Objet de la vente: 
8 feddans, 2i kirats et i2 sahmes de 

terrains s is a u village de Manchat El 
Kobra, district de Mit-Ghamr (Dale), 
distribués comme s uit : 

3 fedclans, 3 kira ts et 8 sahmes au hod 
El Ganayen No. 8. 

7 kirats e t 8 sahmes au même hod. 
i feddan, 23 kirats et 4 sahmes au hod 

El Kheira t No. 7. 
2 fecldans, 8 l<irats et i6 sahmes au 

hod El Chiakha No. i3. 
5 kirats et 20 sahmes au hoc! El Khei

rat No. 7. 
i9 kirats au hod El Khalig No. 3. 
i kirat et i6 sahmes au hod El Gué

zira No. 2. 
i2 sahmes au hod El Sahel No. 1. 
Ensemble: i antichambre e t une zé

riba pour les bes tiaux, sises sur la par
celle du hod El Guanayen, un jardin 
planté d'orangers de la superficie de i 
feddan, sis sur la parcelle elu hod El 
Ganayen, 36 acacias, hêtre et mûriers, 
5 dattiers, 6 kirats dans une sakieh ba
hari à 2 tours, établie sur le Nil et sise 



sur les terres du Gouvernement, au 
hod Sahel, 2 kirats dans une sakieh ba
hari établie sur le Rayah El Tewfiki, 
sise sur les terres de la Dame Nour. au 
hod El Chiakha. · 

Observation est faite qu 'il y a lieu 
d'écarter des biens ci-dessus indiqués 
une contenance de 1. feddan, 14 kirats et 
3 sahmes dég-revés par le Crédit Fon
cier Eg-yptien par suite d 'expropriation 
par l'Etat pour caus.e d 'utilité publique, 
ce qui réduit le g-ag-e actuellement hy
pothéqué à 7 feddans, 7 kirats et 9 sah
mes. La zériba et l'antichambre n 'exis
tent plus. 

Le jardin n'existe plus, il n 'y existe 
que 2 dattiers et la sakieh sur le Nil es t 
démolie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. -

Mise à prix: L.E. 540 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mai i939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

874-DM-i39. Avocats. 

Date: Jeudi i5 Juin i939. 
A la requête du Crédit Foncier Eg-yp

tien, société anonyme ayant sièg-e au 
Caire. 

Contre: 
1. ) Nag-uia Saïd, 
2.) Saddika Saïd, filles de feu Saïd 

Aly, propriétaires, ég-yptiennes, demeu
rant la ire à El Gharraka et la 2me à 
Ekhtab, district de Ag-a (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 14 Août i837, hui ssier 
A. Georg-es, transcrit le 2i Aoùt i937 
sub No. 7923. 

Objet de la vente: 
23 fedd an s et i6 sahmes de terrains 

sis au village de Mit Masséoud, district 
de Ag-a (Dale), distribués comme suit: 

8 feddans et 20 kirats au hod El Sayed 
Mous tafa No. i, autrefois partie hod El 
Ghefara et partie Kassalli E l Chorat, en 
q uatre parcelles savoir: 

La ire, No. i5, de !1 fcddans, 23 kirats 
et 20 sahmes. 

La 2me, No. 2i, de i feddan e t 2i 
ki rats. 

La 3me, Nos. 23 et 24, de i feddan, 
11 kirats et 8 sahmes. 

La 4me, No. 26, de 11 kirats et 20 
sahmes. 

7 kirats au hod El Sombati No. 2, au
trefoi s hod El Salibi El Charki, parcelle 
No. 31. 

i2 kirats au hod El Chorat No. 2, au
trefois hod El Guezla, parcelle No. 23. 

i feddan, 3 kirats el i2 sahmes au 
hod 1\iious tafa El Sayed No. 12, autre
fois partie hod El H.abiet, partie le hod 
Keteet Bani Mous tafa, en deux parcel
les, savoir: 

La ire, No. 16, de 9 kirats e t JG sah
mes. 

La 2me, No. 37, de Hl kira ts et 20 
sahmes. 

22 kirats au hod El Sal ibi El Charki 
No. i3, a utrefois hod El Salibi El Tah
tani, parcelle No. 20. 

4 feddans, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod El Gueneinah No. 13, autrefois hod 
El Marg-, en deux parcelles savoir : 

La ire, Nos. 29 et 30, de 3 feddan s et 
19 kirats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me, No. i 8, de iO kirats et 12 sah
mes. 

9 feddans et 16 sahmes au hod El 
Marg- No. i6, autrefois hod El Marg-, 
parcelle No. 4, en deux parcelles. 

Les a utorités du villag-e ont déclaré 
que la ire parcelle de 8 feddans et 20 
kirats, sise a u hod El Sayed Moustafa, 
est actuellement, selon son état naturel, 
divisée en trois parcelles, savoir: 

La i re de 5 feddans et 23 kirats. 
La 2me de i feddan e t 21 kirats. 
La 3me de i feddan. 
N.B. - Il y a lieu de distraire défi

nitivement des biens ci-dessu s une con
tenance de: 1.) 10 kirats et 16 sahmes, 
au hod El Gueneina No. i3, parcelle No. 
2i du projet et Nos. 32/119 du cadastre 
et au hod El Sayed Moustafa No. i, par
celle No. i du projet et Nos. 38/97 du 
cadastre, 2.) 18 sahmes au hod Mous
tara El Sayed No. 12, ce qui réduit les 
biens ci-dessu s à 24 feddans, 13 kirats 
et 6 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 2300 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
lVIaksud, Samné et Daoud, 

873-DM-i38 Avocats. 

Date: J eudi 13 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Eg-yp

tien, société anonyme, ayant sièg-e au 
Caire. 

Contre le Sieur Mohamed Labib Kou
ra, fils de feu Mohamed Mansour Kou
ra, propriétaire, suj et local, demeurant 
à Mit El Amel, district de Aga (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Septembre i938, huis
sier G. Ackaoui, transcrite fe 28 Septem
bre 1938 sub No. 82l0. 

Objet de la vente: 
i9 feddans, i3 kirats et 4 sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam du 
villag-e de :Mit El Amel, di strict de Ag-a 
(Dale), divisés comme suit: 

1. ) 17 feddans et 5 kirats dont 7 fed
dans, 8 kirats et 8 sahmes au hod El 
Bahr et 9 feddans, 20 kirats et 16 sah
mes au hod Fati, en un seul tenant. 

Cette parcelle était d'une superficie 
de i7 feddan s e t 12 kirats, au villag-e de 
El Gharaka, avant le cadastre, au hod 
E l Ramli . 

2.) 2 feddans, lü kirats et 4 sahmes au 
hod El Bahr. 

Cette parcelle était de 2 feddans et 12 
kirats, au village de Mit El Amel, au 
hod El Ramli, avant le cadastre. 

N.B. - La désig-nation qui précède est 
celle de la situation des biens confor
mément aux opérations du nouveau ca
das tre, mais d 'après les titres de pro
prié té qui sont antérieurs aux dites 
opérations, les dits biens sont d 'une su
perficie de 20 feddans situés; L) 17 fed
dans, i2 kirats et 4 sahmes a u villag-e 
de El Gharraka e t 2.) 2 feddans, 11 ki
rats et 20 sahmes au villag-e de Mit El 
Amel, les deux villages dépendant du 
district de Ag-a (Dale), au hod El Ram
la ou El Ramli . 

Observation est faite qu'il y a lieu 
d'écarter des su sdits biens une conte
nance de 8 feddans et i2 kirats dégre-

22/23 Mai 1939. 

vés par le requérant suivant acte du 5 
Décembre i933 sub No. 7492, ce qui ré
duit les biens saisis à ii feddans, 3 ki
rats et !1 sahmes. 

N.B. - D'après les nouvelles opéra
tions du cadastre les ii feddans et frac
tion sont désignés comme suit: 
ii feddans et 5 kirats de terrains sis 

a u villag-e de Mit E l Amel, dis trict de 
Ag-a (Dak.), divisés comme suit: 

2 feddans, 12 kirats et 10 sahmes au 
hod El Bahr No. 36, 1re section, par
celle No. 58. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
reg-istre du cadastre au nom de Mous
tata Mohamed Labib Mohamed Man
sour Koura. 

3 feddans, 17 kirats et 22 sahmes au 
hod El Bahr No. 36, ire sec tion, parcelle 
No. 66. 

Cette parcelle est inscrite au reg-isLre 
du nouveau cadastre au nom de Mous
tafa Eff. Mohamed Labib Mohamed 
Mansour Koura. 

3 feddans, 3 kirats et 18 sahm es au 
hod El Bahr No. 36, ire sec tion, par
celle No. 91. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
reg-istre du cadastre au nom de !Hoha
med Bey Labib Koura. 

2 kirats au hod Fati No. 3ï, parcelle 
No. 119 e t i feddan, H ki rats et 22 sah
mes au même hod, parcelle No. 51, en 
un seul tenant. 

Les parcelles Nos. 49 et 41 ont été ven
dues par l'acte transcrit le 25 Novembre 
i936 sub No. 10406, à la Dame Amina 
Youssef Omar El Itribi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 840 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mai i939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

875-DM-140 AvocaLs. 

Date: Jeudi i5 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Eg-ypt Ltd., société a nonyme ayant siè
ge à Alexandrie, subrogée aux poursui
tes du Sieur Evangelo Carmiropoulo, 
suivant ordonnance rendue par l\1. le 
Juge des Référés près ce Tribunal en 
date du 28 Février i 938. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Aziz 
Eweda El Taranissi, savoir: 

1.) Hafiza Mohamed Ismail, sa veuve; 
2.) Abdel Aziz Abdel Aziz Eweicla, son 

fils; 
3.) Khadigua Sid Ahmed l\légahed, sa 

2me veuve; 
4.) Mohamed Abdel Aziz Eweda El 

Taranissi, tan t personnellem ent qu'en 
sa qualité de tuteur de ses frères et 
sœur mineurs Fotneh connue par Nafis
sa, Abdel Fattah et Abdel Hadi; 

5.) Fayka Abdel Aziz, épouse l\fo!Ja
med Aboul Enein. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 4 premiers à El Gho
neimieh e t la 5me à Ezbet El Kach, 
dépendant de Chetout Damie tte. 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du i 7 Juin i933, transcriL le 
4. Juillet 1935, No. 6962. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal en date du 19 Février i9J8. 



22/23 Mai 1939. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

50 fecldans de terrains sis au village 
d'El Ghoneimieh, d.istrict de Faraskour, 
formant le 1er lot, divisés comme suit: 

i.) 30 feddans au hod Chark No. 9, 
parcelles Nos. 9, 10, 14, 15 e t 16 et partie 
des parcelles Nos. 8, ii, 12 et 13. 

2.) 8 feddans, 21 kirats e t 22 sahmes 
au hod Hamdi No. 20, kism tani, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

3.) ii feddans, 2 kirats et 2 sahmes 
au hod Ismail No. 6, parcelle No. 1 et 
pRrtie de la parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2560 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour la poursuivant~, 
Maksud, Samné et Daoud, 

864-DM-129. Avocats. 

Date: J eudi 15 Juin 1939. 
. A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Am
na El Sayed El Tounsi, dite aussi Amna 
Bent Sayed Moussa El Tounsi, veuve 
d'El Sayed Ali El Chami et fille de feu 
El Sayed Moussa El Tounsi, fils de feu 
Moussa El Tounsi, de son vivant débi
trice du requérant, savoir ses enfan ts: 

i. ) Nabiha El S ayed El Chami, veuve 
de feu Abdel Méguid El Chami. 

2.) Fouad El Sayed El Chami, tant 
personnellement que comme cura teur 
de son frère l 'interdit Ab del Aziz El 
Sayed El Chami. 

3.) l\1ahmoud El Sayed El Chami. 
4. ) Abdel Maksud El Sayed E l Chami. 
Tous enfants de feu El Sayed Ali El 

Chami, fil s de feu Ali El Chami. 
La ire prise également comme débi

trice principale du requérant. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de Dahmacha, di s
trict de Belbeis (Ch. ). 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Janvier 1938, huis 
sier Z. Tsaloukhos, transcrite le 16 Fé
vrier 1938, sub No. 216 (Dak.). 

Objet de la vente; 
22 feddans, 23 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Dahmacha, dis trict de Belbeis (Ch. ), dis
tribués comme suit: 

A. - Terres hypothéquées par la Da
me Amna El Sayed El Tounsi. 

16 feddans, ii kirats et 2 sahmes aux 
suivants hods, savoir: 

2 feddans, 7 kira ts et 8 sahmes au hod 
El Sahlia No. 1, de la parcelle No. 21. 

14 kirats et 22 sahm es au même hod, 
parcelle No. 37. 

7 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 35. 

20 kirats et 12 sahmes au même hod, 
parcelle No. 41. 

20 kirats et 8 sahmes au même hod, 
de la parcelle No. 48. 

1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes au 
même hod, de la parcelle No. 49. 

7 kirats et 8 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. 67. 

17 kirats et 8 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. 100. 

9 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 130. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

12 kirats et 16 sahmes au même hod 
No. 1, parcelle No. 150. 

15 kirats au même hod, parcelle No. 
160. 

12 kirats au m êm e hod, de la parcelle 
No. 5. 

16 kirats et 16 sahmes a u même hoc!, 
parcelles Nos. 32 et 33. 

3 fedcl ans, 9 kirats e t 12 sahmes au 
hod El Talki No. 3, parcelles Nos. 352 
et 356. 

14 kira ts a u préçéden t hoù, parcelle 
No. 2H. 

18 kira ts e t 12 sahmes au précédent 
hod, parcelle No. 412. 

21 kirats e t 20 sahmes au hod El Gha
raouiat ou Faraouiate, ire division No. 
2, parcelle No. 144. 

12 kirats et 8 sahmes au précédent 
hod, parcelle No. 164. 

B. - Terres h ypothéquées par la Da
me Nabiha El Sayed Ali El Chami. 

6 feclclans, 12 kirats et 12 sahmes di
visés comme suit: 

3 feddans et 10 kirats au hod El Tai
ki No. 3, parcell~ No. 184. 

3 feddans, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod El Faraouia t No. 2, sec tion 2me, 
parcelle No. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1720 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

871-DM-136 Avocats. 

Date: J eudi 15 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1.) Hussein Elian Mohamecl Kahoucl, 

fils de feu Elian Mohamed Kahoucl; 
2.) Mohamecl El Saghir Kahoud, fils 

de feu Elian Mohamed Kahoud. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de Kafr Abou Na
gah, district de Mit-Ghamr (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 29 Sept~mbre J937, 
huissier Ph. Atalla, transcrit les 14 Octo
bre HJ37, No. 9289 (Dak.), et 18 Novem
bre 1937, No. 1404 (Ch. ). 

Objet de la vente: 
90 feddans, 5 kirats et 6 sahmes indi

vis dans 100 feddans, 15 kirats et 2 sah
mes sis aux villages d'El Kobba, dis
trict cle Minia El Kamh (Ch.), de Kafr 
Abou Nagah et de Chembaret El 
Maymouna, dis trict de Mit-Ghamr 
(Dale), dont : 

A. - 7 feddans, 15 kirats et 12 sah
m es de terrains cultivables sis au vil
lage d'El Kobbeh, dis trict de Minia El 
Kamh (Ch.), divisés comme suit: 

1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Baharia No. 1, parcelle No. 5. 

6 feddans et 9 kirats au hod El Baha
ria No. 1, parcelle No. 4. 

Il y a lieu d 'écarter des biens ci
dessus désignés les quantités sui
vantes, expropriées par l'Etat pour cau
se d'utilité publique, à savoir: 

13 kirats et 4 sahmes indivis dans 
14 kira ts et 17 sahmes, au village d'El 
Kobbeh, au hod El Baharia No. 1, par
celles Nos. 89 et 148 cadastre et parcelle 
No. 30 du projet. 
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Les susdits H kirats et 17 sahmes sont 
à déduire du hocl El Baharia No. 1, par
celle No. 4, au village s usdit, parcelle 
de 6 fedclans et 9 kirats qui après 
cette déduction es t de 5 feclclans, 18 ki
rats et 7 sahmes. 

B. - 9 feddans, 21 kira ts et 12 sah
n:: es de terrains cultivables sis au vil
lage de Kafr Abou Nagah, district de 
Mit-Ghamr (Dale), divisés comme suit: 

20 kira ts et 8 sahmes au hod Abou 
Zeid No. ii, parcelle No. 10. 

7 feddans, 14 kirats e t 20 sahmes au 
hod Abou Nagah No. 10, parcelle No. 46. 

1 fedclan, 10 kirats e t 8 sahmes au 
hod précité, parcell~ No. 37. 

C. - 84 fecldans, 21 kirats e t 6 sah
m es de terrains sis au village de Chem
baret El Maymouna wa Karr El Tami
mi, distric t de lVIit-Ghamr (Dak.) , divi
sés comtllc s uit : 

1.) 33 feclcla ns, 22 kirats et 16 sahmes 
au hod El Gharbi No. 17, parcelles Nos. 
1 e t 4 . 

2.) 29 feddans, 15 kirats e t 10 sahmes 
a u hod El Seneita No. 27, parcelles Nos. 
2, 3, 4, 5 c t 6. 

3.) 19 felldans, 17 kirats et 12 sahmes 
a u hod Abou Zeid No. 2li, parcelle No. 1 
et partie dans la parcelle No. 2. 

4.) 8 kira ts e t i ô sahmes au hod El 
Zaaiarane No. 22, parcelle No. 58. 

5.) 1 feclclan et 5 kirats a u hod El Ki
blia No. 25. 

Ensemble : 
i. ) Une ins tallation artésienne com

prenant 1 pompe cie 6 pouces av~c une 
machine à vapeur cle 8 C.V., au hod El 
Kiblia No. 25, parcelle cadastrale No. 1; 

2.) 2 sakiehs bahari s ur la parcelle No. 
4 du hod El Gharbi No. 17; 

3.) 1 sakieh bahari sur la parcelle No. 
1 du hod Abou Zeid No. 26; 

4. ) Sur la parcelle cadastrale No. 1 
du hod El Gharbi No. 17, 1 ezbeh com
prenant 1 maison d 'habitation à l'usa
ge du propriétaire, 1 dawar avec 5 ma
gasins. 

Il y a lieu d'écarter cl es biens ci-des
sus les quantités suivantes expropriées 
par l'Etat pour cause d'utilité publique, 
à savoir: 

1 feddan, 1 kira t e t 12 sahmes dans 
1 feddan, 4 ki rats et ii sahmes dans · 
a) .6 kirats e t 22 sahmes au hocl El Se~ 
nmta No. 27, parcelle No. 17 elu cadas
tre et parcelle No. 8 elu projet, b) 1 ki
rat et_12 sahmes au même hod, parcelle 
No. ib du cadastr~ et No. 6 du projet, 
c) 11 sahmes a u meme hod, parcelle No. 
1~ du cadas tre et No. 5 du projet, d) 2 
k1rats et 20 sahmes au même hocl, par
celle No. 12 du cadastre et No. 3 du 
projet, e) 12 ki rats et 19 sahmes au mê
m e hod, parcelle No. 18 du cadastre et 
No. 7 elu projet, f) 3 kirats e t 6 sahmes 
au hod El Kiblia No. 25, parc;elle No. 77 
d~ cadastre e t No. 14 dl! projet, g) 1 
ktrat au hod Abou Zeid No. 26, parcelle 
No. 17 elu cadas tre et No. 4 du projet. 

Les 1 feddan, 4 kirats e t ii sahmes ci
dessus sont à déduire comme suit: 

1 feddan et 5 sahmes au hocl El Se
n eita No. 10, parcelles Nos. 2, 3, 4 et 5 
au village s usdit de Chembaret Ei 
Maymouna, parcelle de 29 feddans, 15 
kira ts et 10 sahmes qui après cette dé
duction es t de 28 feclclans, 15 kirats et 5 
sahmes, 1 kirat du hocl Abou Zeid No. 26, 
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parcelle No. 1 et du No. 2, au même vil
lage, de la parcelle de 19 feddans, 17 
kirats et 12 sahm.es, qui après cette dé
duction est de 19 feddans, 16 kirats et 
12 sahmes, 3 kirats et G sahmes du hod 
El Kcblia No. 23, du même village, par
celle de 1 feddan et 5 kirats qui après 
cette déduction est de 1 feddan, 1 kirat 
et 18 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix L.E. 9000 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

869-D~l-134 . Avocats. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre 1!3 Sieur El Cheikh Ibrahim 
Youssef Attallah, fils de feu El Cheikh 
Youssef Attallah, de Metwalli Attallah. 
proprié taire, égyptien, domicilié à Port
Saïd, chareh Abdel Aziz. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Décembre 1933, huis
sier G. Ackawi, transcrit le 16 Janvier 
1935, No. 644. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance e t ac tes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, laquelle n'entend pas assumer 
la resposabilité de toute a utre désigna
tion des biens qui pourra ê tre insérée 
sur les indications du Survey Depart
ment. 

I. - 3 fecldans et 12 kirats sis a u vil
lage de Mit-Kheiroun, district de 1\lan
sourah (Dale), au hod El Kassali No. 8, 
parcelles Nos. 4 et 6 e t partie de la par
celle No. 5. 

II. - 126 fedùan s de terrains sis au 
village de Kom El Derbi, district cie 
Mansourah (Dai\:. ), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Hagar No. 5. 
62 feddans, 20 kirats et 8 sahmes for

mant la parcelle No. 1. 
2.) Au hod El Torba No. 7. 
34 fedùans, 3 kirats et 20 sahmes for

mant la parcelle No. 1. 
3.) Au hod El Rakik No. 8. 
1 feddan et 6 kirats Jaisant partie de 

la parcelle No. 1. 
4. ) An hod El Ammar wal Masseoud 

No. 6. 
2'7 fecldans, 2 kirats et 0 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
5.) Au hod El Agayez El Saghira 

No. 4. 
15 kirats et 17 sahmes en quatre par

çelles: 
La ire de 12 kirats et 11 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
Cette parcelle constitue une rigole 

d'irrigation à l'usage des terres présen
t ement hypothéquées. 

La 2me de 10 sahmes, fai sant partie 
d e la parcelle No. 1. 

Cette parcelle constitue la rigole de 
la machine. 

La 3me de 2 kirats et 2 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

La 4me de 10 sahmes, fai sant parti e 
de la parcelle No. 1, par indivi s dans 14 
ki rats. 

Toutes ces parcelles forment un seul 
tenant. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sur les dits terrains il existe, sur la 
ire parcelle, 7 maisonnettes, habitations 
ouvrières, construites en briques çrues, 
en très mauvais état, un magasin en 
briques cuites, en bon état, complet des 
portes et fenêtres, en bon état, et une 
maison composée de 3 chambres et les 
accessoires, construite en boghdadli, 
complète des portes et fenêtres, mais en 
très mauvais état. 

Il existe sur les terrains 5 sakiehs 
dont l'une est en association avec la Da
me El Sett Om El Ahl et se trouve s ur 
la 4me parcelle. 

Traduction de l' é ta t dressé par le 
Survey Department. 

Les dits biens sont dis tribués comme 
s uit: 

A. - 1211 feddan s, 23 kirats et 6 sah
mes de terrains sis au village de Kom 
El Derbi, district de Mansourah (Dale), 
divisés comme suit: 

1.) 15 kirats et 17 sahmes au hocl El 
Agayez El Saghira No. 4, parcelle No. 
5, dans la superficie des parcelles ci
après. 

Cette parcelle est d'une superficie de 
4 kirats et 18 sahmes dont 4 kirats au 
nom d'Ibrahim Bey El Bassiouni El 
Bassiouni Metaweh, 3 sahmes au nom 
de Mahmoud Mohamed El Chennaoui 
et 9 sahmes au nom de Mohamed EH. 
Mohamed El Chennaoui, et ce confor
mément aux nouvelles opérations ca
dastrales. 

La parcelle No. 6. 
Cette parcelle est d'une superficie de 

4 kirats et 22 sahmes dont 4 kirats e t 4 
sahmes au nom d 'Ibrahim Bey El Bas
siouni El Bassiouni Metaweh, 9 sah
mes au nom cle Mahmoucl Eff. Moha
med El Chennaoui et 9 sahmes au nom 
de l\lohamed Eff. Mohamed E l Chen
n aoui , e t ce conformément aux indica
tions mentionnées au nouveau registre 
du Sttrvey Department. 

La parcelle No. 9. 
Cette parcelle est d 'une superficie de 

3 kirals ct 2 sahmes dont 4 kirats et 6 
sahmes au nom d 'Ibrahim Bey El Bas
si ou ni El Bassiouni, 11 sahmes au nom 
de l\Iahmoud Eff. Mohamecl El Chen
naoui Aly et 11 sahmes de Mohamed 
Eff. Moham ed El Chennaoui, et ce con
formément aux indications mentionnées 
au nouveau registre elu Survey De
partment. 

La parcelle No. 10. 
Cette parcelle est d 'une superficie de 

3 kirats et 17 sahmes dont 2 kirats et 
23 sahmes au nom d'Ibrahim Bey Bas
siouni Metaweh, 9 sahmes a u nom de 
l\Iohamcd Eff. Mohamed El Chennaoui 
c t !) sahmes au nom de Mohamed Eff. 
~,r ohamerl l'.; l Chennaoui, et ce confor
mément aux indication s mentionnées 
au registre ri es nouvell es opérations ca
das tral es . 

2.) 33 feddans, 10 kirats et 2 sahmes 
a u hod El Hagar No. 5, parcelle No. 1. 

3.) 29 feddans, 3 kirals et LG sahmcs 
au même hod El Hagar No. 5, p arcelle 
:\'o. 2. 

'1.) 11 feddan s au hod El Amare et 
l\Iasseoud No. 6, parcelle No. 17. 

5.) 13 feddans, 14 kirats et 22 sah
m cs au même boel, parcelle No. 2. 

6.) 22 sahmes, an même hod, parcelle 
No. 16. 

22/23 ~ai 1939. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
des nouvelles opérations cadastrales, 19 
sahmes au nom d'Ibrahim Bey Bassiou·· 
ni Metaweh et 3 sahmes au nom de 
la Dame Sett El Ahl Mohamed Gabal. 

'7.) 33 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hod Keteet El Torba No. 7, parcelle 
No. 2. 

8.) 1 feddan, 5 kirats et 15 sahmes au 
hod El Rakik No. 8, parcelle No. 6. 

Cette parcelle faisant partie de la par
celle No. 2 du cadastre de la superficit) 
de 28 feddans, 13 kirats et 10 sahmes. 

B. - 3 feddans, 14 kirats et 7 sahmes 
s is au village de Mit-Kheiroun, district 
de Mansourah (Dak.), divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddans, 12 kirats et 12 sahmes au 
hocl El Kassali No. 8, parcelle No. 8. 

2.) 1 feddan, 1 kirat et 19 sahmes au 
même hod No. 8, parcelle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 10880 outre les 
frai s. 

Mansourah, le 22 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
867-DM-132. Avocats. 

Date: Jeudi 15 Juin 1930. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tie~, société anonyme, ayant siège ctlt 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Rahman 

Hassan Samra, fils de feu Hassan Abou 
Samra, de feu Abou Samra Abdel Gué
lil, de son vivant débiteur du requérant, 
savoir: 

1.) Dame Anga Jlancm, fille d.El 
Cheikh Abdel Guélil Abou Samra, sa 
veuve, prise également comme Lutrire 
des héritiers mineurs, ses Jillcs les nom
mées: a) Naima et tJ ) Sania, issues cie 
son union avec Je dit défunt. 

2.) Mohamed Abdel Rahman llassan 
Samra, son fils. 

Les deux susnommés et les mineur~ 
sont pris également com me héri Liers ci e 
leurs fils et frère: a) Hassa n et b) Magdi , 
de leur vivant pris comme héritiers de 
leur père feu Abdel Rahman Has:::an 
Samra, s usnommé. 

B. - ~1.) Dame Adila Abdcl Aziz LI 
Husseini Saada, prise en sa qualité ct·hé· 
ritière de son époux feu Hassan Abdel 
Rahman Hassan Samra, lui-même de 
son vivant pris en sa qualité d'hér il icr 
de son père Jeu Abdel Hahrnan ll <l"" il ll 
Samra, ce dernier de son vinmt dé!Jil cm 
du requérant. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Sl'll 
El Balad, J'ille de fe u Abou SRnua .-\hdcl 
Guélil, de so n Yivanl caution soli cl <l irc 
ct hypothécaire, savoir : 

!1. ) Arafa Eid Abou Achour, sort fil:<. 
5.) Sayeda Eid Abou Echour, ~a fill e. 
G.) :\féfissa., sa fille, épouse Tamim El 

Chafci (maazoun charei). 
7.) Om El Kh eir, sa fill e, épouse i\hclcl 

Harnid El Sayed El Dcssouh 
8.) Bahia, sa fill e, épouse Said El Di <~:- 

ti (marchand de bétail). 
Tous propriétaires, s uj ets loca ux, cl('· 

m eurant à Kafr Dadavvay El Kadim, ~a uf 
la 3me à Badaw ay, district de l\ lRnsou
rah (Dai<. ). 



22/23 1VIai Hl39. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies immobilières des 1G Décembre 
1937, 23 Mars et 30 Mai HJ38, transcrits 
les 5 J anvier Hl38, No. 160, 4 Avril Hl38, 
No. 3033, 25 Juin 1938, 1\o. 5793, et 21 
.Juillet 1938, No. 6398 (Dak). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

68 feddans et 20 kirats de terrains sis 
à Kafr Badaway El Kadim, di s trict de 
Mansourah (Dai;:.), parcelle connue ac
tuellement sous le nom de hod Abou 
Sam ra. 

N.B. - Il y a li eu de déduire des bi en s 
susindiqués une superficie de 9 kirats 
ct 14 sahmes, dégrevés par le Crédit 
Foncier Egyptien par sui te d 'expropria
tion pa r l'état pour cause d 'utilité puoli
que, dont: 

2 kirats et 7 sahmes, pa r celle No. 1 
du cadastre et No. 4 du proj et. 

22 sahmes, parcelle No. 1 du cadastre 
ct No. 5 du projet. 

6 kirats et 9 sahmes de la parcelle No. 
8 du cadastre. 

Ensemble: 1 ezbeh comprenant i da
war où il y a G magasins, 1 g rande éta
ble écurie e t hangar pour les chevaux, 
:l grand m agasin pour le coton, i grande 
chouna pour la paille, 7 habitations pour 
les cultivateurs, 2 sakiehs tabouts sur le 
canal El Charkaouia et 2 sal<iehs sur le 
canal El Beida. 

2me lot. 
23 feddans et 22 kirats de terrains sfs 

au village de Kafr Badaway El Kadim, 
district de Mansourah (Dak. ), parcelle 
connue sou::> le nom de hod El Wadia. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4100 pour le ier lot. 
L.E. 1345 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Manso urah, le 22 Mai Hl39. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

870-DM-133. Avocats. 

Dale: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Georges Econo

mopoulo, fils de Dimitri, négociant, h el
lène, domicilié à Mansourah. 

Contre Me Georges Mabardi, èsq. de 
syndic de la faillite Sayed Ibra him Fa
yed, fil s de feu Ibrahim E l Sayed Fayed, 
de feu Sayed Fayed, propriétaire, indi
gène, dem eurant à T alkha (Gh.). 

Le elit syndic demeurant à Mansou
rah. 

En vertu d'un procès-verbal du 6 Juil
let 1933, hui ssier lb. El Damanhouri, 
dûment dénoncé et transcrit au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
?vtanso ura l1 le 20 Juillet 1933 sub No. 
13'12. 

Objet de la vente: 
10 kirats et 6 sahmes sis au village 

de Talkha (Gh. ), au hod Dayer El Na
hia No. 28, fai sant partie de la parcelle 
No. 10, y compris la maison y élevée 
sur une superficie de 1200 m2, à la rue 
Rachad Pacha No. 8, servant de local 
au Tribunal Indigène de Talkha, cons
truite en briques cuites, en rez-de
chaussée, composée de ii chambres ou
tre les accessoires, le restant de la par
celle consistant en jardin. La dite mai-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

son sise à la rue Rachad Pacha s ub 
:'-Jo. 8. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires e t <.té
pendances généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 640 outre les fra is. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

952-J\1-442 Avocats. 

Dale: J eudi 15 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayan t s iège au 
Caire. 

Contre la Dame Naguia Hanem, elite 
aussi Naguia Om Saïd Aly ou Naguia 
Saidï Aly, fille de feu Saïcl Aly, fil s de 
Saïd ou Jil s de Aly, épouse Farid Abdel 
Wahab, fils d 'El Sayed Bey Abdel \V a
h ab, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à .h:l Gharraka, dis trict de Aga 
(Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Octobre 1937, huissier 
A. Georges, transcrite le 18 Octobre 1937, 
No. 9399 (Dale). 

Objet de la vente: 
15 fedclan s, 9 kira ts e t 20 sahmes de 

terrains sis au village d 'El Gharraka, 
district de Aga (Dak. ), dis tribués com
me s uit: 

2 fedda ns, ii kirats e t 12 sahmes a u 
hod El Haia ni No. 2, parcell es Nos. 1 
et 2. 

16 kirats au hod El Kossaira No. ii, 
parcelle No. 32. 

1 fedclan et 6 kirats au hod El Chia
kha No. 9, pa rcelle No. 4, traver sée par 
la route agricole. 

15 kirats et 12 sahmes au hocl Galal 
No. 3, parcelle No. 13. 

2 fedda n s, 10 kira ts et 20 sahmes au 
hod El Adl No. 7, parcelles Nos. 6 et 7. 

3 feddan s, 17 kira Ls e t 8 sahmes au 
hocl E l Kosseira No. ii, parcelle No. 3. 

1* feddans, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Zaafarane No. 10, parcelle No. 
16. 

Il y a lieu d 'écarter des biens ci-des
s u s un(! quantité de 2 kirats et 23 sah
m es du hod Galal No. 3, parcelle No. 13, 
expropriée par l'Etat pour cause d'uti
lité publique. 

La d ésignation suivante aété établi e 
par le Survey Department d'aprb les 
nouvelles opérations elu cadastre. 

15 fedclan s et 21 kirats de terrains sis 
a u village d'El Gharaka, district de Aga 
(Dak.), distribués comme suit : 

Au hod El Haiani No. 2. 
9 kira ts et 2 sahmes, parcelle No. 5. 
9 kirats et 14 sahmes, pa rcelle No. 53. 
1 fecldan, 14 kirats et 18 sahmes, par-

cell e No. 42. 
2 kirats et 7 sahmes, parcelle No. 5, 

aux Hoirs E l Mekkaoui Saad Seeda. 
2 kira ts e t 6 sahmes, parcelle No. 5, 

Nézira Abele! Rahman El Iraki. 
4 kirats et 13 sahmes, parcelle No. 5, 

Hosna Amer El Habachi. 
22 sahmes, parcelle No. 53, Hoirs El 

Mekkaoui Saad Seecla. 
2 kirats et 9 sahmes, parcelle No. 53, 

Nézira Abele! Rahman El Eraki. 
4 kirats et 19 sahmes, parcelle No. 53, 

Hosna Amer Habachi. 
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12 sahmes, parcelle No. 53, Hoirs 
.Seeda E l Mekkaoui .Seeda. 

12 sahmes, parcell e No. 53, El Saada
ni El Mekkao ui Seeda. 

G sahmes, parcell e No. 53, Fuwzia El 
Mekkaoui Seeda. 

6 sahmes, parcell e No. 53, Sacldika El 
J\1ekkaoui Seec!a. 

1 fedda n, ill kira Ls e t 18 sahmes, par~ 
ce lle ;\io. lâ:, l\aguia Om Said Aly. 

11 kira ls et 13 sahmes au hod Galal 
No. 3, parcelle No . .J8. 

Cette parcelle, après expropriation 
po ur mas raf E l Era ki e t faisan t partie 
de la parcelle No. 29, es t inscrite au re
g is tre du nouveau cadas tre au nom de 
Nagui a Om Said Aly. 

2 fecldans, 13 kirats e t 5 sahmes au 
hocl El Adl No. 7, parcelle No. 64, ins
crits au registr~ du nouveau cadastre 
a u nom de Naguia Om Said Aly. 

1 feddan et 6 kirats au hod El Chiakha 
No. 9, parcelle No. 22. 

~~ fedclans et 19 kirats au hod El 
Zaafa rane No. 10, parcelle No. 26. 

De ce tte parcelle 22 kirats sont au 
nom cle Mohamed Anouar, connu par 
Abdel Moneem et ses frère s e t sœur 
~viohamed, Niazi et Hekmat, enfants de 
Mahmoud Eff. Abdel Wahab. 

16 kirats et 2 sahmes a u hocl El Kos
saiea No. ii , parcelle No. 40. 

3 feddan s, 17 kirats e t 18 sahmes au 
mème hoc! , parcelle No. 41. 

Inscrits au nom de la Dame Naguia 
Om Saicl Aly. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 1040 outre les frais. 
Man so urah, le 22 Mai 1939. 

Pour la poursu ivante, 
Maksud, Samné e t Daoud. 

872-Dl\1-137. Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dale: J eudi 15 Jui .~: 1939. 
A la r equêle de The Land Bank of 

Egypt Ltd. , socié té anon yme ayant siè
ge à Alexandrie, subrogée aux pour
Sltites suivant ordonnance rendue le 14 
Novembre 1934 par ivionsieur le Juge 
des Rél'éré's elu Tribunal Mixte de Man
sourah. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête de la Société des Usines Réunies 
d 'Egrenage et d 'Huileries, société ano
n yme à 1\tiit-Ghamr, représentée par son 
directeur le Sieur Joseph Salama. 

Contre Abdel Latif Aly Abdallah, fils 
de Al y Abdallah, propriétaire, suje t lo~ 
ca l, demeurant à Kafr Aly Abdallah. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 20 Juin 1931, dûment dénon
cée le 24 Juin 1931 , le tout transcrit le 
30 Juin 1931 sub No. 6843. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé le 3 F évrier 1932 au Greffe des 
Adjudica tions elu Tribunal Mixte de 
:Mansourah. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 fecldans et 12 kirats sis à Kafr Aly 
Abdallah , Markaz Mit-Ghamr (Dak.), au 
hod El Omda No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 
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2me lot. 
Biens sis au village de Ouleila, dis

trict de Mit-Ghamr (Dale). 
10 feddans, au hod El Ghefara El Ki

bli No. 26, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

N.B. - Il y a lieu de dis traire 12 ki
rats el 15 sahmes au hod El Ghofara El 
Kibli No. 26, partie parcelle No. 23 de 
l'ancien cadastre e t parcelle No. 1 du 
projet No. IJ209, expropriés pour cause 
d'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 145 pour le 1er lot. 
L.E. 830 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Fol enchérisseur: S.E. Moustafa Bey 

Nagati, fil s de Soliman Pacha Nagati, 
propriétaire, sujet local, demeurant en 
son ezbeh dépendant de Ouleila, Markaz 
Mit-Ghamr (Dak. ). 

Prix de la ire adjudication: 
L.E. 1880 pour le 1er lot. 
L.E. 930 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 22 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

868-DM-133. Avocats. 

VEMTES MOBILIERfS 
Tri bun al d'Alexandrie. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: aux entrepôts de l'Egyptian 

Bonded W a rehouses Co. Ltd., à Bab El 
Karas ta, à Alexandrie, à Bab El Karasta, 
à Gabbari, hangar No. 9, porte No. 34. 

A la requête de la Raison Sociale G. 
Malkhassian & Co. 

Contre la Raison Sociale Robert P. 
Harby & Co. Ltd. 

En vertu d 'un procès-verabl de saisie
exécution du H Février 1939. 

Objet de la vente: 20 barils en fer, 
contenant du Palm Kernel Oil, portant 
la marque 892/M du lot 21 au 40. 

Le Caire, le 22 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

838-CA-193 O. Madj arian, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, à la rue Saad Za

ghloul No. 32. 
A la requête de la Municipalité d'A

lexandrie, représe ntée par le Président 
de la Commission Municipale, S.E. le 
Gouverneur. 

Au préjudice de la Société Egyptien
ne d 'Electricité el des Kiosques Lumi
neux. 

En ve1·tu de procès-verbaux de saisi e 
des 18 Aoùt et 30 Décembre 1936, en 
exécution d'un jugement rendu le 6 
Juin 1936, par le Tribunal Mixte Som
maire d'Alexandrie, affaire R.G. 3919/ 
61e A.J. 

Objet de la vente: 1 bureau en b ois de 
noyer, 1 machine it écrire « Reming
ton », 1 table de machine à écrire, 1 
garniture de bureau eomposée de 1 ca
napé et 2 fauteuils à ressorts, recou-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

verts de cuir marron, etc. ainsi que 5 
kiosques surmontés d'horloge électri
que à batteries, à !1 façades, se trouvant 
aux rues Reine Nazli, à Mazarita, Saad 
Zaghloul, et aux places Ismail et Moha
med Aly. 

Alexandrie, le 22 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

896-A-945 Le Conseiller Royal. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à !J h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Kawadi, dépendant 

du village de Mit El Achraf, Markaz 
Fouah (Gharbieh). 

A la requête de la Raison Sociale mix
te C. M. Salvago & Co., ayant siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Chehata Mohamed Abou Zamel, 
2.) Abdel Kaoui Mohamed Abou Za-

rn.el, 
3.) Younès Mohamed Abou Zamel, 

propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
Ezbet El Kawadi, dépendant de Mit El 
Achraf, Markaz Foua (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 15 Mai 
1939, de l'huiss ier G. Altieri. 

Objet de la vente: 36 ardebs de blé e t 
36 hernies de paille: 1 chameau âgé de 
8 ans. 

Alexandrie, le 22 \1ai 1939. 
Pour la poursuivante, 

893-A-9'12. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Lundi 5 Juin 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Kafr El Gharbi, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gharbieh) . 

A la requête du Sieur Théodore Kan
tarzopoulo, négoeiant, h ellène, demeu
rant à Kafr El Cheil(h . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Ibrahim El Abd, 
2.) Aly Mohamed El Abd. 
Propriétaires, égyptiens, domiciliés à 

Kafr El Gharbi, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 29 Mai 1933, hui ssier M. A. Sonsino 
et d 'un procès-verbal de récolement, 
huissier Ed. Donadio, en exécution d'un 
jugement rendu le 20 Mars 1933 par le 
Tribunal Mixte Sommaire d'Alexandrie. 

Objet de la vente: 1 âne d e monture 
gris et 1 taureau jaunâtre. 

Alexandrie, le 22 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

822-A-921 M. J. Péri dis, a v oc at. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Camp de César, R amleh, ban
lieue d 'Alexandrie, rue Zancaloun No. 9. 

A la requête du Dr. Demerdaehe Ah
med Ahmed, Inspec teur au Service Sa
nitaire de Kafr El Cheikh. 

Au préjudice de la Dame Inès Rade
tich. s uj e tte italienne, domiciliée à Camn 
de César, Raml eh. 

En , ·erlu d ' un jugem ent rendu par le 
Tribunal l\lixtc de Justice Sommaire 
d 'Alexandrie en date du 22 Avril 1939 
et d 'un procès-verbal de saisie conser
vatoire en date du 20 Mars 1939. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 entrée composée de 1 canapé, 2 

fauteuils reeouverts de velours, 2 fau
teuils en bois de noyer et 2 sellettes. 

22/23 Mai 1939. 

2.) 1 armoire en bois blanc. 
3.) Une seconde armoire en bois blanc. 
4.) 1 petit bureau en bois de noyer. 
5.) 1 table à rallonges et divers autres 

meubles et effets mobiliers. 
Alexandrie, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
897-A-946 M. Gabra, avocat à la Cour. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Fermann, face 

No. 13. 
Objet de la vente: un cheval de course 

dénommé «Fahlawi», avant robe maron 
uni, avec tache blanche" en longueur du 
front, âgé de 4 ans. 

Saisis suivant procès-verbal de l'huis
sier Max Heffès, en date du 9 Mai 1939, 
et en vertu d'un jugement civil du 8 
Janvier 1938. 

À la requête de la Raison Sociale 
Aghion Frères, de nationalité mixte, 
ayant siège à Alexandrie, 3 rue Stam
boul. 

A l'encontre du Sieur Kassem Bey 
Masri, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Ezbet Kassem Bey El Masri, dé
pendant de Kafr El Medawar (Magha
gha) Minia. 

888-A-937. 
Pour la poursuivante, 
Félix Padoa, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mercredi 31 Mai 1939, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Baliana, Markaz Baliana, 

Guergueh. 
A la requête de la Dame Hilana Ma

kari et de M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte du Caire, èsq. de préposé 
des Fonds Judiciaires. 

Contre Fawzi Gorgui Ebeidallah. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 10 Octobre 1936. 
Objet de la vente: armoires, fauteuil s, 

table à manger, coffre-fort, garniture de 
salon etc. 

Pour les poursuivants, 
841-C-196 Constantin Englesos, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Assiout. 
A la requête de la Starr Orient. 
Contre les Dames Daisy Kamel Bicha-

ra et Bahgat Hanna, et le Sieur Kamel 
Bichara. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 23 Mars 193Q. 

Objet de la vente: fauteuil s, tapis, chai
ses, canapés, piano, automobile. 

Le Caire, le 22 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

839-C-194 O. Madjarian, avoca t. 

Date: Samedi 2·7 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Madabegh No. 3D. 
A la requête de J. Raad. 
Contre A. Théodossiou. 
En ve1·tu d 'un jugemen t sommaire du 

13 Mai 1937 e t d'un procès-verbal de 
saisie du 10 Juillet 1937. 

Objet de la vente: m achines d'impri
meri e. 

Le Caire, le 22 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

84.0-C-195 Constantin Englesos, avocat. 
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Date: Samedi 3 Juin 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: au Caire, 18, rue Yalbougha 

(Choubrah). 
A la requête de la Raison Sociale M. 

L. Franco & Co. 
Au préjudice de Tammam Mahmoud 

Ahmed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du Z7 Juin 1938. 
O~jet de la vente: fauteuils, canapés, 

chaises, armoires, tables, radio, etc. 
Le Caire, le 22 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Willy Chalom, 

843-C-198. Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 12 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la rue Baehler No. 2 

(Kasr El Nil). 
A la requête de la Succession de feu 

Charles Baehler. 
Au préjudice du Sieur Ugo Luchesi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 21 Juin 1938. 
Objet de la vente: 1 garniture de salle 

à man_ger, style rustique, en bois de chê
ne pemt marron, composée de 15 piè
ce , 1 appareil de radio marque R.C.A., 
à 6_ lampes, demi-meuble, fauteuils, ar
mmres, canapés, 1 toilette en bois peint 
marron, chaises, 2 six-pieds, style ara
besque, avec 1 plateau en cuivre ciselé 
chacun, 1 table bureau, 1 table pour le 
jeu do ping-pong, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

855-C-210. Avocats. 

Date: Mercredi 31 Mai 1939, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, à la rue Wagh El Ber
h:a No. 2 (kism El Ezbékieh), immeuble 
Wald de feu Yacoub de Menasce. 

A la requête de Monsieur le Baron 
Félix de Menasce, agissant en sa qua
lité d'Administrateur du Wakf de feu 
Yacoub de Menascé, sujet hongrois, de
meurant à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Maroun Mir-
za, savoir: 

i.) Son frère Philippe Mirza. 
2.) Sa sœur Dame Marie Rayesse. 
3.) Sa veuve Dame Marie. 
1' ous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire, le ier à chareh El Gue
neina No. 8, la 2me à chareh Sabri No. 
12 et la 3me à l'Hôpital Copte à cha
reh El Malaka Nazli ex-rue Abbass. 

En vertu de deux procès-verbaux des 
3 et 4 Mai 1939, huissier G. Jacob. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du 3 

Mai 1939. 
1.) 1 bureau en noyer. 
2.) 1 guéridon canné. 
3.) 1 garniture de bureau composée de 

1 canapé et 2 fauteuils. 
4.) 2 canapés à ressort. 
5.) 1 fauteuil de bureau. 
6.) 7 chaises cannées. 
7.) 1 linoléum. 
8.) 1 pendule avec caisson. 
9.) 2 sellettes ~n bois de noyer. 
iO.) 2 petites armoires en tôle, avec 

cuvette. 
iL) 2 étagères de mur. 
12.) 1 lustre en cuivre. 
13.) 1 petit bureau. 
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14.) 1 presse à copier avec son sup-
port. 

15.) 2 armoires. 16.) 1 portemanteau. 
17.) 2 grandes armoires. 
18.) 3 presse-capsules. 
19.) 1 plaque en cuivre, à 2 becs. 
20.) 1 grand bureau. 
21.) 3 petites tables. 
22.) 1 machine à coudre. 
23.) 2 armoires vitrines. 
24.) 1 lampe portative. 
25.) 1 étagère en bois. 
B. - En vertu du procès-verbal du 4 

Mai 1939. 
L) 7 ceintures pour dames en étoffe 

simili élastique, divl3rses dimensions. 
2.) ii grands rouleaux de rubans à 

jarretières pour bandages. 
3.) 38 rouleaux de ruban à jarretiè

res pour bandages. 
4.) 5 m. en 2 coupons simili chamois, 

pour pelotes pour ban<lages. 
5.) 1 plafonnière électrique, à 3 chaî

nes et globe au milieu. 
6.) 1 petit ventilateur rotatif portatif, 

marque « Marelli ». 
7.) 1 petit ventilateur portatif, sans 

grille ni marque. 
8.) 2 lampes électriques portatives, en 

métal blanc. 
9.) 12 livres reliés «Lecture pour 

tous». 
iû.) 29 livres reliure blanche, divers 

romans. 
ii. ) 4 livres brochés, divers romans. 
12.) 150 livres reliés divers, revues et 

romans. 
13.) 13 pelotes simili chamois. 
14.) ii paires de pelotes en cuir. 
Le Caire, le 22 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

846-C-201. Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 5 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de El Karm El Ghar

bi, Markaz Abou Korkass (Minieh). 
A la requête de la Rai son Sociale S. & 

S. Sednaoui & Cy Ltd. 
Au préjudice d~: 
1.) Dardir Bey Taha Abou Ghanima. 
2.) Yaacoub Morcos. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 15 Avril 1939. 
Objet de la ventie: la récolte de blé 

pendante sur 35 feddans. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
856-C-211. Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 25 Mai 1939, à 10 h. 30 
a.m. 

Lieu: à Béni-Raffei, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre: 
1.) Moursi Rached Abou Zeid, 
2.) Fahmi Rached Abou Zeid. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 4 Août 1937 et 13 
Avril 1939. 

Objet de la vente: le produit de 1 fed
dan et 17 klrats de coton, le produit de 
1 feddan et 12 kirats de maïs, le produit 
de 3 feddans de blé. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

881-DC-146. Avocat à la Cour. 
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Date et lieux: Samedi 3 Juin 1939 
dès 8 h. 30 a.m. aux villages de : 1.) Ei 
Baranka, 2.) Om El Ganazir, 3.) Gaya
da, 4.) Demouchia, 5.) Ehnassia El Kha
dra, tous dépendant elu Marh::az de Béba 
(Moudirieh de Béni-Souef). 

A la requête du Sieur Salva tore Isca
ki èsq. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Taha Moustafa Kamel Aly A.gui

za. 
2.) Mous tafa Kamel Aly Aguiza. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 Avril 1939. 
Objet de la vente: 
A El Baranka: la récolte de blé pen

dante par racines sur 2 feddan s et 14 
kirats. 

A Om El Ganazir: la récolte de blé 
pendante par racines sur 18 h::irats. 

A Gayacla: la r écolte de blé p endante 
par racines sur 16 kira ts. 

A Demouchia: la récolte de b lé pen
dante par ra cines sur 22 ki rats et 12 
sahmes. 

A Ehnassia El Khadra: la récolte de 
blé pendante par racines sur 15 kira ts 
et un gourne de fèves sur les m êmes 
terres, évalué au rendem ent de 15 ki
ra ts. 

857-C-212. 

Pour le pours uivant èsq., 
lVI. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 25 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 8 ru e Ab oul Sebaa. 
A la requête d 'Alber t et 2\ iaurice Ha-

rari. 
Contre Abramino Bigio. 
En vertu d 'un p rocès-verbal de sai sie

exécution du 11 Mai 1939. 
Objet de la vente: radio m arque Ge

n era l Electri c, à 6 lampes, canapé, fau
teuils, chaises, tap is, portem an teaux , pa
ravent, etc. 

837-C-1 92 
Pour les poursuivants, 
Charles Chalom, avocat. 

Date: J eudi 25 Mai 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Kosseir Bahanes, l\la rh::az Nag 

Hamadi (Kén eh ). 
A la requête de l'Imperi al Chemical 

Indus tries. 
Contre Moham ed Khalifa Mohamed 

Faudi, dem eurant à Kosseir Bahanes. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Avril 1939. 
Objet de la vente: 15 ardebs de fèves· 

1 vache; 10 hernies de paille. ' 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
884-DC-149. Avoca t à la Cour. 

Date: J eudi 25 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Abou Sir El Malak, Markaz 

El W asta (Béni-Souef). 
A la requête de l'Imperial Cehmical 

Industries. 
Contre: 
1.) Mahmoud Mahmoud Yassin, 
2. ) Dame Fayka Aly Atallah, de Abou 

Sir El Malak. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 4 Mars 1939. 
Objet de la vente: le produit de 5 fed

dans de blé. 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
883-DC-148. Avocat à la Cour. 
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Date: Jeudi 25 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Mochtohor, Markaz Toukh 

(Galioubieh). 
A la requête de l'Imperia l Chemical 

Industries. 
Contre Abbas Zein E l Dine Gohari, 

demeurant à Mochtohor. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Avri l 1039. 
Objet de la vente: le produit de 2 fed

dans de blé. 

880-DC-145. 

Pour la r equérante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 25 Mai 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Raffei, l\Ia rkaz Manft'..

lout (Assiout). 
A la requê te d e l'Imperia l Chemical 

Industries. 
Contre: 
1.) Khalil Sayed K edoua ni, 
2.) Kedouani Sayed. 
En vertu d'un procès-ve rba l d e saisie

exécution du 22 Avril 1939. 
Objet de la vente: le p roduit de 2 fed

dans de blé, 5 a rdebs de h elba . 
Pour la requérante, 
Alber t Del enda, 

879-DC-1H. Avocat à la Cour. 
------------·-----

Date: J eudi 25 Ma i 103ü, à 10 h . a .m. 
Lieu: à Koussieh, .i'viarkaz l\la nfa lout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tr ies. 
Contre Bouchra Faltaos. 
En vertu d 'un p rocès-verbal de sais ie 

exécution du 8 Av ril 1930 . 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que canapés, cha ises, fauteuils, tab les, 
armoires, etc.; ân esse . 

Pour la r equérante, 
Albert Delenda, 

878-DC-14.3. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 27 Mai 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: a u Caire, rue Gourieh . 
A la requê te de la Rai so n Socia le 

Elie Sciuto & Cie. 
Contre Ahmed Hassan El i\Ianadili. 
En vertu d 'un jugement sommaire e t 

d'un procès-verbal de saisie du '1 J a n
vier 1939. 

Objet de la vente: 65 m . de velours e t 
20 m. de crêpe de Ch in e. 

Le Caire, le 22 Mai 1030. 
960-DC-155 L. Taranto, avoca t. 

Date: 1\1ercredi 7 Juin 1039, à 10 h. a.m . 
Lieu: a u Caire, r ue Ibra him Pacha 

No. 68, appar tem ent So. 32, a u :3me éta
ge. 

A la requête d e la f-oc ié té Civile« Sha
ria Nubar Building ». 

Au préjudice du Sieur Alexandre 
Théodossiou, h ell èn e. 

En vertu d'un procès-verb a l de sais ie 
du 30 Avril 1038, hui ssier Sabeth ai. 

Objet de la vente: garn i ture de sai le 
à manger, garniture d 'entrée, c ha ises , 
fauteuil s , tables, e tc. 

Le Caire, le 22 Mai 1930. 
P our la pours uivante, 

943-C-259 S. J assy, a voca l. 
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Date et lieux: Samedi 27 Mai 193ü, à 
10 h. a.m. à Béni-Souef, rue Gui s r Tereet 
El Ibrahimieh, à ii h. a .m. à Barawa El 
Wakf e t à midi à Bahsamoun. 

A la requête de The Nitrate Corpo
ra tio n of Chil e. 

Contre El Cheikh Taha Aly Ibrahim 
e t ivioham e d Abdel Bari. 

En vertu d'un procès-verbal d e sais ie 
des 2.7 e t 28 Mars 1939. 

Objet de la vente: 
A Béni-Souef : 1 machine à vapeur 

marque Marshall & Co. 
A Baraw a 1<:: 1 W ald : 2 1/2 fedda n s de 

blé évalué à 4 ardebs le feddan . 
A Ba h sam oun : 1 feddan d e b lé et 1 

fedda n de fèves é va lués à 3 anlebs le 
fedda n. 

!'our la r equérante. 
904-C-.2.20 Hassa n Dj eddaoui, a voca t. 

Dale: J e udi 25 Mai 1930, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Béni-Raffei, Ma rkaz :\Ia nfa -

1 out (Assiout). 
A la requête d e l 'Imperia l Chemical 

Indu s tries. 
"Contre Abdel Ma.ksoud Is m a il e t Is 

m ail Abdel Ma kso ud. 
En vertu d 'un procès-verb al de sais ie

exécution du 13 Avril 1930. 
Objet de la vente: le produit de 3 fed

dan-s de blé. 
Pour la r equérante, 

Albert Delenda. 
882-DC-HI. Avocat à la Cour. 

Dale: Sam edi 27 Mai 1930, ù 10 h. 
a .m . 

Lieu: a u village de 1\la tay, ::\Iarh:az 
Béni-Mazar (iVlinieh ). 

A la requête des Hoirs Habib Pacha 
Lotfa llah. 

Contre .Abdel H.ahman Hus::;ein E l 
Ahmadi. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du 28 Février 1938. 

Objet de la vente : 2 1/2 ardebs e nvi
ron de maïs (doura chami); 3 canapés, 4 
cha ises ; 1 vis d'Archim èd e; un ta s de 
briques (16000 environ ); 1 vache robe 
grisà tre et rousse, 1 vache robe rousse, 
1 bufflesse, e tc. 

Pour les pours uivants, 
DI!9-C-2G5 Ch. S tamhouli é, a voca t. 

Dale: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à );1imba l, Markaz Sam a ll out 

(l\Iinia). 
A la requêlc de F a rid Abela. 
Au pré judice de: a) Chafik T ewfi ck 

Ncss im , b ) Abdalla Chafik Nessim, c) 
Kh a lil Moussa E l Sayeh, domicili és à 
lVIimba l. 

En ve1·Lu de deux procès-verbaux d e 
saisies-exécu ti on s des 17 Août e t 10 
Sovembre 10:38, de l'huissier Kyrits i, e n 
cxéeulion d ' un jugem ent rendu par le 
Tribunal Mixte de Comme rce d'A lexan
drie le 2 Mars 1038. 

Objet de la vente: 
r:ontre K ha lil Moussa E l Sayeh. 
a) 3 ta urea ux, 1 cham ell e, 1 bufflesse. 
h J 10 canapés, 10 ch aises, 1 tabl e, 1 

bas cul e. 
c) La récolLe de coto n Achmouni pe n

dante par racines sur 7 fedda n s e t 16 
ki rats . 

22./23 "\,1ai i\l3<J. 

Contre Chafik et Abdalla Tewfick 
i\essim. 

d ) 2 vaches. 
e) La récolLe de coton Achmouni pen

da nte par caines sur 7 fedda ns. 
Le rendem ent en a été évalué à 4 

ka ntars par feddan. 
f) Les récoltes de maïs (doura chami) 

pendantes par racines sur 57 feddans et 
H kirats, e n 8 parcell es. 

Le r endement en a é té évalué à '1 ar
cl ebs par feddan . 

Alexandrie, le 22 Mai 1!)30. 
Pour le r equérant, 

8û5-AC-9H Ant. J. Geargeo ura, avocat. 

Date: Lundi 5 Juin 1030, à H h. a.m. 
Lieu: à Mella oui (Assiout). 
A la requête de B. C. 'rhom aidès & 

Fil s. 
A l'encontre de Abdel Saved l'vias

séoud, commerçant, égyp tie n, "ctomicilié 
à Mellaoui (Assiout). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exéc ution du 13 Février 1930. 

Objet de la vente: 42!1 poutres, 310 
planches «Bondock», «vVaraka», «Lata
zana», e t d e <<Suède», 183 poutrelles, Je 
tout de diverses dime nsions, 10 caisses 
de vitres d emi-doubl e, 10 caisses de vi
tre s imple, ioO sacs de ciment a ngl<lis 
de 30 kgs., d e diverses marques, 80 sacs 
d e plâ tre d e 50 kgs. chacun. 

Pour la poursui vante, 
Sn:2-AC-9H. A. N. Cate louzo, avocat. 

ll<1te: Samedi 3 Juin HJ:3D, à H h. a. ut. 
Lieu: à Nahiet Ezbet 1 fasscttt Pacha 

Abde l H.azek (?vlinieh ). 
A la requê te du Ban co Ilalo-Egiziano. 
Con tre Mikhail Tavadro ::; :\lorgct n. 
E:n vertu d"un procès-verba l de süisie-

exéc ution du H Mai 1939. 
Obje t de la vente : 
1. ) 5 ardebs de fèves. 
2.) 5 ardebs de b lé. 
3. ) 6 ardebs d e maïs chami. 

Pou r l e pours uivanl, 
i\Ia la testa et Sch en:ciL 

886-DC-1 51. Avoca ts à la Cour. 

Date : Jeudi 25 Ma i 1930, à Ji h. a.m. 
Lie u: à Béni-Rafei, Markaz Manfalout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemi c::li 

Indus tries . 
Contre Hassab .E l Nabi Mous tafa, de

m eueant à Béni-H.affei. 
En vertu d 'un procès-verba l de• sai s i( ~ 

exo:'r ntion du 13 Avril Hl30. 
Objet de la vente: le produit de :2 fed

dans de b lé. 

885-DC-150. 

Pour la r equérante, 
Albert Dclenda, 

Avocat à la Cnm. 

Date: Lundi 5 Juin 1930, à 10 h. a.m . 
Lie u: à Assiout, rue Chenouda. 
A la requê te d"Antoin e Cousicll . 
Au préjudice de Samuel Bey Chenou

da. 
En vertu d 'un procès-vArbal de saisie

exéc ution du 13 Mars Hl30. 
Objet de la vente: 1 moteur d'irri ga

tion; canapés, fauteuils , tapis, e tc. 
Le Caire, le 22 Mai 103D. 

Pour le pours uivant, 
905-C-221 C. Zarri s, avocat. 
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Date: Mardi 30 Mai 1939, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Membal. 
A la requête de la Dame Andromaque 

Savouras, sans profession, h ellène, à 
Lemnos. 

Contre Ahmed Ismail Ahmed et Sa
ber Ahmed Ismail, propriétaires, égyp
tiens, à Membal. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du ii Mai 1939. 

Objet de la vente: 1 vache; 1. 1/2 
Jeddans de bl é. 

Pour la poursuivante, 
936-C-269 T. G. Gérassimou, avocat. 

Date: Lundi 29 Mai 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Nahiet Imiaye, Markaz Toukh, 

Galioubia. 
A la requête de Jacques Grunspan. 
Contre Chehata Afifi Zahi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution el u 4 Mai 1939, huissier An
toine Ocké. 

Objet de la vente: la récolte d'abricots 
pendante sur 1 feddan, 4 kirats et 2 sah
mes, évaluée à 150 tonnes, la récolte de 
blé et bersim pendante sur 1 feddan, 
évaluée à 5 ardebs et la récolte de ber
sim pendante sur 20 kirats, évaluée à 6 
kélas T ekawi, ces terrains son t s is au 
hod El Aklam Nos. 16 e t 61. 

Pour le poursuivant, 
809-C-215 Agamemnon Zahos, avocat. 

Date: Lundi 29 Mai 1939, à 10 h . a .m. 
Lieu: à Ezbet El Charayah, dépendant 

de Kafr Amira, Markaz Sennourès (Fa
youm ). 

A la requête de la Caisse Hypothécai
re d 'Egypte. 

Contt·e Barrani Abdel Kader Younès . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 26 Avri l 1939, huissier Nassar. 
Objet de la vente: blé (rendement 3 

ardebs environ), saisi sur 1 feddan e t 
12 kirats. 

906-C-222 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 10 h eures 
du matin. 

Lieu: au village de Salimat E l Ram
li, dis trict de Nag Hamadi, Moudirieh 
de Kéneh . 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Damarani Aly Hassan. 
B. - Hoirs de feu Khalafallah Ahmed 

Kassem, de son vivant débi teur de la 
Raison Sociale Carver Brothers & Co. 
Ltd., savoir: 

2.) Sa veuve Dame Chafika, fill e de 
Imam Abdel Gawad, prise également 
comme tutrice de ses enfants cohéri
tiers mineurs, savoir: 

a) Abdel Latif. b) Helmi. 
c) Katifa. d ) Lazma. 
e) Tam am. f) Halima. 
3.) Sa fille majeure Dame Latifa, 

épouse de Mahmoud Ahmed Moustafa. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Selimat El Ramli, district de Nag 
Hamadi, Moudirieh de Kéneh. 

En vertu d'un procès-verbal du 3 Mai 
i939, huissier Mekeles. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
1.) 1 gourne de blé évalué à 8 ardebs 

environ, le produit de 2 feddans. 
2.) 1 machine d'irrigation m arque 

Anton Schekhter Munchen, de la force 
de 18 H.P., moteur ~o . 41133, en état de 
fonctionnement. 

Le Caire, le 22 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

903-C-219 R. Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 27 Mai 1939, à 9 h . a.m. 
Lieu: au Caire, rue El Haram , immeu

b le Tewfik Nessim Pac ha. 
A la requête de la Société Anonyme 

des Immeubles de l'Es t. 
Contre Ismail Bey Wahby. 
En vertu d 'un jugement rendu par le 

Tribunal Sommaire Mix te du Caire en 
date du 16 Mars 1939, et d 'un procès
verbal de saisie du 8 Mai 1939. 

Objet de la vente: 1 piano vertical, 
m a rque August Fois ter, en acajou, à 3 
pédales, en bon é tat ; 1 garniture de 
salon en bois doré, s ièges et côtés en 
paille tressée, avec cou ssins en soie. 

Pour la poursuivante, 
908-C-2211 Edwin Chalom, avocat. 

Date: Lundi 29 Mai 1939. 
Lieux: 
a) A Om K hénan, Markaz Kouesna 

(Ménoufia), dès 9 h. a .m. 
b ) A Kafr-Sarsamous, Markaz Chebin

Kom, dès 10 h. a .m. 
c) A Minchat Bakhati, Markaz Chebin

Kom, dès ii h. a. m. 
d ) A Sarsamous, Markaz Chebin-Kom 

(Ménoufia), dès midi. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Mostafa Bey Ibrahim 

Emran El Lawati. 
En vertu d'un jugem ent du Tribunal 

Sommaire Mixte du Caire, du 5 Octobre 
1938, No. 7514 /63e. 

Objet de la vente: 
A Om Khénan: 3 ardebs de blé. 
A Kafr-Sarsamous : 16 ardebs de blé 

et 12 charges de paille. 
A Minchat El-Bakhati: 8 a rdebs de blé 

et 6 charges de paille. 
A Sarsamous: 6 ardebs de maïs. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

959-DC-154. Avocats. 

L'ENREGISTREMENT EN ESYPTE 
de Iii 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INThl.LECTOELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié en Droit 

Conaervateur de I'Enregisuement 
à la Couc d'Appel Mixt-e. 

En vente: à P.T. 30 
• Alextzndrie - à la Librairie judiciaire "Au Bon Li· 
v~ "lbrahiatieh, et dans toutes les bonoes libraU'ies. 

au Caire - à la Librairie Centrale Papeterie 
Boileau & Caleghiris. 
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Oate: Mardi 30 Mai 1939, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Membal. 
A la requête des Hoirs Ulysse Savou

ras savoir, sa veuve Andromaque e t ses 
enfants mineurs Dimitri, A thanase, Hip
pocrate e t Panayotti, sujets hellè
n es, à Lemnos. 

Contre Aziz Tawadros Ghobrial et 
Hoirs Tewfik Nessim savoir ses enfants 
majeurs, Chafik, Abdalla et Rifka, e t sa 
veuve Fahima Tadros Ghobrial, èsn. et 
èsq. de tutrice de ses enfants mineurs 
William, Ra t.iba et Minguida, égyptiens, 
à Membal. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution elu 1er Mai 1939. 

Objet de la vente: les récoltes de blé 
sur 7 feddan s e t 6 kira ts. 

Pour les poursuivants, 
933-C-268 T. G. Gérassimou, avocat. 

Date: Mardi 30 Mai 1939, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Membal. 
A la requête des Hoirs Ulysse Savou

ras savoir, sa veuve Andromaque et ses 
enfants mineurs Dimitri, Athanase, 
Hippocrate e t Panayotti, suj ets hellè
nes, à Lem nos. 

Contre Toma Moussa El Sayeh, pro
priétaire, égyp tien, à Membal. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 11 Août 1938 et 
1er Mai 1939. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de 1* feddan s de coton. 
2.) La récolte de 6 fecldans de b lé. 

Pour les pours uivants, 
934-C-267 T. G. Gérassimou, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Date : Lundi 29 Mai 1939, à 10 h . a.m. 
Lieu: a u vill age de Mandara, dis trict 

de Aga (Dale ). 
A la requê te du Sieur Cos ti Crocas, 

négociant, suj et hellène, dem eurant à 
Aga (Dale). 

Contre le Sieur El Sayed Farag El Ab
bassi, propriétaire , local, dem eurant à 
Tonnamel El Charki (Dale) . 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 24 Avril 1939. 

Objet de la vente: 
1. ) La r écolte de b lé italien sur 2 1/2 

feddans. 
2.) 1 bufflesse. 
Mansourah, le 22 Mai 1930. 

Pour le pours uivan t, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

887-DM-132. Avocats. 

Date e t lieux: Mardi 30 Mai 1939, à 
Kafr Abdel Nébi à a h. a.m. et à Kafr 
Zagazig Kibli à 10 h. a.m., Markaz Mi
n ieh El Kamh (Charkieh). 

A la requête de la Rai son Sociale Ver
gopoulo Frères & Co. 

Contre Sayed Aly Badawi et Abele! 
Kader Aly Badawi. 

En vertu d 'un procès-verba l de saisie
exécution du 3 Mai 1939. 

Obje t de la vente: taureaux de 10 ans; 
la récolte de blé gibson sur 1 feddan, 
s ur 1 autre feddan et sur 2 autres fed
dans; 1 vache de 7 ans. 

Le Caire, Je 22 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

842-CM- 197 A.. D. Vergopoulo, avocat. 
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Date: Samedi 27 Mai 1939, 4 10 h. a.m. 
Lieu: à El Chawafine, dis trict de Kafr 

Sakr (Charkieh). 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte de Man sourah, èsq . 
Contre Saad Chehata, sujet local, de

m eurant à El Chawafine. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

b randon du 15 Avril1939 et sa dénoncia
tion du 27 Avril 1939. 

Objet de la vente: la récolte du blé 
gibson et orge sur 3 feddans et 6 ki rats 
dont 12 kirats en orge et le r es te en blé. 

Mansourah, le 22 Mai 1939. 
Pour le Greffier en Chef, 

964-DM-159. R. Gohargui. 

Date: Ivlardi 6 Juin 1939, à 11 h. a .m. 
Lieu: à Damie tte. 
A la requête du Sieur \V. A. Lancas

ter. 
Contre Hassan Mohamed Abdel Ra

zek et Mohamed Hassan Abdel Razek. 
En vertu d 'un jugem ent rendu le 9 

F évrier 1939, par le 'l'ribunal Sommaire 
Mixte du Caire, et d 'un procès-verbal d e 
saisie d u 15 Avril 1939. 

Objet de la vente: 1 appareil d e radio, 
marque Tungsram, à '* lampes, am
poules élec triques marqu e Nova, am
poules électriques marque Solar, lus
tres en nickel, tuyaux pour fil s élec tri
ques, radios marques Sparton et Mar
c;oni, bras pour lampes, prises de cou
rant, commuta teurs, g riffes en nickel, 
etc. 

00ï-C:\1-22>l 
Po ar le rcq u érant, 

Edwin Chalam, avocat. 

Ha le : l'dcrcredi 31 Mai :1939, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: à El In chassia, Markaz Aga 
(lJak.). 

A la requête elu Sieur Panayotti N. 
.-\ndritsakis, proprié taire, hell èn e, domi
ci lié à Ma nso urah. 

Contre les Sieurs : 
1.) El Imarn You ssef Awad l~ l Sayed . 
2. ) Saïd Yo ussef Awad El Sayecl. 
Propriétaires, égyp tien s, domici liés à 

El Tn cha.ssia (Dale). 
Objet de la vente: la récolte d e 3 fed

dans de blé indien, évalu ée à 5 a.rdeb s 
pur feddan. 

S aisie par procès-verbal du a Mai 
1039, hui ssier Georges Chidiac. 

l\Ia.nsourah, le 22 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

A . Papadaki s et N. Mi cha lopoulo, 
aol- :\'I-ft/d A voca ls. 

Date e l lieux: Lundi 12 Juin 1939, dès 
10 h . a.m. à T oukh El Aklam, dis trict de 
Simbellawein et dès 11 h. 30 a.m. à Sim
bellawein (Dak. ). 

A la requê te de la Dame Olga, veuve 
Clément Christofid is , s uj ette h ellène, 
domiciliée à Lemnos (Grèce). 

Contre le Sieur Ahmed Ahmed Moha
m ed I-Iallouka, propriétaire, suj et égyp
tien, domicilié à Toukh El A klam, dis
triet de Simbellawein. 

En vertu d'un procès-verbal d e saisie
brandon du 3 Mai 1939, hui ssier Elie 
Mezher. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
A. - Au village de Toukh El Aklam. 
La r écolte de bersim (zarin) pendan-

te sur 1 fedda n et 20 kirats, au hod El 
Tourk. 

B. - Au village de Simbellawein. 
La r écolte de blé indien pendante sur 

1 1/ 2 feddans, a u hod El Béhéra et cel
le de bersim (zarin) pendante sur 1 fed
dan et 8 kira ts, au même hod. 

Mansourah, le 22 Mai 1939. 
Pour la poursuivante. 

861-M-'i40. Wa.dih Saleh, avocat. 

Date: Samedi 27 Mai 1939, à 9 h. a .m. 
Lieu: à .M it-Ta ll er, dis tric t de Déker

nès (Dale.). 
A la requête du Sieur Mohamed Sa

leh E l Badicli, d emeurant à Miniet El 
Nasr (Dale.) . 

Contre: 
1.) l\lohamed Ivloh amed El Hadidi, 
2.) Naguia Mohamed El IIadidi, 
3.) Nabawia Mohamed El Hadidi, 
!1. ) Zohra Mohamed El Hadidi, demeu

rant à l\iit-Tah er (Dale ). 
En vet·tu cl ' un procès-verbal de saisie 

mobili ère du 23 Janvier 1039, hui ssier 
Ph. Bouez . 

Objet de la vente: 
:1.) :L ehameau âgé de 5 ans. 
2. ) 1. roue à engren age pour sakieh. 
3.) 3 ardebs d e blé. 
'1. ) 1 1/2 dariba.s de riz en orge. 
Manso urah, le 22 lVIai 1939. 

Pour le poursuivant, 
933-l\:1-H3 B. Abboudy, avocat. 

Le jour de Samedi 3 Juin 1939, à 10 
h. a.m., à Amrit, district de Zagazig 
(Ch .), i l sera procédé à la vente aux en
chères publiques de la récolte du blé 
ba ladi e t indien pendante sur 45 feddans 
et cell e d e trèfle pendante sur 10 fed
da.n s, sais ies le 3 Mai 1939 par ministè
re de l'hui ssier Ed. Saba, à la requête 
du Sieu r Hussein Ahmed Lachine, pro
priétaire, indigène, de Mit Yaïche (Dak. ) 
et à l'eneontr·e du Sieur Abdel W a hab 
Ahmed E l Salla.wi, propriétaire, indigè
n e, de Zagazig, rue Haggar, en ex.éeu
tion d ' un jugement rendu par le Tribu
nal Mixte Sommaire du Caire le 7 Sep
tembre 1032, R.G. No. 13100j 57e A.J. 

Pour le requérant, 
804-AiVHJli3 F arid Farag. 

Dale: Samedi 3 .)uin HJ39, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Manso urah, rue Ismail. 
A la requê te d e la Swedish Indus tries, 

aya nt s iège a u Caire. 
A l'encontre de T h rassibule Calmou

ti , èsq. d 'héritier d e feu Grégoire Cal
mou ti , commerçant, égypti en, demeu
ra nt il ?vla.nsourah. 

En ver·tu d ' un procès-verba l de saisie 
mobilière du 10 Décembre 1938, en exé
cution d 'un jugement sommaire du 19 
Octobre 1a38, R.û. No. 1119-495/63e A.J. 

Objet de la venie: diver s produits d'a
limenta tion e t d e b eauté, diverses bou
tei lles d e b oissons e t liqueurs, confi se
ries et agen cement du m agasin. 

Le Caire, le 22 Mai 1.939. 
Pour la pours uiva nte, 

91-1.-CM-230 Robert Borg, avocat. 

22/23 Mai 1939. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Hosni Hassan Abdel 
Al Nagdi, nég ociant, suj et égyptien, de
m eurant à Abou-Tig, Assiout. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concot·dat: 
au Palais de Justice, le 25 Mai 1939, à 9 
h eures du m a tin. 

L e Caire, le 17 Mai 1939. 
Le Greffier, 

851-C-206 Youssef Abd El Malek. 

Faillite du Sieur Abdou Assaad Gho
brial, commerçant en coton, égyptien, 
domicilié à Maassara h, Samallout, Mi
nieh . 

Réunion des eréaneiers pour délibéret· 
sur la formation d'un concordat: au Pa
lais de Justi ce, le 25 Mai 1939, à D heu
res d u m atin. 

Le Caire, le 17 Mai 1939. 
Le Greffier, 

852-C-207 Youssef Abel El Malek. 

SOCIÉTÉS 
T rihunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé, portant 
la. date certaine d u a l\lai 103D, il appert 
qu'une Société en nom collectif a été 
formée entre: 1.) la. Dame J\Iarie Leca
reux, citoyennE: fran çaise, domiciliée à 
Campo Cesare, banlieue <lA iexamlrie, 
34 rue d u Prince Ibrahim, épouse elu 
Sieur René Lecareux et dùment auto· 
risée par ce dernier, clans le corps mê
me du contrat de Soc iété; 2. ) l e Sieur 
Ahmed Ibrahim lVIos tara, s ujet égyp· 
tien, domicilié à Fleming, banlieue d'A
lexandrie, rue Ibn Said No. fi: sous la 
Raison Sociale « M. Lecareux & Co. ». 

Cette Société, dont le capital es t Jïxé 
à L.E. 100 (cent) a pour bu t l' cxploilalion 
d'un salon de coiJfure, s is à Campo Ce
sare, 35 rue du Prince Ibrahim, ct porte
ra la dénomination « J\:larcel », ::;aJon de 
coiffu re. La Socié té subsis tera même au 
eas où le cli t sa.l on viendrai L ù cha n;.:cr 
d 'emplacement. 

La ges tion, l'admini s tra ti on el la si
gnatm·e sociale appar ti enn ent aux deux 
associé qui n e pourront, toutefoi:: , <en
gager séparément, les deux signatures 
étant n éressaires pour engager la. Socié
té. 

La durée de la Société est de 4 ans 
commençant le cinq (5) l\'1ai Hl3!J et ex
pirant le 4 Mai 1943. 

Alexandrie, le 11 Mai 1939. 
Pour la R.S. M. Lecareux & Co., 

(s.) A. Gohargui. 
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Transcrit au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d 'Alexandrie le 16 Mai 
1939 No. 14, vol. 56, fol. 10, et affiché 
au tableau à ce destiné le même jour. 
825-A-930 Le Greffier, (s.) Némeh. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le 26 Avril 1939, No. 1696. 

EniJ·e les Sieurs André Mires, sujet 
üalien, et Armand Mires, suj et égyp
t.ien, tous deux demeurant au Caire. 

Il a été formé, sous la Raison Sociale 
André Mires & Fils, une Société en nom 
collectif avec siège au Caire, 11 rue Che
rifcin, ayant pour objet les affaires de 
Banque et de Commerce, la dite Société 
ayant pris la suite d'une partie de l'ac
tif et du passif des affaires personnel
les de M. André Mires. 

La signature sociale appartient taux 
deux associés séparément; ils ne peu
yent, bien entendu, en faire usage que 
pour les actes concernant la Société, 
oous peine de nullité même à l'égard 
des tiers. 

Durée de la Société: deux ans et neuf 
mois, du 1er Avril 1939 à fin Décembre 
HHi , renouvelable par tacite reconduc
tion pour une autre période de trois an
nées et ainsi de suite, faute d' un préa
Yis contraire donné trois mois à l'avan
ce. 

Le Caire, le H Mai 1939. 
Pour André et Armand Mires, 

902-C-218 Marc Nahmias, avocat. 

U un acte sous seing privé visé pour 
da te cer taine au Tribunal Mixte du Cai
re Je 10 Mai 1939 sub No. 1879, enre
gis tré a u Greffe Commercia l du dit Tri
buna l le 16 l'v1 ai 1939 sub No. 163/64e, 
il appert qu'une Société en nom collectif 
a été cons tituée sous la Raison Sociale 
G. Lazzerini & Co. entre les Sieurs Giu
:'eppe Lazzerini et Giovanni Lazzerini, 
eitoyens itali ens, demeurant à Suez. 

La Société a so11 siège à Suez et une 
fi liale autonome à Djedclah. Elle a pour 
objet la tractation d 'affaires commer
ciales en général. 

Le capital social es t de L.E. 4000 dont 
L.V;. 3900 conférées par le Sieur Giusep
J1e Lazzerini et L.E. 100 par le Sieur 
Giovanni Lazzerini. 

La durée de la Société est de cinq 
ans à partir du 1er :Mai 1939. Elle se 
renouvellera de cinq ans en cinq ans 
faute de préavis donné six mois à l' a
vance. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent au Sieur Giuseppe Lazze
rini exclusivement. 

La Société a assumé l'ac tif et le pas
~ if et la continuation des affaires de 
la Société G. Lazzerini & Co. ayant exis
té à Suez entre les Sieurs Giuseppe 
Lazzerini et feu Pietro Giovanni Lazze
rini. 

Le Caire, le 18 Mai 1939. 
Pour la Société, 

832-C-187 U. Spallanzani, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

MODIFICATION. 

Il résulte, d'un procès-verbal dressé 
au Greffe de Commerce du Tribunal 
Mixte du Caire le 16 Mai 1939 sub No. 
152 de la 64e A.J., fol. 269, Reg. 41, que 
les documents ci-après y ont é té enre
gistrés et affichés au tableau ad hoc dans 
l'enceinte du dit Tribunal: 

(a) l'exemplaire de la délibération de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire de 
la Maison de La Peti·te Reine « Soieries 
Chatillon, Mouly, Roussel - Paris -
Lyon » S.A.E. (constituée suivant décret 
en date du 29 Octobre 1929 paru au Sup
plément du Journal Officiel No. 108 du 5 
Décembre 1929 et enregistré au Greffe de 
Commerce du Tribunal Mixte du Caire 
le 14 Décembre 1929 sub No. 21 /55e A.J.), 
tenue à Lyon (France), 87 rt:e de S~z~1 
le 29 Décembre 1938, et qm a moddte 
comme suit l'article 5 des Statuts: 

«Le capital social est ramené à Livres 
Egyptiennes huit mille (L.E. 8000) et re
présenté par deux mille (2000) actwns de 
Livres Egyptiennes quatre (L.E. 4) cha
cune». 

(b) l'exemplaire du Journal Officiel 
No. 42 du 27 Avril 1939 où a paru l'Avis 
de Modification aux Statuts susdit. 
Em. Misrahy, H..A. H.ossetti et M. Jehiel, 
963-DC-158. Avocats. 

MARQUES 1 FABRIQIŒ 
ET DEIOMINATIBIS 

Cour d'Appel. 
Déposante: I. G. Farbeninclu s tri e Ak

tiengesellschaft il Leverkusen I. G. 
W erk, socié té a nonyme allemande, 
ayan t siège il Frankfurt am l',;[ain, Alle
magne. 

Date et No. du dépôt: le 10 Mai 1939, 
~0 . 575. 

Nature de l 'enreg is trement: Dénomi
nation, Classes 56 et 26. 

Description: dénomination: 
« GH.ALIT ». 

Destination: pour servir à identifier 
un produit contre les insec tes nuisibles 
dans la viticulture eL l' agriculture so us 
forme de poudre. 
\Jli6-CA-262 Dr. l\1. Bitter, avocat. 

Déposant: Mohamecl Ahmed Chahine, 
fabricant de savon, r ue El Azhar El 
Ghédid ~o. 8'1 (Caire). 

Hate et Nos. du dépôt: le 13 Mai 1939, 
Nos. 583 et 5~3lt. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: deux étiquettes consis
tant en Je dessin d 'un bateau à 3 che
minées, ayant la ire, la dénomination 
en langue arabe: §". • 

(KAWSAR) 
et la 2me: ~.?) (ZAMZAM). 

Destination: pour servir à identifier 
les produits fab ri qués par le déposant : 
savon. 
827-A-932 Moh. Ahmed Chahine. 
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Déposante: Shell Co. of Egypt Ltd, au 
Caire, 4 rue Cherifein, Shell House. 

Date et No. du dépôt: le 8 Mai 1939, 
No. 564. 

Nature de l'enregistrement: Renoncia
tion à la marque « Shell » déposée par 
la Raison Sociale Bichara Mikhail Ha
bash & Bros le 22 Avril 1931 sub No. 
482. 
947-CA-263 A. Alexander, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

8.5.39: Min. Pub. c. Abd el Fattah Has-
sanein. 

9.5.39: Min. Pub. c. Hélène Kyriacou. 
9.5.39: Min. Pub. c. Bi ce Adrei. 
9.5.39: Min. Pub. c. David Feinstein. 
9.5.39: Georges Galiounghi et Cts. c. 

Frédéric Lansing. 
9.5.39: Ahmed Bey Nosrat Ragheb et 

aut. c. Mohamed Eff. El Sayed El Abd. 
10.5.39: Carlo Scarpocchi c. Abele! Mo

neim El Rifi. 
10.5.39: Carlo Scarpocchi c. Mohamed 

Saleh El Dine Rifi . 
10.5.39: Carlo Scarpocchi ~- Moustafa 

El Rifi. 
10.5.39 : Carlo Scarpocchi c. Ab del Mé-

guicl El Rifi. 
10.5.39: Min . Pub. c. Allegra Far ah. 
11.5.39: Min. Pub. c. Yanni Calpetis. 
11.5.39 : Min. Pub. c. Sylvain I<aroubi. 
11.5.39: Min. Pub. ç. Anastase Cons-

tantinou Papastilianou (2 actes). 
11.5.39: Idriss Hussein c. Hassan Ibra

him Osman, dit Hassanein Mohamed 
Al y. 

11.5.39: Dlle Artemis Michailoudis, et 
autre c. Ahmed Moursi Ahmed Aly El 
Malawani. 

11.5.39: Dlle Artemis Michailouclis, et 
autre c. Dame Amina Abclel Aziz Vve. 
Moursi Ahmed Aly El Malawani èsq. 

13.5.39: Min. Pub. c. Dam e F. Coveos. 
Alexandrie, le 15 Mai 1939. 

Le Secrétaire du Parquet, 
745-DA-103. E. G. Canepa. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

9.5.39: Domaine Commun entre le Gou
vernement Egyptien e t la Compagnie du 
Canal de Suez c. Halim Youssef. 

11.5.39: Greffe Dis trib. c. Michel Ana-
gnos topoulo. 

13.5.39 : Dame Fa tma Hanem Sabri c. 
Dame Eicha Ata Soliman. 

13.5.39: René Albranct c. Dame Sarah 
Speelman, ex-Presburg. 

Mansourah, le 15 Mai 1939. 
Le Secrétaire, 

746-Dl\1-iült. Michel Boutari. 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Vente aux Enchères Publiques. 

La Banque lVlis r agissant en sa qua
lité de Séquestre Judiciaire des biens 
des Sieurs Charles Cantoni & Cie, m et
tra en vente aux enchères publiques, les 
meubles e t m achines de l'ancienne fa
brique de chaussures « Macan », sise à 
Alexandrie, kism Moharram -Bey, No. 
27 tanzim, rue Abdel Kader Bey El Ghe
riani. 

Cette vente qui sera effectuée par le 
délégué du Ministère de Commerce as
sisté par la Banque l\1is r èsq., comprend 
notamment des machines pour d écou
per et pour m ettre sur form e, pour li s
ser les sem elles, pour fraiser, verrer, r e
fendre et égaliser le cuir, graver les se
m elles, coudre le petit point, cerner les 
talons, boubouter, coudre les sem elles, 
ainsi que des form es de toute espèce, 
etc. 

La vente aura li eu le Mercredi 24 Mai 
1939, de 9 h. a.m. à midi et de 3 h. à 
5 h. p.m., e t les jours suivants. 

Le public pourra visiter les dites ma
chines dan s la fabrique m êm e, le Lun
di 22 et le Mardi 23, de 9 h. a.m. à midi. 

Le public es t notamment avi sé que les 
m eubles et machines dont s'agit sont ac
tuellem ent mis en vente en l'éta t où ils 
se trouvent et l'acheteur ne pourra donc 
faire aucune r éclamation généralement 
quelconque quant à l'éta t des m achines 
et leurs accessoires de quelque chef et 
pour quelque cause que ce soient, casse, 
manquants, etc. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le public est également avisé que la 
Banque Misr èsq. se réserve le droit de 
procéder à la vente en bloc ou en détail, 
d 'accepter ou de r efu ser toute offre gé
néralement quelconque sans donner de 
motifs, comme aussi de renvoyer la ven
te au cas où le prix obtenu ne concor
derait pas avec l'intér êt de la Séques
tration. 

Tout enchérisseur devenu adjudicatai
re définitif de tout ou partie des dites 
m achines ou des m eubles, devra payer 
le prix y relatif au comptant et séance 
tenante, en r etirant immédia tem ent les 
machines et m eubles à lui vendus sous 
peine d'en subir la folle enchère immé
diate et d'en assumer les conséquen
ces. 

Le Caire, le 16 Mai 1939. 

826-A-931 

Pour la Banque Misr, 
Séquestre Judiciaire, 

M. Bakhaty, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Faillite Mohamed & Aly Ahmed El Gayar 

d 'Ism aïlia. 

Le jour de Mercredi 24 Mai 1939, à 10 
h. a.m., par elevant Monsieur le Juge
Commissaire de la Faillite, au siège elu 
Tribunal Mix te de Mansourah, il sera 
procédé à la vente des biens immobiliers 
de la faillite consistant en 10 kirats et 
16 sahmes par indivis dans deux immeu
bles, le 1er sis à la rue Eclimbourg et le 
2me aux rues Alexandrie et Abdel Rah
man, à Ism aïlia. 

Offres r éelles reçues à ce jour: pour le 
1er lot L.E. 164, pour le 2m e lo t L.E. 36. 

Pour plus amples r en seignem ents 
s'adresser à Monsieur le Syndic L. Gigi 
Aclinolfi, 26 rue Fouad Ier, à Port-Saïd. 
958-DPM-153. Ugo Perullo, avocat. 

EXPLOITATION DE BREVET 

Messrs. ROBERT JOIIN PENNY, 405 Brighton Road, Seacliff, et HORACE 
JAMES WORTIDNGTON, Mel rose A venue, Beulah Park, Australi e, directeurs, 
sont les inventeurs et les seuls propriétaires du Brevet suivant intitulé: 
«PERFECTIONNEMENTS RELATIFS AUX PEDALES DES BICYCLETTES» 

enregistrée en Egypte sous le No. 37 en date du 19 Décembre 1936, 
Classe 126 i 

L'obj et de la présente invention est de supprimer le danger causé par un 
mauvais éclairage, en installant sur la pédale de la bicyclette un objet cons
tamment en oscillation, cet obj et étant de telle nature qu'une bicyclette circu
lant la nuit et munie dudit objet lumineux devient facilem ent repérable par 
n'importe quel conducteur d'auto ou d'autre véhicule ayant des phares ou 
autres moyens d 'éclairage, s 'approchant par devant, par derrière ou de côté de 
ladite bicyclette. 

Les deux inventeurs sont disposés à entrer ~n négocia tions en vue d'un 
octroi de licence d 'exploitation dudit brevet en Egypte. 

G. Magri Overend, Patent Attorney, P.O.B. 1117, Alexandrie (Egypte). 

22/23 Mai 1939. 

A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce. 

Monsieur Jacques Kalisker a l'hon
neur de porter à la connaissance du 
public qu'il vient de se rendre acqué
reur d e la droguerie dénommée « Dro
guerie Sonsino » (Jacques Sonsino), 44 
rue Soliman Pacha. 

MM. les créanciers de la susdite dro
guerie sont invités à présenter dans les 
trente jours leurs titres de créance à M. 
J. Kali sker, propriétaire, en vue de rè
glement. 

Passé le délai de 30 jours, aucune ré
clamation ne sera prise en considéra
tion. 

Dorénavant la susdite droguerie por
tera le nom de Pharmacie Sonsino, pro· 
priétaire-gérant: Jacques Kalisker, phar
macien diplômé. 

Le Caire, le 15 Mai 1939. 

831-C-186 
Pour M. J. Kali sker, 

Joseph Weinstein, avocat. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 
P. T. 2 la ligne. 

Avocat louerait chambres (emplacement 
central) pour Syndics, Experts ou Avo
cats. Tél. 22699. Alexand rie. 

Local pour bureaux disponible, en excel
lente situa tion, 27, Rue Soliman Pacha, 
au Caire: entrée, hall, deux pièces et an
nexes. Pour informations s'adresser au 
« Journal des Tribunaux Mixtes», 27, Rue 
Soliman P acha , téléphone 54237, de 9 h. 
a.m. à 12 h. et de 4 h. p.m. à 5 h. p.m. 

LOCATIONS ET VENTES. 

P. T. 5 la ligne. 

Rue Canope, à Camp de César , à vendre, 
terra in de 720 pics à P.T. 50. - Ecrire: 
P.O.B. 813. 

Moustafa Pacha, route d'Aboukir, luxueuse 
villa à louer meublée ou non meublée, ou 
à vendre, - 7 pièces r éception, 4 ch. à 
couch er, 2 sa lles de ba in complètes, toi
lettes, nombreuses pièces de service, jar
din, gara ge 2 autos, terrasses et vérandas 
exp. Nord, Est et Sud. Loyer intéressant. 
- Tél. 25924 Alex. 

DIVERS. 
P. T. 2 1/2 ta tigne. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar . sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J .T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, table, 
buffet, vitrine, dressoir, 12 chaises, excell. 
état, à céder prix d'occasion. -Tél. 20792 
Alex. 
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